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Le coût du hadj sera annoncé la semaine prochaine 
Le coût du hadj sera annoncé la semaine prochaine à l'issue d'une réunion interministérielle prévue demain, a indiqué hier à Alger le ministre des Affaires religieuses et des

Waqfs, Mohamed Aïssa. «La fixation du coût du hadj ne relève pas uniquement du ministère des Affaires religieuses, elle sera débattue lors de la réunion interministérielle
prévue prochainement», a déclaré le ministre à la presse après avoir présidé l'ouverture d'une conférence scientifique sur le Coran.
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Lancement le 26 avril de la campagne
«Consommons algérien»

COMMERCE - PROMOTION DE LA PRODUCTION NATIONALE

Le ministère du Commerce lancera,
dimanche prochain, une campagne

nationale pour la promotion de la
consommation de la production locale, a
indiqué, hier à Alger, le premier respon-

sable de ce département, Amara
Benyounès. Menée sous le slogan

«Consommons algérien», cette cam-
pagne durera une semaine à travers les

48 wilayas du pays, dans l'objectif d'inci-
ter le consommateur à orienter ses choix
de consommation vers les produits fabri-

qués localement, a-t-il expliqué. A cet
effet, le ministre a tenu hier une séance
du travail qui l'a regroupé avec le secré-

taire général de l'Union générale des tra-
vailleurs algériens (Ugta), Abdelmadjid
Sidi Saïd, des représentants d'organisa-

tions patronales ainsi que des cadres du
secteur, pour préparer cette campagne.
L'initiative à laquelle prendront part les

pouvoirs publics, les syndicats et les
organisations patronales consiste en

l'organisation d'une multitude d'opéra-
tions de communication, d'information,

de vulgarisation ainsi que d'ateliers et de
conférences à travers tout le territoire

national pour expliquer aux consomma-
teurs l'importance de promouvoir la pro-

duction nationale. «Il est temps d'agir
pour sauver et préserver notre produc-

tion», a relevé le ministre qui a appelé à
s'armer de l'esprit de «patriotisme éco-

nomique».
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CRISE MALIENNE : 
La signature 
de l'accord 
de paix ouvrira
une nouvelle
page de l'histoire
du Mali

Benyounes : 
«Les licences
d'importation pour
les produits pesant
fortement sur les
importations»

RÉPONDRE 
AUX ATTENTES 

DU CITOYEN

«

«

TAYEB LOUH INAUGURE LA COUR 
DE JUSTICE DE TINDOUF
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La commission 
des Finances appelle 
à remédier aux
«dysfonctionnements 
et carences»
au port d'Alger

RÉDUCTION DE LA FRACTURE
NUMÉRIQUE
Lancement 
en juin du e-payement
par les grandes sociétés
de serviceA
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Régions Nord :  23° à Alger 
Temps relativement chaud et voilé avec localement

activité pluvio-orageuse sur l'Ouest et le Centre à
partir de l'après-midi et soirée. Les vents seront fai-
bles à modérés.  La mer sera peu agitée à agitée.M
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Tamanrasset
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4 Régions Sud : 31° à Tamanrasset
Temps voilé sur le Sud-Ouest, la Saoura, le Sahara cen-

tral et oriental avec tendance orageuse locale. Ail-
leurs, temps ensoleillé. Les vents seront faibles à mo-
dérés avec quelques soulèvements de sable locaux.

Horaires des prières
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Maghreb

Isha

12:47

16:30

19:32
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RÉSIDENCE UNIVERSITAIRE 
TALEB ABDERRAHMANE
Conférence pédagogique
sur «La méthodologie
d’entraînement en football» 

A l’occasion de la commémoration
de la Journée du martyr Taleb Abder-
rahmane correspondant au 24 avril
1958, le CSA (Olympique sportif des étu-
diants universitaires) organise cet
après-midi à partir de 14h30 à la salle
théâtrale de la résidence universitaire Taleb Abderrah-
mane 1 de Ben Aknoun, une conférence pédagogique ani-
mée par le sélectionneur national M. Christian Gourcuff, sous
le thème «La méthodologie d’entraînement en football». 

BÉNÉVOLE SANS FRONTIÈRES
Appel aux dons pour 
le centre de vieillesse 
de Sidi-Moussa 

Une bonne action n’a pas de limite ni durée. Elle peut in-
tervenir à tout moment, n’importe où. C’est dans ce sillage
que le groupe Bénévole sans frontières, lance un appel aux
âmes charitables pour une collecte de dons pour «nos
pères et mères de Dar El Adajzaa de Sidi Moussa». Les dons
seront transférés au centre le 8 mai 2015.
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CE MATIN AU HILTON
«Le partenariat
public-privé» 
en débat

Avec le soutien de la délégation de l’Union
européenne en Algérie, le Cercle d'action et
de réflexion autour de l'entreprise (Care),
organise ce matin de 8h30 à 11h30, à l’hôtel
Hilton, Alger, une conférence-débat sur
«Le partenariat public-privé, une solution
en période de récession». 

DEMAIN JEUDI À L’UNIVERSITÉ
LARBI TEBESSI DE TÉBESSA
Forum régional 
du mouvement associatif
des wilayas de l’Est

Le Forum régional du
mouvement associatif des
wilayas de l’Est, aura lieu de-
main jeudi 23 avril 2015 à
l’université Larbi Tebessi de
Tébessa. Le Forum se pen-
chera entres autres, sur les
questions liées aux intérêts
suprêmes de la nation, no-
tamment les amendements
de la Constitution et les ré-

formes initiées par le président de la République, concernant
l’avenir de l’Algérie. Il débouchera certainement sur des pro-
positions pour la création d’un Forum national qui veillera à
la coordination des tâches, au développement des activités et
à l’organisation du mouvement associatif. 

FLN
Conférence ce matin 
sur «Le rôle des jeunes 
dans la vie politique»

Le membre du bureau politique en charge des jeunes et des
étudiants au parti du Front de libération nationale (FLN), M.
Abdelkader Zehali, présidera ce matin à partir de 9h au Cen-
tre de vacances et de loisirs de jeunes de l'Agence nationale des
loisirs de la jeunesse (ANALJ) de Zéralda, Alger, une conférence
sur «Le rôle des jeunes dans la vie politique».

ANR
Meeting le 25 avril 
à Tissemsilt

Le secrétaire général de l’Alliance na-
tionale républicaine (ANR), le Dr Belka-
cem Sahli, animera un meeting populaire, samedi 25 avril à
9h30 au niveau de la maison de la Culture, Rouis Amar, de Tis-
semsilt.

PALAIS DE LA CULTURE
Conférence sur l’histoire 
de Constantine

L’historien Abderrahmane Khelifa, animera une conférence
sur «L’histoire de Constantine», cet après-midi à 16h, à la bi-
bliothèque du Palais de la Culture Moufdi-Zakaria.

LES 27 ET 28 AVRIL À L’AURASSI
62e session du Comité
de liaison de la route
transsaharienne

DEMAIN AU SIÈGE 
DU FCE
Ali Haddad reçoit
4 ambassadeurs

Le président du Forum des chefs d’entre-
prise (FCE), M. Ali Haddad, recevra demain
jeudi 23 avril 2015 au siège du FCE, l’ambas-
sadeur de Grande Bretagne, M. Andrew No-
ble, l’ambassadeur d’Allemagne, Monsieur
Götz Lingenthal, l’ambassadeur de Suisse, Mme

Berset Kohen Muriel, et l’ambassadeur de Tu-
nisie, M. Abdelmadjid Ferchihi, à 16h.

RESSOURCES EN EAU
Necib demain à Aïn Defla

Le ministre des Ressources en
eau, M. Hocine Necib, effectuera de-
main jeudi 23 avril 2015, une visite de
travail et d’inspection des projets
relevant de son secteur dans la wilaya
de Aïn Defla.

FORUM DE LA SÛRETÉ NATIONALE 
Conférence du directeur 
de l’ONDA M. Sami Bencheikh  

Le Forum de la Sûreté
nationale abritera ce matin
à partir de 9h à l’Ecole supé-
rieure de police Ali-Tounsi
de Châteauneuf, Alger, une
conférence qui portera sur
la présentation du bilan des
activités de la DGSN en ma-
tière de protection des droits d’auteurs. La rencontre sera ani-
mée par le directeur de l’ONDA M. Sami Bencheikh. 

L’Algérie abri-
tera le lundi et
mardi 27/28 avril
2015 à l’hôtel El Au-
rassi, la 62e session
du Comité de liai-
son de la route
transsaharienne. 

Le ministre des
Travaux publics, M.
Abdelkader Kadi,
procédera lundi 27
avril à 8h30, à l’ou-
verture officielle de cette session qui se déroulera
en présence des pays membres du comité à savoir
: le Mali, le Niger, le Nigeria, le Tchad et la Tunisie. 
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CET APRÈS-MIDI À L’USTHB
Conférence sur : 
"Les énergies
renouvelables 
et conventionnelles"

Dans le cadre de son 41e anniversaire, l’univer-
sité des sciences et de la technologie Houari Bou-
médienne et le collectif des diplômés de l’Usthb,
organisent cet après-midi à partir de 13h30, au ni-
veau de la salle de conférences de la maison de la
science, une table ronde sur le thème «Energies re-
nouvelables, énergies conventionnelles, constat et
perspective». La rencontre sera animée par M. At-
tar, ancien P-DG de Sonatrach et ancien ministre
des Ressources en eau, M. A.Mekideche, vice-pré-
sident du Cnes, M. A Badache, président du comité
de régulation de l’électricité, MM. M. Kechouane,
M. Boudour et Mme F.Youcef-Ettoumi, professeurs
à l’Usthb.         
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MOHAMED AÏSSA
CONFIRME 
«Le coût du hadj
sera annoncé 
la semaine
prochaine» 

Le coût du hadj sera annoncé la se-
maine prochaine à l'issue d'une réu-
nion interministérielle prévue jeudi
prochain, a indiqué mardi à Alger le
ministre des Affaires religieuses et
des wakfs, Mohamed Aissa.

La fixation du coût du hadj ne re-
lève pas uniquement du ministère
des Affaires religieuses, elle sera dé-
battue lors de la réunion interminis-
térielle prévue prochainement, a dé-
claré le ministre à la presse après
avoir présidé l'ouverture d'une confé-
rence scientifique sur le Coran.

Les négociations entre les autorités
algériennes et saoudiennes ont permis
de baisser le coût du séjour des had-
jis algériens aux Lieux Saints de l'Is-
lam de près de 60 milliards de cen-
times», ce qui aura un «impact posi-
tif» sur le coût du hadj, a fait savoir
M. Aissa.

S'agissant du projet du Mufti de la
République, le ministre a indiqué
qu'il sera soumis au gouvernement
avant le mois de juin, précisant que
son département «reçoit actuelle-
ment des propositions de différentes
wilayas sur l'imam mufti». Par ail-
leurs, M. Aissa a précisé qu'une enve-
loppe de 140 millions de da est allouée
au recensement des biens wakf.

Début 
de la lecture 
de «Sahih 
El Boukhari» 
et «Mouatae 
El Imam Malek»
à travers 
les mosquées 
du pays

La lecture de «Sahih El Boukhari»
et «Mouatae El Imam Malek Ibn Anas»
a débuté lundi à travers toutes les
mosquées du pays.

Le coup d'envoi a été donné par le
ministre des Affaires religieuses et
des wakfs, M. Mohamed Aïssa, au
cours d'une cérémonie organisée à la
Grande mosquée d'Alger en présence
d'imams et de cadres du ministère.

L'objectif de la lecture de «Mouatae
El Imam Malek «et de» Sahih El Bou-
khari» est de perpétuer la tradition du
Prophète Mohamed (Qsssl), a rap-
pelé le premier responsable du sec-
teur. Les imams devront achever cette
lecture dans la soirée de «Leïlat El
Qadr», soit le 26 du mois de Ramadhan
prochain.

«Les savants et chouyoukh de l'Al-
gérie formaient un cercle au mihrab
de la Grande mosquée, qui remonte à
plus de dix siècles, où ils lisaient Sa-
hih Boukhari comme le faisait l'imam
Thâalibi autres ouléms», a rappelé le
ministre.

«La lecture de Sahih Boukhari
constitue non seulement une tradition
mais traduit aussi l'attachement de
l'Algérie au Coran et à la tradition du
Prophète Mohammad (Qsssl)», a pour-
suivi M. Aïssa. Sahih El Boukhari
comprend plus de 7 000 hadith, rap-
pelle-t-on. 

APS

Vingt immigrants clandestins ont
été arrêtés dans des opérations dis-
tinctes menées dans le sud du pays par
l'Armée nationale populaire (ANP), in-
dique mardi le ministère de la Défense
nationale dans un communiqué.
«Dans le cadre de la sécurisation des
frontières et de la lutte contre la
contrebande et le crime organisé,
deux détachements de l’ANP rele-
vant des secteurs opérationnels d’In

Guezzam et de Bordj Badji Mokhtar (6e

Région militaire) ont arrêté, le 20
avril 2015, dans deux opérations dis-
tinctes seize (16) immigrants clandes-
tins de différentes nationalités afri-
caines et ont saisi six (6) motos», pré-
cise la même source. Par ailleurs et au
niveau de la 4e Région militaire, «un
détachement relevant du secteur opé-
rationnel de Djanet a arrêté quatre (4)
immigrants clandestins de différentes

nationalités africaines». D'autre part,
les éléments des Gardes-côtes de
Mostaganem et de Tlemcen, et ceux de
la Gendarmerie nationale d'Aïn Té-
mouchent (2e Région militaire) «ont
saisi un véhicule utilitaire, vingt (20)
kilogrammes de kif traité, 8 270 litres
de carburant et une quantité de 16
quintaux de déchets de cuivre desti-
née à la contrebande», ajoute le com-
muniqué. 

Arrestation de 20 immigrants clandestins 
dans le sud du pays (MDN)

Cinq (5) contrebandiers
ont été arrêtés à Djanet, et
une quantité de 103 kilo-
grammes de kif traité a été
saisie dans différentes opé-
rations à Tlemcen et Aïn Té-
mouchent, indique lundi le
ministère de la Défense na-
tionale (MDN) dans un com-
muniqué.

«Dans le cadre de la sécu-
risation des frontières et de
la lutte contre la contre-
bande et le crime organisé,
un détachement relevant du
secteur opérationnel de Dja-
net (4e Région militaire) a ap-

préhendé, le 19 avril 2015,
cinq contrebandiers dont
deux Algériens et trois Li-
byens et a saisi un véhicule
tout-terrain», lit-on dans le
communiqué.

De même, un autre déta-
chement relevant du sec-
teur opérationnel d'El Oued
«a intercepté un véhicule
touristique chargée de (707)
bouteilles de boissons»,

ajoute la même source.
Par ailleurs, les éléments

des Gardes frontières, des
gardes côtes et de la gen-
darmerie nationale relevant
des secteurs opérationnels
de Tlemcen et d'Ain Temou-
chent (2e Région militaire),
«ont saisi les 19 et 20 avril
2015, dans différentes opéra-
tions, un véhicule touris-
tique, une quantité de 103 kg
de kif traité, 12450 litres de
carburant, 50 litres d'huile
moteur destinés à la contre-
bande», conclut le commu-
niqué du MDN.

Arrestation de 5 contrebandiers à Djanet et saisie
de 103 kg de kif traité à l'ouest du pays (MDN)

«La modernisation du secteur de
la justice s’assigne comme objectif
l’amélioration et la promotion du ser-
vice public pour répondre au mieux aux
attentes du citoyen», a affirmé le minis-
tre, lors de la cérémonie d’inauguration
de la Cour de justice de Tindouf.

M. Tayeb Louh a souligné que
«parmi les réformes lancées par le mi-
nistère de la Justice, la dotation de
l’appareil judiciaire de structures mo-
dernes et adéquates, à la hauteur des
profondes mutations que connait le sec-
teur».

«L’ouverture d’une Cour de justice
au niveau de chaque wilaya est une
nécessité pour une efficience  du ser-
vice public», a soutenu M. Louh, ajou-
tant que «l’inauguration de la Cour de
Tindouf fait partie du programme de
généralisation de ce type de structures
judiciaires à l’ensemble des wilayas
du pays». Le ministre de la justice a, par
ailleurs, mis l’accent sur la consécration

impérative de la transparence totale
dans les relations entre la justice et le
justiciable, surtout lorsqu’il s’agit d’un
droit garanti par la loi et la constitution,
qui doit amener le magistrat du parquet
à appliquer la loi dans toute sa ri-
gueur».

Mettant à profit l'occasion du lance-
ment de la technique de vidéoconfé-
rence avec plusieurs Cours de justice à
travers le pays, le ministre a donné
des instructions fermes pour veiller à
la prise en charge des droits du ci-
toyen, notamment ceux relatifs aux
volets administratif lié à la justice et le
droit de réhabilitation des personnes
jugées, conformément aux disposi-
tions de la loi».

Le ministre de la justice a présidé la
cérémonie d’installation de Hammel
Khaled et Benbelkacem Moncef, en
qualité respectivement de président
et Procureur général de la Cour de
Tindouf.

M. Tayeb Louh a ensuite inspecté les
structures de la Cour (siège provisoire
relevant de la direction de la jeunesse
et des sports), d’une superficie de 1.050
m2, dont 125 m2 bâtis, qui a bénéficié
d’une enveloppe de 49 millions DA
pour sa restauration et son équipe-
ment. Le projet du nouveau siège du tri-
bunal de Tindouf a également été ins-
pecté par le ministre qui a, à cette oc-
casion, mis l’accent sur la livraison,
«avant la fin de l’année prochaine».

Le projet a fait l’objet de deux opé-
rations de réévaluation faisant passer
son coût de 250 millions DA (enve-
loppe initiale), à 300 millions DA, puis
à 500 millions DA.

Le ministre de la Justice a présidé, au
terme de  sa visite de travail dans la wi-
laya, une séance de travail avec les ca-
dres et élus locaux, ainsi que les nota-
bles de la wilaya, au cours de laquelle il
a notamment retracé les «profondes»
réformes menées par le secteur.

MODERNISATION DE LA JUSTICE : 
Améliorer les prestations offertes au citoyen 

Tayeb Louh inaugure la Cour de justice de Tindouf

Le ministre de la Justice, Garde des Sceaux, Tayeb Louh, a indiqué, mardi à
Tindouf, que la modernisation du secteur de la justice visait l’amélioration et
la promotion des prestations en vue de répondre aux attentes du citoyen.

Le ministre a donné des
instructions fermes pour

veiller à la prise en
charge des droits du

citoyen, notamment ceux
relatifs aux volets

administratifs lié à la
justice et le droit de

réhabilitation des
personnes jugées,
conformément aux

dispositions de la loi».

,
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ENVIRONNEMENT
1er Forum international sur l’économie et l’industrie 
des déchets en Algérie en septembre à Oran

La wilaya d’Oran abritera, les 27 et 28
septembre prochain, le premier Forum
international sur l’économie et l’indus-
trie des déchets en Algérie (Feida 2015), a-
t-on appris mardi auprès des organisa-
teurs. Initié par les agences «image et stra-
tégie» et «viaduc nord sud», en partena-
riat avec l’ONG  R20 «régions of climate ac-
tion», cet événement vise à «promouvoir
l’industrie de recyclage et de valorisation
des déchets urbains et industriels produits
en Algérie», a-t-on souligné.

Cette première édition contribuera, de
par son programme, à apporter des ré-
ponses et des solutions concrètes pour va-
loriser le potentiel de déchets recyclables
en Algérie, a-t-on ajouté.

Ce programme prévoit des confé-
rences, des sessions techniques et une
grande exposition qui représente les so-
lutions technologiques de référence, se-
lon la même source.

Le Forum s’articulera, aussi, autour
d'axes thématiques abordant la gouver-

nance des déchets, le marché du recyclage
(potentiel filière), les technologies du
traitement et de valorisation, l’investisse-
ment dans les différentes filières, le par-
tenariat dans la gestion, le traitement et
la valorisation des déchets et les questions
de santé publique. Des experts et des in-
vités de marque du monde de l’environ-
nement et des professionnels de grands
groupes industriels et des services de
gestion de l’environnement animeront ce
Forum, a-t-on conclu. Un projet de déve-

loppement de la gestion et de valorisation
des déchets ménagers chapeauté par le
bureau de l'ONG «R20» est en voie de
lancement dans deux quartiers pilotes à
l’Est de la ville d’Oran, à savoir hai «Akid
Lotfi» et cité Aadl 1 377 logements. Cette
opération consiste à organiser le ramas-
sage des déchets ménagers à travers un
système de tri, en prévision d'unevalori-
sation au niveau du centre d’enfouisse-
ment technique (CET) pour recyclage.

APS

PROJET DE LOI
D'ORIENTATION 
SUR LA RECHERCHE
SCIENTIFIQUE: 
Développer 
le système 
de recherche 

Le ministre de l'Enseignement supérieur
et de la recherche scientifique, Mohamed Me-
barki, a affirmé lundi que le projet de loi
d'orientation sur la recherche scientifique et
le développement technologique visait à dé-
velopper les fonctions du système national de
recherche en termes de précision et d'effica-
cité, indique un communiqué de l'Assemblée
populaire nationale (APN). Le projet de loi sur
la recherche scientifique vise «à développer
les foncions du système national de re-
cherche en termes de précision et d'efficacité
en ce qui a trait à la programmation, l'évalua-
tion et la valorisation des résultats de la re-
cherche scientifique et technique et du dé-
veloppement technologique», a souligné M.
Mebarki qui a présenté le projet de loi devant
la commission de l'Education, de l'ensei-
gnement supérieur et de la recherche scien-
tifique et des affaires religieuses de l'APN. Se-
lon le ministre, le projet de loi propose de «re-
voir la composante du Conseil national d'éva-
luation qui doit être essentiellement composé
de personnalités scientifiques indépen-
dantes. Il doit également renforcer les mis-
sions des agences thématiques de recherche
et leur élargissement à la programmation des
activités de recherche et l'évaluation de leurs
résultats par le biais de commissions inter-
sectorielles». Au volet de la programmation,
le texte propose «des mécanismes pour le
choix des programmes nationaux de re-
cherche selon les priorités, en accordant à
tous les départements ministériels la possi-
bilité de proposer les domaines et axes qu'ils
jugent prioritaires», a indiqué le ministre.
Concernant l'évaluation interne et externe,
le représentant du gouvernement a souligné
l'importance «d'élaborer des lois pour régir
ce processus, qui soient applicables à tous les
domaines de la recherche et à caractère
scientifique et obligatoire pour toutes les par-
ties». Il s'agit aussi, a-t-il poursuivi, d'élabo-
rer les textes pratiques conformément aux
mesures prévues par la loi, concernant la va-
lorisation et le développement des ressources
humaines, ainsi que la valorisation de l'expé-
rience professionnelle acquise par les cadres
techniques dans le secteur industriel, car
constituant «une véritable source» de connais-
sances. Au sujet de la valorisation des résul-
tats de la recherche, de l'innovation et du dé-
veloppement technologique, le ministre a
souligné l'impératif pour les autorités pu-
bliques de soutenir la société innovante à
toutes les étapes, ajoutant que les entre-
prises économiques investissant dans le do-
maine de la recherche bénéficieront d'affec-
tations financières du budget de la recherche
nationale. Le texte de loi propose la création
de centres d'innovation et de transfert tech-
nologique pour appuyer et valoriser la re-
cherche, a affirmé M. Mebarki, évoquant la
possibilité de préparer des thèses de docto-
rat en milieu professionnel.

La Commission des Fi-
nances et du budget de l'As-
semblée populaire nationale
(APN) a préconisé mardi à Al-
ger plusieurs mesures pour
remédier aux «carences» et
aux «dysfonctionnements»
constatés, notamment au
port d'Alger, à l'issue de ses
sorties d'inspection qui
avaient touché également
d'autres entités économiques
dans la capitale.

Lors d'une rencontre avec
la presse consacrée à la pré-
sentation du bilan de ces vi-
sites conduites entre janvier
et mars derniers dans sept (7)
établissement, le président la
commission Zebbar Berra-
bah a suggéré, entre autres,

la mise en place «en urgence»
au niveau du port de labora-
toires de contrôle de confor-
mité des marchandises im-
portées, lesquels seront cha-
peautés par le ministère du
Commerce.

Il a mis l'accent aussi sur
la nécessité d'améliorer les
conditions de travail des em-
ployés du port, notamment
ceux affectés dans les han-
gars et les quais à conte-
neurs, appelant pour des
mesures «pour assainir cette
entreprise portuaire qui
manque d'organisation». 

La visite de la délégation
parlementaire avait permis,
rappelle M. Zebbar, de
constater l'absence, au ni-

veau de l'enceinte portuaire,
de caméras de surveillance
notant au passage que le plus
grand port d'Algérie a connu,
à plusieurs reprises, des in-
cendies qui ont ravagé no-
tamment les espaces à conte-
neurs.

La délégation propose
également la modernisation
du port et l'assainissement de
l'entreprise portuaire qui
«manque d'organisation et se
place en marge des normes
mondiales en matière de ges-
tion». 

Outre le port d'Alger, les
membres de la délégation
ont inspecté le siège de la
Cour des comptes, où ils ont
rencontré tous les magis-

trats et cadres de cette insti-
tution. «C'est pour la pre-
mière fois qu'une déléga-
tion parlementaire inspecte
la Cour des comptes dont
les responsables nous ont
fait part de certaines difficul-
tés, notamment le manque
d'effectif», fait remarquer M.
Zebbar. D'autre part, la Di-
rection générale des
Douanes, le Salon internatio-
nal de l'automobile (19e édi-
tion), la Caisse nationale
d'assurance chômage (Cnac),
l'Agence nationale d'aide à
l'emploi de jeunes ( Ansej) et
l'Agence nationale de l'em-
ploi (Anem) ont aussi fait
l'objet de visites d'inspec-
tion de la Commission.

La Commission des finances de l'APN appelle 
à remédier aux «dysfonctionnements 
et carences» au port d'Alger

«La quasi-totalité (des produits im-
portés) ne sera pas touchée par les li-
cences d'importation, mais tous les
grands postes, sans exception, seront
concernés», a fait savoir le ministre
lors d'une réunion, qui l'a regroupé avec
le secrétaire général de l'Union générale
des travailleurs algériens (UGTA), Ab-
delmadjid Sidi Saïd, et des représentants
du patronat, consacrée à la promotion
des produits nationaux.

Ces licences «ne toucheront que les
produits qui nous coûtent cher et extrê-
mement cher sur la balance commer-
ciale», a-t-il insisté, citant l'exemple
du ciment et des véhicules.

Il a également indiqué que cette
mesure concernerait les biens de
consommation finaux qui coûtent le
tiers de la facture des importations,

tout en assurant que le principe de la «li-
berté du commerce» sera toujours ga-
ranti.

«Nous connaissons tous la struc-
ture de nos importations: un tiers repré-
sente les biens d'équipements, un tiers
les matières premières et un tiers les
biens de consommation», a expliqué M.
Benyounès ajoutant que c'est sur cette
troisième catégorie que le gouverne-
ment va intervenir pour «maîtriser»
les importations. «Il faut que les choses
soient extrêmement claires: la liberté du
commerce est garantie (...) mais nous ne
pouvons pas continuer à permettre
d'importer des produits à tout va et
sans limitation», a-t-il prévenu.

L'objectif du gouvernement dans
cette démarche, selon M. Benyounès, est
de réduire la facture des importations

qui avait atteint près de 60 milliards de
dollars en 2014, et de céder la place à la
production nationale lorsqu'elle est
disponible.

Le ministre a cité l'exemple du ci-
ment expliquant que les nouvelles li-
cences vont permettre de «limiter» ses
importations selon les besoins natio-
naux afin d'éviter d'éventuels excé-
dents en l'importation de ce produit, qui
portent préjudice à la production natio-
nale.

«Nous allons protéger, coûte que
coûte, la production nationale», a répété
le ministre précisant que les recomman-
dations, issues de la conférence natio-
nale sur le commerce extérieur et visant
notamment à rationaliser les importa-
tions, étaient en cours d'étude au niveau
du gouvernement. 

BENYOUNÈS L’A AFFIRMÉ 
«Les licences d'importation seront
exigées pour les produits pesant
fortement sur les factures»

Les licences
d'importations, dont
une loi sera soumise

prochainement à
l'Assemblée populaire

nationale (APN), ne
concerneront que les

produits qui
alourdissent fortement

la facture des
importations, a affirmé,

mardi à Alger, le
ministre du Commerce,

Amara Benyounès.
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ALGÉRIE - MALI
Crise malienne : la signature de l'accord 
de paix ouvrira une nouvelle page 
de l'histoire du Mali

Paraphé le 1er mars à Alger par le
gouvernement du Mali et les groupes
politico-militaires du nord malien,
sous la supervision de la médiation
internationale, conduite par l'Algé-
rie, l'accord de paix et de réconcilia-
tion est le fruit d'un processus de
longue haleine lancé en juillet 2014.

Par la signature de cet accord
«c'est une nouvelle page de l'his-
toire de ce pays (Mali) qui va s'ouvrir
et s'écrire à partir du 15 mai pro-
chain», a affirmé le ministre des Af-
faires étrangères, Ramtane La-
mamra.

La signature, qui aura lieu avec le
soutien de la communauté interna-
tionale et la participation de tous
les acteurs maliens, permettra d'en-
gager «une dynamique de transfor-
mation de la situation au Mali» grâce
à l'apport des Maliens eux-mêmes et
l'accompagnement par la commu-
nauté internationale. 

Dans ce cadre, M. Lamamra a fait
part de la contribution algérienne
dans le processus du dialogue inter-
malien inclusif, estimant que la si-
gnature de l'accord par les parties
maliennes marquera le début de sa
mise en £uvre.

La médiation avait invité toutes les
parties à signer l'accord d'Alger, sou-
lignant que «le processus de paix
en cours doit se poursuivre de la
manière qui puisse consolider les ac-
quis jusqu'ici obtenus». Elargie aux
Etats-Unis et à la France, la média-
tion a ajouté que «cette étape (la si-
gnature de l'accord) ouvrira la voie à
la mise en oeuvre et à l'opérationna-
lisation des engagements pris.»

Garante d'un dialogue inclusif,
la médiation veillera à ce que la mise
en oeuvre de l'accord soit effective et
complète, selon des modalités et un
calendrier d'application à convenir
conformément aux dispositions de
l'accord.

Répondre aux attentes 
de la population malienne

Rappelant «combien le peuple
malien était plein d'espoir et d'opti-

misme lors du lancement des pour-
parlers intermaliens inclusifs dans
le cadre du processus d'Alger le 16
juillet 2014», la médiation a indiqué
que la population du Mali «a hâte de
voir cette aspiration légitime concré-
tisée et que, par leurs actions, ses di-
rigeants puissent le conduire sur la
voie de la paix, de la réconciliation na-
tionale, de la bonne gouvernance et
du développement socio-écono-
mique.»

Dans le document qui doit être si-
gné à l'occasion d'une cérémonie
dans la capitale malienne, les parties
s'étaient engagées à mettre en ouvre,
''intégralement et de bonne foi'', les
dispositions de l'accord en reconnais-
sant leur responsabilité première à
cet égard.

Le texte souligne de manière très
particulière la nécessité du respect de
l'unité nationale, de l'intégrité terri-
toriale et de la souveraineté de l'Etat
du Mali, ainsi que de sa forme répu-
blicaine et son caractère laïc. Il vise
notamment à créer les conditions
d'«une paix juste et durable au Mali»,
contribuant à la stabilité régionale,
ainsi qu'à la sécurité internationale.

Le texte de l'accord définie égale-
ment «la période intérimaire», le
volet relatif à la «défense et sécurité»
et «les actions et projets de déve-
loppement économique, social et
culturel à réaliser dans les régions
Nord Mali à court, moyen et long
terme».

L'équipe de médiation compre-
nait, outre l'Algérie, la Communauté
économique des Etats de l'Afrique de
l'Ouest (Cédéao), l'Union africaine
(UA), l'ONU, l'Union européenne
(UE) et l'Organisation de la Coopéra-
tion islamique (OCI), le Burkina
Faso, la Mauritanie, le Niger et le
Tchad.

Les mouvements politico-mili-
taires du nord ayant paraphé l'accord
sont ceux engagés dans la plate-
forme d'Alger, à savoir le Mouve-
ment arabe de l'Azawad (MAA), la
Coordination pour le peuple de l'Aza-
wad (CPA) et la Coordination des

Mouvements et Fronts patriotiques
de résistance (CM-FPR). Cependant
la Coordination des mouvement de
l'Azawad (CMA) regroupant le Mou-
vement national de libération de
l'azawad (MNLA), le Haut conseil
pour l'unité de l'azawad (HCUA) et le
Mouvement arabe de l'azawad (MAA,
dissident) avait demandé «une pause»
pour consulter leur base militante
avant de parapher le document.

Mettre fin à l'insécurité 
dans le nord malien

Au regard des derniers développe-
ment dans les régions nord du Mali,
qui a été ces derniers jours le théâ-
tre d'attaques visant notamment la
mission multidimensionnelle inté-
grée de l'ONU pour la stabilisation au
Mali (Minusma), la nécessité de si-
gner l'accord se pose comme un
moyen incontournable permettant
de jeter les bases solide pour une paix
durable.

La communauté internationale a
multiplié les appels aux parties ma-
liennes, les exhortant à signer l'ac-
cord. Le Conseil de sécurité de l'ONU
avait demandé instamment aux mou-
vements politico-militaires maliens
qui n'ont pas signé l'accord d'Alger à
le faire sans délai afin de résoudre la
crise.

Le Conseil avait appelé tous les
protagonistes de «saisir cette occasion
historique» de résoudre la crise en si-
gnant cet accord «équilibré et com-
plet». 

Pour l'Union africaine (UA), la si-
gnature de l'accord et sa mise en
£uvre diligente et effective permet-
tront de «régler durablement la crise
que connaît le nord du Mali, stabili-
ser cette région et d'en accélérer le dé-
veloppement socio-économique.

L'application de l'accord de paix
intermalien constituera, par ailleurs,
un moyen efficace pour s'engager
dans une lutte plus résolue contre le
terrorisme et les réseaux criminels
organisés dans la région nord du
Mali et dans la sous-région sahélo-
saharienne.

La signature de l'accord
de paix et de

réconciliation au Mali
prévue le 15 mai

prochain à Bamako,
ouvrira une «nouvelle

page» de l'histoire de ce
pays, en quête de

stabilité, de sécurité et
de développement.

AFRIQUE
Redéploiement de 
la stratégie algérienne
vers le continent noir 

Kamel Cherif 

Les visites d'Etat et officielles qu'effectuent suc-
cessivement en Algérie les présidents africains en
Algérie s'inscrivent dans le cadre du redéploiement
de la stratégie du pays. L'Algérie se tourne davan-
tage vers l'Afrique, un continent dont le rôle s'an-
nonce déterminant et décisif quant au nouvel or-
dre politique et économique mondial des pro-
chaines années. 

Sur le plan politique, le rôle de l'Algérie demeure
prépondérant en Afrique. Son poids au sein de
l'Union africaine, notamment au Conseil de paix et
de sécurité (CPS), est essentiel et capital. Le CPS étant
la structure névralgique de l'Union africaine, l'Al-
gérie a toujours dirigé ce Conseil. Autrement dit, de
par sa politique et sa diplomatie, l'Algérie élabore
et met en place l'architecture de la paix et de la sé-
curité en Afrique.

De Saïd Djinnit à Mokhtar Chergui, en passant
par Ramtane Lamamra l'Algérie a toujours dirigé
le Conseil de paix et sécurité de l'UA. C'est dans cette
logique que l'Algérie  imprime sa vision en Afrique
avec comme maître-mot, «l'Afrique aux Africains». 

En ce sens, l'Algérie a toujours plaidé pour la mise
en place du CPS fort en Afrique à même de résou-
dre et de régler les conflits sur le continent sans re-
courir aux instances et organisations internationales.
L'Algérie a été parmi les premiers pays africains à
dénoncer le jugement d'anciens du continent par
la Cour pénale internationale, appelant à ce que cette
procédure soit confiée à une Cour ou tribunal re-
lavant directement de l'Union africaine. 

Dans le même sens, l'Algérie qui fait partie du Co-
mité des Dix de l'Union africaine en charge de la ré-
forme des Nations unies, a toujours plaidé pour la
préservation de l'unité du continent dans la dé-
marche africaine, attachée au Consensus d'Ezulwini. 

La contribution de l'Algérie à la stabilité du
continent s'est cristallisée récemment par le paraphe
de l'accord de paix et de sécurité au Mali par les par-
ties de ce pays. 

La réunion des parties libyennes à Alger dans le
cadre du dialogue inter libyen s'inscrit aussi dans
la même démarche. Il est attendu que les Libyens
mettent en place un gouvernement d'union natio-
nale et arrêter ainsi toutes les violences.  

Sur le plan économique, de redéploiement de la
stratégie de l'Algérie vers le continent demeure une
évidence dans la mesure où l'Algérie est perçue par
les différents partenaires comme étant la porte de
l'Afrique. C'est le cas pour la Chine, la Turquie ou
encore pour le Brésil et l'Europe qui font de l'Algé-
rie un partenaire privilégié car elle donne accès au
continent. 

Aussi, l'Algérie qui appuie son leadership en
Afrique, a initié récemment une réunion ayant re-
groupé les ministres des Affaires étrangères des pays
membres de l'Association des producteurs de pé-
trole africains (APPA). 

Il s'agit de prendre des mesure à même de régu-
ler le marché pétrolier, sachant que cette res-
source est capitale dans l'économie de plusieurs pays
africains. En ce sens, la  visite de présidents africains
en Algérie s'inscrit dans la logique de consolider
l'unité du continent à même de prendre des posi-
tions communes permettant de préserver les inté-
rêts des Africains.

SAHARA OCCIDENTAL
Mohamed Abdelaziz : «La protection et la sécurité 
du peuple sahraoui incombent à l'Onu» 

Le président sahraoui, Mohamed Abde-
laziz, a indiqué que la responsabilité de la
protection et la sécurité des civils sahraouis
sans défense dans les territoires occupés du
Sahara occidental incombe à l'organisa-
tion des Nations unies, en attente de la dé-
colonisation du territoire par la voie d'un ré-
férendum juste et transparent sous les aus-
pices de l'ONU.

Dans une lettre, la deuxième du genre en
moins d'une semaine, le président Abdela-
ziz, également secrétaire général du Front
Polisario, a attiré l'attention du secrétaire gé-
néral de l'ONU, Ban Ki-moon, sur la répres-
sion sauvage des forces marocaines dans la

ville de Smara occupée après celles d'El
Ayoun, de Dakhla et de Boudjedour, malgré
la présence d'une délégation du Haut com-
missariat de l'ONU aux droits de l'homme,
entachant la crédibilité de l'ONU présente sur
le terrain à travers sa mission pour le réfé-
rendum au Sahara occidental (Minurso).

«Le 17 mars 2015, les forces de répression
marocaines ont attaqué une manifestation
dans le quartier de la Victoire dans la ville de
Smara occupée, uniquement pour avoir
réclamé pacifiquement à permettre aux
Sahraouis d'exercer leur droit à l'autodéter-
mination et à l'indépendance à travers un ré-
férendum libre, régulier et impartial, arrê-

ter le pillage marocain des richesses natu-
relles et la libération des prisonniers poli-
tiques sahraouis dans les prisons maro-
caines», a rappelé M. Abdelaziz.

«Les blessures graves parmi les manifes-
tants reflètent la répression aveugle des
forces d'occupation marocaines, qui n'ont
pas hésité de cibler les zones sensibles du
corps comme la tête, comme les cas de l'an-
cien prisonnier politique et militant des
droits humains Hamadi Nassiri et son fils
Hafedh Nassiri transférés à un hôpital hors
de la ville en raison de leurs blessures», a-
t-il ajouté. M. Abdelaziz, selon l'agence de
presse sahraouie (SPS), a appelé l'ONU à

prendre toutes les mesures nécessaires
pour faire cesser l'oppression marocaine et
la torture perpétrée contre les civils sah-
raouis innocents, réitérant la nécessité
d'élargir rapidement le mandat de la inurso
afin de protéger et surveiller les droits de
l'homme , à l'instar de toutes les autres
missions de l'ONU dans le monde.

Ce nouvel appel du président sahraoui in-
tervient à la veille de l'examen au Conseil de
sécurité de l'Onu de la question sahraouie
ainsi l'examen du rapport du secrétaire gé-
néral de l'Onu et l'adoption d'une résolution
sur ce conflit.

APS
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ALGÉRIE-POLOGNE: 
signature d'un mémorandum d'entente dans la
protection des végétaux

Un mémorandum d'entente entre l'Algé-
rie et la Pologne dans le domaine de la pro-
tection des végétaux et la quarantaine végé-
tale, a été signé lundi à Alger, afin de pro-
mouvoir le partenariat et de partager les ex-
périences entre les deux pays.

Le document a été paraphé du côté algé-
rien par le ministre de l'Agriculture et du dé-
veloppement rural Abdelouaheb Nouri et du
côté polonais par le ministre de l'Agricul-
ture et du développement rural Marek Sa-
wicki, en marge du 1er Forum Algéro-Polo-
nais sur l'agriculture et l'agroalimentaire.

«Cet accord permettra d'échanger plus
en matière de réglementation et prescrip-
tions phytosanitaires, promouvoir la coo-
pération entre les deux pays et surtout
partager les expériences dans la protection
des végétaux et la quarantaine végétale», a
déclaré M. Nouri aux journalistes à l'issue
de la signature. Ce mémorandum permet-
tra de renforcer le cadre réglementaire et
institutionnel instauré par la signature,
en 2011, d'un mémorandum d'entente dans
la santé animale entre les services vétéri-
naires algériens et polonais, a-t-il noté,
tout invitant les investisseurs et les opéra-
teurs polonais à nouer des partenariats
avec leurs homologues algériens. Souli-
gnant que la coopération entre l'Algérie et
la Pologne connaît une «dynamique parti-
culière», M. Sawicki a indiqué pour sa part
que ce mémorandum permettra aux deux
pays de coopérer dans un cadre réglemen-
taire et institutionnel. Il a annoncé la dési-
gnation l'un conseiller en agriculture pour
travailler d'une manière permanente en Al-

gérie afin de promouvoir la coopération
agricole entre les deux pays et «répondre aux
besoins des opérateurs et agriculteurs des
deux pays».

Selon des chiffres communiqués lors du
forum par le directeur de la Programma-
tion des investissements auprès du minis-
tère de l'Agriculture, Skander Mekersi, le
secteur agroalimentaire emploie en Al-
gérie plus de 1,6 million de personnes et re-
présente 40% du PIB hors hydrocarbures.
S'exprimant devant un parterre d'hommes
d'affaires des deux pays, M. Mekersi a sou-
ligné que les moteurs des secteurs agricole
et agroalimentaire sont les filières céréa-
lière et laitière, les conserveries, l'huile,
l'eau minérale et le raffinage du sucre.

Selon le même responsable, l'agriculture
contribue à hauteur de 10% du PIB natio-
nal et avait réalisé un chiffre d'affaires de
35,2 milliards de dollars en 2014, alors que
le taux moyen de sa croissance entre 2010-
2014, a été de 10,6 %. Interrogé par la
presse sur l'approvisionnement du marché
en produits alimentaires durant prochain
mois de Ramadhan, le ministre a rassuré
quant à «la disponibilité tant en quantité
qu'en qualité» d'autant plus que le secteur
est sur le point d'entamer les récoltes. Par
ailleurs, il a affirmé que «toutes les mesures
sont prises par les autorités pour faire
face à la fièvre aphteuse», signalée dans cer-
taines wilayas du pays, soulignant qu'au-
cune perte n'a été enregistrée.

Le cinéma,
moyen de
consolidation
des relations
culturelles
algéro-
espagnoles
(cinéaste
espagnole)

Le cinéma constitue «un excellent
moyen» de consolidation des rela-
tions culturelles entre l'Algérie et
l'Espagne, a estimé mardi à Oran la
cinéaste espagnole Pilar Monsell, à
l'occasion de la projection en avant-
première de son tout dernier long-
métrage documentaire, «Africa 815».

«Le 7ème Art peut contribuer au
rapprochement des peuples des
deux rives de la méditerranée en gé-
néral, et entre l'Algérie et l'Espagne
en particulier», a indiqué la réalisa-
trice dans une déclaration à l'APS en
marge de la présentation de son
film à l'institut culturel «Cervan-
tès» d'Oran. «Africa 815» constitue le
premier long-métrage documen-
taire de Pilar Monsell qui lui a valu,
depuis sa sortie en octobre 2014,
deux récompenses et plusieurs no-
minations dans des festivals cinéma-
tographiques de différents pays eu-
ropéens. Cette oeuvre lui fut inspi-
rée par son père qui lui racontait
souvent ses souvenirs du temps de
son service militaire au Sahara oc-
cidental, en 1964 à l'époque de l'oc-
cupation espagnole. La réalisation
de «Africa 815» a nécessité trois an-
nées de travail basé sur les docu-
ments de son père, dont ses mé-
moires, photos et carte militaire
portant l'inscription «815» mention-
née dans le titre.

«En me transmettant ses mé-
moires, mon père a fait naître en moi
l'envie de mieux connaître l'Afrique,
suscitant ma passion pour les théma-
tiques historiques et humaines», a
confié la cinéaste.

La projection de ce film entre
dans le cadre d'un festival de ci-
néma espagnol organisé par l'insti-
tut Cervantes avec la participation de
Javier Tolentino, critique de cinéma
à la Radio 3 de la Radio nationale
d'Espagne (RNE). Les liens culturels
et historiques entre l'Algérie et l'Es-
pagne ont été mis en exergue durant
les débats ayant suivi les séances de
projection, animés et retransmis
sur les ondes de la RNE, avec la
contribution d'universitairesalgé-
riens, à l'instar de Abdelhak El-Ke-
bir, fondateur et directeur de la pre-
mière antenne de l'institut «Cer-
vantès» d'Oran. Le directeur actuel
de cet établissement, Gonzalo Man-
glano de Garay, a fait savoir, quant à
lui, que ce festival sera mis à profit
pour animer prochainement des
ateliers de formation au profit des ci-
néphiles oranais. 

Il a annoncé, en outre, qu'il est
prévu, avant la fin de l'année en
cours à Oran, la présentation d'une
comédie théâtrale intitulée «El gail-
lardo espanol» (le vaillant espa-
gnol), adaptée de l'oeuvre éponyme
de l'illustre écrivain Miguel de Cer-
vantès.

Cette pièce, écrite en 1593 par
l'auteur de «Don Quichotte», relate
la bataille de libération du site de
Mers El-Kébir (Oran) menée en 1563
par les troupes algéro-ottomanes
contre l'occupant espagnol qui y
était installé depuis plusieurs décen-
nies.

APS

Le ministre du Travail, de
l'emploi et de la sécurité
sociale, Mohamed El Ghazi, a
réaffirmé lundi à Koweït le
souci de l'Algérie d'oeuvrer à la
promotion  de l'action arabe
commune, à travers l'appui aux
programmes et activités de
l'Organisation arabe du travail
(OAT), indique un
communiqué du ministère.

Intervenant à la 2e séance plénière des
travaux de la 42 session de la Conférence
arabe du travail à Koweït, M. El Ghazi a sou-
ligné l'attachement de l'Algérie à renforcer
l'action arabe commune dans le cadre de
l'OAT, à travers l'appui aux programmes et
activités de cette organisation régionale, pré-
cise le communiqué.

A cette occasion, le ministre a présenté
l'expérience algérienne en matière d'élabo-
ration et de mise en oeuvre de politiques pu-
bliques dans le domaine du travail, de
l'emploi et de la sécurité sociale. Il a, en ou-
tre, évoqué les efforts consentis par les au-
torités publiques pour instaurer le dia-
logue social et son adoption, en tant que mé-
thode de travail et outil pour l'élaboration
et la mise en oeuvre de la politique socio-
économique du pays, en collaboration avec
les partenaires de la tripartite (gouverne-
ment, syndicat et patronat).

Cette expérience a été classée par l'Orga-
nisation international du travail (OIT)
parmi les expériences réussies au niveau in-
ternational», ajoute le document.

Après avoir salué les efforts du directeur
général sortant de l'OAT, Ahmed Lokmane,
M. Ghazi a exprimé la disponibilité de l'Al-
gérie à soutenir le nouveau secrétaire géné-
ral dans «ses nobles missions au service de
la promotion d'un travail décent dans le
monde arabe». En marge des travaux de la
conférence, M. Ghazi a eu des entretiens

avec ses homologues du Koweït, du Qatar,
de la Jordanie et de la Tunisie, outre le pré-
sident de l'Association des conseils écono-
miques et sociaux arabes. Le ministre du
Travail, de l'Emploi et de la Sécurité sociale
s'est rendu samedi dernier au Koweït pour
prendre part du 18 au 25 avril à la 42ème ses-
sion de la Conférence arabe du travail.
Prennent part à cette rencontre des repré-
sentants des parties à la production (gou-
vernement-patronat-travailleurs) de 21
pays arabes, ainsi que du président de l'Or-
ganisation internationale du travail (OIT),
Guy Rider, et nombre de personnalités
arabes et internationales activant dans le do-
maine du développement socio-écono-
mique. La session examinera entre autres
le rapport du directeur général de l'OAT, Ah-
med Lokmane intitulé «dialogue social:
concrétisation de l'alliance pour le dévelop-
pement et l'emploi», axé sur «le rôle de l'OAT

dans l'instauration de la culture du dialogue
social aux niveaux local et régional». Les par-
ticipants examineront également d'autres
points notamment le rôle du dialogue so-
cial dans le renforcement de la protection
sociale et celui des politiques et méca-
nismes de règlement des conflits dans le
monde dans la stabilisation des relations de
travail, outre un rapport sur la stratégie
arabe de l'information et la communication
en matière du développement socio-écono-
mique. Cette session sera marquée par
l'élection d'un nouveau directeur général de
l'OAT pour un mandat de quatre ans (2015-
2019) en remplacement de Ahmed Lok-
mane. Un rapport sur les activités et réali-
sations de l'OAT en 2014 sera présenté en
plus de questions liées à la gestion adminis-
trative et financière de l'OAT. Aussi, une sé-
rie d'activités est prévue à l'occasion du 50e
anniversaire de la création de l'OAT.

El Ghazi réaffirme à Koweït le souci de
l'Algérie de promouvoir les programmes
de l'OAT
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LES JEUNES ET LA
DÉLINQUANCE 

Thème d’un
séminaire
organisé par
des spécialistes
à Aïn Defla

Les participants à un séminaire national
sur «Les jeunes et la délinquance» ont mis l'ac-
cent, lundi à l’université Djillali Bounaâma
de Khémis Miliana (Aïn Defla), sur la néces-
sité de faire preuve d’anticipation en luttant
contre les facteurs incitant à la délinquance.
La société algérienne a connu, à l’instar de
nombreuses sociétés à l’échelle mondiale, des
transformations socio-économiques qui ont
«influé sur sa stabilité et lui ont fait perdre un
certain nombre de paramètres et de re-
pères», ont relevé les participants au sémi-
naire, initié par la faculté des sciences sociales
et humaines de l'université.

Outre la criminalité, cet état de fait a, se-
lon eux, été à l’origine d’apparition de cas «pa-
thologiques» liés essentiellement à la ré-
volte des jeunes, à l’immigration clandestine,
à la violence et à la consommation de la
drogue à grande échelle.

Au cours de son intervention, l'universi-
taire d’Alger 2 Khélaïfia Mohamed a indiqué
que «le fait de parler de déviation suppose que
la société a mis en place un seuil qui ne
peut être dépassé», appelant à la nécessité de
déterminer ce seuil.

Il a observé que les pédagogues sont una-
nimes à dire que les cinq (5) premières années
de la vie de l’enfant doivent être mises à
profit pour lui inculquer les rudiments de la
conduite à tenir. Il a estimé que la délinquance
ne doit pas être combattue sous un seul an-
gle, relevant, dans ce cadre, le rôle suscepti-
ble d’être joué par la famille, l’école et la mos-
quée. Le représentant de la Direction de la jeu-
nesse et des sports (DJS) de la wilaya de Aïn
Defla, Belaïd Mohamed s’est, pour sa part, at-
tardé sur certains facteurs qui exacerbent le
phénomène de la délinquance, notamment
chez les jeunes. L’échec scolaire, le pro-
blème du logement, l’absence d’aires de dia-
logue, la pauvreté et la récession écono-
mique constituent, selon lui, autant de causes
concourant à amplifier la délinquance.

Relevant que l’organisation de ce sémi-
naire traduit l’importance accordée par
l’université de Khémis Miliana aux jeunes et,
par ricochet, les efforts déployés par l’Etat en
direction de cette frange, le doyen de la faculté
des sciences humaines de l’université, éga-
lement président du séminaire, a indiqué que
la délinquance a été exacerbée par le dévelop-
pement des technologies de communica-
tion. «A la faveur de ce développement, les
jeunes trouvent un terrain fertile (et propice)
susceptible de leur permettre de mettre en
pratique bien d’aspects qui n’ont rien à voir
avec la criminalité dite «traditionnelle», a-t-
il soutenu. Il a précisé que l’objectif de la ren-
contre est de mettre en évidence le caractère
«dangereux» de ces pratiques et de «dissé-
quer» toutes les manifestations induites,
notamment par le développement fulgu-
rant des moyens modernes de communica-
tion.

Pour la présidente de la commission
scientifique du séminaire, Benabdellah Gha-
nia, la délinquance est un concept plus vaste
que la criminalité et l’extrémisme dans la me-
sure où il l’englobe. Selon elle, le fait que les
jeunes basculent dans la délinquance ré-
sulte de leur «marginalisation» et du souci de
rechercher leur identité et leur apparte-
nance sociale.

Mme Benabdellah, comme bon nombre
des intervenants l'ayant précédée durant le
séminaire, a préconisé d'attaquer «le mal à la
racine», en «luttant contre les problèmes
qui mènent à la délinquance, et non pas de
chercher des solutions au mal, une fois qu'il
est fait.» Divers axes ont été abordés au cours
de ce séminaire de deux jours à l’image des
formes et des manifestations de la violence
chez les jeunes, des facteurs psychologiques,
sociaux et économiques de la délinquance ju-
vénile, de la réaction de la société envers ce
phénomène, ainsi que du rôle des struc-
tures sociales. 

APS

Plusieurs types de drogues dures sont
introduits en Algérie  (ONLCDT)

«Outre le cannabis (drogue douce)
en provenance notamment du Maroc, l'Al-
gérie connaît aussi l'introduction de
drogues dures comme la cocaïne, l'hé-
roïne, le crack et les NSP (Nouvelles
substances psycoactives)», a-t-il expli-
qué dans un entretien à l'APS en marge
d'un séminaire euro-méditerranéen sur
le traitement de substitution aux opiacés
et la réduction de ses risques. «Au début,
ce sont de petites quantités qui pénètrent,
le temps que le réseau de trafic s'organise
et que le marché soit créé. Après ces
quantités se font de plus en plus impor-
tantes», a-t-il mis en garde.

Selon lui, la cocaïne écoulée en Algé-
rie provient essentiellement d'Afrique de
l'ouest, une région qui elle-même reçoit
cette drogue d'Amérique latine. L'hé-
roïne, quant à elle, arrive en Algérie en
provenance de l'est de l'Afrique et d'au-
tres pays comme l'Afghanistan, le Pa-
kistan et l'Iran, a-t-il expliqué.

«Mais les quantités de drogues dures
introduites en Algérie ne sont pas
grandes», a-t-il précisé, relevant que
deux saisies comprenant respectivement
150 kg et 80 kg de cocaïne ont été effec-
tuées au cours de ces dernières années
dans le pays. M. Benhala a estimé que l'Al-
gérie, où les toxicomanes consomment
notamment du cannabis et des psycho-
tropes, ne pouvait pas continuer, dans un
contexte de globalisation, à être épargnée,
par le trafic de drogues dures comme l'hé-
roïne et la cocaïne. Les saisies de drogue
dures notamment au niveau des aéroports
algériens, indiquent que des trafiquants
font transiter ses substances via l'Algérie
en direction d'autres pays comme ceux
d'Europe, a-t-il ajouté. Concernant le
trafic de cannabis, M. Benhala a indiqué
que l'Algérie constitue un «espace de

transit» par lequel passe le cannabis pro-
venant du Maroc pour atteindre des pays
d'Europe et la Tunisie, la Libye et l'Egypte.
Depuis quelques années, une «bonne
quantité» de cette drogue est consommée
en Algérie en raison notamment du
contrôle sévère des voies maritimes me-
nant à l'Europe, a-t-il fait savoir.

Sur sa lecture de l'ampleur des saisies
de drogue effectuées au niveau notam-
ment des frontières ouest du pays, M. Ben-
hala a estimé que cela signifiait que l'Al-
gérie fait l'objet d'un «intérêt particulier»
de la part des narcotrafiquants. «Au fait,
il y a plusieurs explications à cela, dont je
citerai le contrôle sévère des voies mari-
times vers l'Europe ce qui a poussé les tra-
fiquants à orienter une bonne partie de
leur drogue vers l'Algérie», a-t-il sou-
tenu.

Etroite relation entre trafic 
de drogue et terrorisme

A une question sur le rapport existant
entre le trafic de drogue et le financement
du terrorisme et de ses organisations, M.
Benhala a indiqué qu'«il est clair que le
trafic de drogue porte atteinte à la sécu-
rité globale en finançant différent types
de criminalité, dont le terrorisme».

«Le trafic de drogue est une source de
financement du terrorisme, surtout dans
les pays du Sahel», a-t-il affirmé. Le pre-
mier responsable de l'ONLCDT a, par ail-
leurs, indiqué que l'absence d'indica-
teurs ne permettait pas d'estimer ou
d'évaluer les quantités de drogue consom-
mées en Algérie où celles qui y transitent.
Pour l'obtention de chiffres fiables il est
impératif, a-t-il dit, d'étudier l'ensemble
des affaires transmises à la justice, pré-
cisant que les seules données que l'office
possédait étaient celles relatives au nom-

bre de personnes traitées par les centres
publics de désintoxication. 

19000 toxicomanes soignés
par les centres publics en 2014

Il a, dans ce sens, relevé que près de
19.000 personnes ont été prises en charge
au niveau de ces centres relevant du mi-
nistère de la Santé, de la Population et de
la Réforme hospitalière durant l'année
2014. D'autres malades ont pu être soignés
par des spécialistes privés et dont le nom-
bre reste inconnu, a-t-il ajouté. «Quand
vous soignez un toxicomane cela signifie
que vous l'arrachez des mains des trafi-
quants et dealers et qu'il ne va plus être de-
mandeur de drogue», a expliqué ce ma-
gistrat, précisant que cette opération était
«très complexe» et nécessitait la conjugai-
son d'efforts de l'ensemble des interve-
nants. S'agissant des activités de l'Office,
M. Benhala a indiqué que la mission pre-
mière de cet organisme était l'élaboration
d'une politique nationale de lutte contre
la drogue et la toxicomanie, affirmant que
l'Office disposait des moyens humains et
financiers nécessaires pour mener à bien
cette mission. L'Office, auquel l'Etat alloue
environ cinq (5) milliards de dinars
chaque année, s'atèle à collecter les don-
nées et à réaliser les enquêtes pour élabo-
rer la politique nationale de lutte contre
la drogue et la toxicomanie et l'adapter aux
mutations que connaissent le trafic de
drogue. 

«Nous devons adapter nos méthodes
pour mener deux grandes batailles. La
première consiste à réduire l'offre (en ma-
tière de drogue), une tâche qui incombe
aux services de sécurité, et la seconde est
la réduction de la demande qui est beau-
coup plus complexe et nécessite le
concours de tous», a-t-il conclu.

Appel pour la mise en place d'un cadre juridique
fixant les moyens de prise en charge 
des toxicomanes 

Le sous-directeur adjoint
de la santé mentale au mi-
nistère de la Santé, de la popu-
lation et de la réforme hospi-
talière, Mohamed Chekali, a
souligné hier à Alger la néces-
saire mise en place d'un cadre
juridique fixant les moyens
d'assurer le traitement aux
toxicomanes consommateurs
de drogues dures, peu répan-
dues en Algérie à l'instar de
l'héroïne et de la cocaïne.

«Les moyens de traitement
de ces toxicomanes ne sont
pas fixés dans notre pays, vu le
nombre réduit de cette frange
par rapport aux consomma-
teurs de cannabis et de psy-

chotropes», a indiqué M. Che-
kali en marge d'un séminaire
euro-méditerranéen sur le
traitement de substitution aux
opiacés et la réduction de ses
risques. 

Une mesure juridique
fixant les méthodes de traite-
ment et la commercialisation
des médicaments en phar-
macie s'impose, a estimé le
même responsable.

Ce cadre juridique permet-
tra de fixer les prérogatives et
missions des pharmacies
chargées de la distribution
des médicaments et des cen-
tres de désintoxication, a-t-il
indiqué. L'Algérie est «le seul

pays du bassin méditerranéen
qui n'a pas encore eu recours
au traitement des consom-
mateurs de drogues dures
(héroïne et cocaïne)», a-t-il
rappelé.

«En 2015, plus de 18.000
toxicomanes ont été recen-
sés dont 2.000 consomment
des drogues autres que le can-
nabis et les psychotropes», a
indiqué M. Chekali, rappe-
lant que les chiffres «concer-
nent uniquement les per-
sonnes prises en charge dans
les centres de désintoxication
relevant du ministère de la
Santé».

Selon les chiffres, l'âge des

toxicomanes varie entre 13 et
35 ans, a-t-il indiqué, ajou-
tant que le nombre des
consommateurs de drogue,
notamment l'héroïne et la co-
caïne est inconnu vu l'absence
d'enquêtes et de statistiques
sur la toxicomanie en Algérie.

Participent à ce séminaire
organisé par l'Office national
de lutte contre la drogue et la
toxicomanie (ONLCDT) en
collaboration avec le ministère
de la Santé, plusieurs experts
algériens et étrangers venus
de Grèce, de Tunisie, de
l'Egypte, de Belgique et de
Suisse. 

Plusieurs types de
drogues dures sont

introduits en Algérie par
des réseaux de trafic en

provenance notamment
des pays d'Afrique de

l'Est et de l'Ouest, a
indiqué hier à Alger le

directeur général de
l'Office national de lutte

contre la drogue et la
toxicomanie (ONLCDT),

Mohamed Abdou
Benhala.
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Le programme de sécurisation
énergétique engagé par les autori-
tés publiques permettra de couvrir
les besoins de l'économie quelles
que soient les difficultés conjonc-
turelles, a indiqué hier le Président
directeur général de Sonelgaz Nou-
reddine Bouterfa.

«L'Algérie est l'un des pays qui
investit le plus en matière de pro-
duction d'électricité, et l'énergie
électrique nécessaire aux pro-
grammes économiques engagés
sera disponible quelles que soient
les difficultés conjoncturelles», a af-
firmé M. Bouterfa sur les ondes de
la Radio nationale. «Relancer la
machine industrielle et l'économie
ne peut se faire que par une dispo-
nibilité énergétique, avec le pro-
gramme se sécurisation en cours
les investissements ne seront pas
freinés», a-t-il déclaré. Pour ce
qui est de la demande ponctuelle,
il dira qu'il y a deux solutions:
«agir soit sur l'offre pour faire face
à la demande ou bien sur la de-
mande par la rationalisation, l'ef-
ficacité énergétique et opter pour
des technologies sobres en
consommation ce qui n'est pas
possible pour les prochaines an-
nées».

La révision à la hausse de la ta-
rification de l'électricité devient au-
jourd'hui «une nécessité» pour
les prochains projets du secteur,
selon M. Bouterfa. «Il faut aug-
menter les prix, desserrer la tari-
fication actuelle pour lever à la
fois la contrainte sur Sonelgaz
mais également desserrer la
contrainte sur les banques pour
pouvoir engager les projets d'éner-
gies renouvelables», a-t-il dit sur ce
point. Pour le financement des
programmes d'énergie classique
d'ici 2017, le PD-G de Sonelgaz
dira que les 1.000 milliards de DA
supplémentaires nécessaires se-
ront disponibles, alors que 100
milliards de DA par an sont néces-
saires pour les projets d'énergies
renouvelables. Ces projets «im-
poseront de recourir à la disponi-
bilité bancaire ou alors de dévelop-
per l'économie de façon à lui per-
mettre d'absorber ces investisse-
ments, d’où la nécessité de libérer
les prix» a-t-il fait valoir.

«L'équation est simple, souli-
gnera-t-il. Si Sonelgaz mobilise
1.000 mds de DA sur le système fi-
nancier, il s'agit en réalité de sous-
traire ce montant de possibilité
d'investissement aux autres sec-
teurs. L'arbitrage doit être fait de
façon à libérer les prix dans le
secteur de l'énergie pour permet-
tre de rendre possible les investis-
sements dans d'autres secteurs
industriels», expliquera-t-il. Le
subventionnement de l'électricité
occasionne encore aujourd'hui à
Sonelgaz un déficit de finance-
ment 80 milliards, comblé par des
emprunts, un montant appelé à
augmenter sur 2016/2017, alors
que les créances impayées avoisi-
nent annuellement 45 milliards de
DA.

Jusqu'à 4.000 MW d'électricité
renouvelable d'ici 2020

Pour ce qui est du programme
des énergies renouvelables lancé
avec les partenaires de Sonelgaz et
qui prévoit la production d'un vo-
lume global d'énergie de 22.000
mégawatts d'ici 2030, Sonelgaz a
opté pour un volume de 3.500 à
4.000 mégawatts d'ici 2020, dira en-

core M. Bouterfa. «Nous nous en-
gageons avec l'industrie pour met-
tre en place un partenariat de 400
mégawatts par an, nous attendons
que notre partenaire de l'industrie
soit vite désigné pour démarrer ce
projet. La seule réserve émise
quant à ce projet reste la disponi-
bilité financière». A une question
sur le montant élevé des importa-
tions du groupe, M. Bouterfa in-
dique que le montant de 14 mil-
liards de dollars enregistré ces
deux dernières années constituent
essentiellement des investisse-
ments à long terme sur une durée
de 20 à 25 ans, dira M. Bouterfa.
«Avec la stratégie de fin de la remise
des +clés en main+ des futures
centrales pour 2017, il fallait rattra-
per le retard et sécuriser la
consommation électrique, de ce
fait l'importation n'est pas un mal
car l'objectif est la fabrication d'une
énergie qui sert booster l'économie
nationale». Concernant l'intégra-
tion industrielle, M. Bouterfa expli-
quera que pour «la chaîne de dis-
tribution plus de 80 % des équipe-
ments sont locaux, les transforma-
teurs sont disponibles en Algérie
même si c'est à travers le secteur
privés, les câbles et les pylônes
sont également fabriqués locale-
ment». «Il restent les gros moyens
de productions qui représentent
un pic d'ici 2017 pour lesquels
13.000 mégawatts en chantier ou-
verts, soit fatalement 13 milliards
de dollars, qui nous forcent à être
un importateur de cours terme».
S'agissant des appels d'offres inter-
nationaux, «ils concernent les
postes hautes tensions et les cen-
trales électriques, or pour ces der-
nières, une grande partie des équi-
pements ne sont pas fabriqués en
Algérie, les entreprises locales
peuvent intervenir sur le génie
civil, le montage et fourniture de
câbles», a ajouté M. Bouterfa.

Pour ce qui est du programme
d'investissement de 20 mds d'eu-
ros lancé fin 2012 «plus de la moi-
tié de ce projet est réalisé avec
près de 1.000 milliardsc de DA en-
gagés. Un autre montant de 1.000
milliards sera mobilisé pour les
deux prochaines années».

«Nous bouclons le rattrapage du
système électrique pour entrer
dès 2017 dans une normalité de dé-
veloppement». «La mise à niveau
du système électrique veut dire
fonctionner avec une réserve suf-
fisante normée règlementaire de
20% que nous n'avons pas. Il faut
que cette réserve soit disponible
dans les moments de pics, et que
les équipements ou centrales vé-
tustes doivent être mises à l'ar-
rêt, c'est l'objectif de ce pro-
gramme». Face à la forte hausse de
la demande, M. Bouterfa a insisté
sur l'importance de développer le
réseau et améliorer la qualité de
service. 

LE PDG DE SONELGAZ, M.BOUTERFA
L’A ANNONCÉ À LA RADIO :
«L'électricité nécessaire 
aux projets économiques
sera disponible en dépit des
difficultés conjoncturelles»

RÉDUCTION DE LA FRACTURE NUMÉRIQUE
Lancement en juin du e-payement
par les grandes sociétés de service

Par Mohamed ADDAB

Plusieurs grandes sociétés de
service pourront introduire le
paiement par internet pour leur
clientèle à partir de fin juin 2015, a
appris l'APS auprès du directeur gé-
néral du Groupement d'intérêt
économique de monétique (GIE-
Monétique), Mouatassem Bou-
diaf. Le e-payement sera lancé,
dans une première phase, pour la
clientèle des sociétés de distribu-
tion d'eau, d'électricité et de gaz (So-
nelgaz), de transport aérien, de té-
léphonie et Internet fixe et mobile,
avant d'être élargi aux autres sec-
teurs. En effet, explique le même
responsable, «face à la demande
pressante du secteur économique,
le GIE-Monétique s'est proposé
de lancer une alternative visant
l'établissement d'un recueil do-
cumentaire interbancaire devant
permettre la mise en £uvre du
payement sur internet au profit
d'un certain nombre de sociétés de
service et de grands facturiers».
Pour le lancement de ce projet, un
protocole d'accord a été signé, la se-
maine dernière, portant délégation
par le GIE-Monétique de la gestion
de la plate-forme interbancaire
d'autorisation à la Société d'auto-
matisation des transactions in-
terbancaires et de monétique (Sa-
tim). Le protocole d'accord entre
les deux entités a été signé en pré-
sence du ministre des Finances,
Mohamed Djellab, et le président
de l'Association professionnelle
des banques et des établissements
financiers (Abef), Boualem Djeb-
bar. En outre, l'assemblée générale
ordinaire du GIE-Monétique, l'or-
gane de régulation de la moné-
tique, a adopté le recueil documen-
taire qui définit les règles interban-
caires pour la mise en oeuvre du
paiement sur internet et les condi-
tions de sa mise en œuvre. La Sa-
tim prendra, alors, en charge, par

délégation, les autorisations in-
terbancaires mais aussi la sécuri-
sation de la plate-forme, de ses in-
frastructures et des équipements
techniques en assurant sa conti-
nuité et en augmentant sa capacité
de transaction qui avoisine ac-
tuellement les 20 millions de trans-
actions/an.

Le développement de la plate-
forme interbancaire permettra, à
l'avenir, de lancer également d'au-
tres types de paiement notam-
ment par le téléphone mobile.
Quant aux clients des sociétés qui
mettront en place le e-payement,
ils pourront, dès fin juin, régler par
internet leurs factures, acheter
un billet d'avion ou recharger
leurs crédits ou forfaits télépho-
niques ou d'Internet, en utilisant
leurs cartes interbancaires CIB.

Une plateforme répondant 
aux normes internationales 

de sécurité
En fait, les sociétés à grande

clientèle ont été ciblées en priorité
afin de permettre la densification
du nombre de porteurs de cartes
CIB, un impératif pour la réussite
du paiement électronique en Algé-
rie.

Mais si quelques sociétés
concernées sont déjà prêtes pour
le lancement de ce nouvel instru-
ment de payement, d'autres doi-
vent se doter des moyens tech-
niques nécessaires pour pouvoir en
profiter, relève M. Boudiaf. Selon

lui, les transactions se feront à
travers une plateforme interban-
caire qui répond aux normes inter-
nationales notamment en ma-
tière de sécurité: «Les sociétés
n'auront pas accès aux données des
cartes CIB de leurs clients puisque
la transaction se fera au niveau de
la plate-forme en toute sécurité».
Ciblant, dans une première phase,
les grands facturiers et certaines so-
ciétés de services, celle solution
sera élargie, après trois mois de sa
mise en place, aux autres secteurs
de services tels que l'hôtellerie et
les autres modes de transport. 

Quant à l'ouverture du paie-
ment sur Internet à la vente de
biens matériels à travers la carte
CIB, elle reste tributaire de la pro-
mulgation des textes d'applica-
tion de la loi 15-04 relative à la si-
gnature et à la certification électro-
niques, publiée au journal offi-
ciel en février dernier.

«Le e-commerce met en rela-
tion deux entités physiquement
distantes, mais ce type de rela-
tion nécessite un encadrement
réglementaire bien défini qui
prend en charge tous les aspects re-
latifs notamment à la régulation,
aux litiges et aux infractions», fait-
il savoir. Créé en juin 2014 par
l'Abef, le GIE-Monétique a pour
mission de réguler le secteur de la
monétique en Algérie et de le pro-
mouvoir par la généralisation de
l'usage de la carte de paiement. 

APS

SELON LE MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DU DÉVELOPPEMENT RURAL
Une croissance de 11% de la filière
viande rouge en 2014 

La valeur de la production réa-
lisée par la filière viande rouge a at-
teint 2.761 milliards de dinars en
2014, soit une hausse de 11% par rap-
port à l'année précédente, selon
des chiffres présentés hier à Alger
par une responsable au ministère
de l'Agriculture et du Développe-
ment rural. Ce résultat a permis au
secteur agricole de contribuer à
hauteur de 9,8% à la croissance du
Produit intérieur brut (PIB) natio-
nal durant le même exercice, a in-
diqué Mme Salima Ichou, responsa-
ble à la direction du développement de la filière ani-
male au ministère de l'Agriculture et du Dévelop-
pement rural, lors d'une rencontre sur les indus-
tries de la viande en Algérie, tenue à l'occasion de
la 13e édition du Salon international de l'agroalimen-
taire Djazagro. En effet, la filière viande rouge re-
groupe 192.667 éleveurs, 64 abattoirs équipés et 323
tueries ainsi qu'une centaine d'établissements de
transformation, a précisé Mme Ichou. Toutefois,
l'éloignement des sites d'abattage par rapport aux
unités de transformation, les dysfonctionnements
enregistrés au niveau de la chaîne de froid et le re-
tard accusé en matière de modernisation du réseau
de boucheries ont pesé sur le développement de
cette filière, a reconnu la même responsable.
Ainsi, la mise en place prochaine d'un conseil na-
tional réunissant les professionnels de la filière
viande rouge permettra d'améliorer l'organisa-
tion de l'activité et de réduire les intermédiaires dans
la chaîne de distribution, ce qui aura un impact di-
rect sur les prix à la consommation, a-t-elle affirmé.
De son côté, le président du directoire de la SGP
Proda (production animale), Kamel Chadi, a indi-
qué à des journalistes en marge du séminaire que

la production nationale en viande
rouge s'élève à 430.000 tonnes par
an, alors que les besoins du marché
interne sont estimés à 480.000
tonnes dont 10% satisfaits par les im-
portations. La hausse des prix de ces
produits est due «aux problèmes liés
à l'offre» a-t-il dit, ajoutant que la
réalisation prévue de trois com-
plexes de transformation à Djelfa, El
Bayadh et Aïn M'lila devrait permet-
tre de renforcer l'offre nationale
en la matière. En outre, l'intégration
de cette filière en incluant, notam-

ment, les segments de l'élevage, l'abattage et la dis-
tribution a été prônée par certains professionnels
présents à la rencontre en vue d'industrialiser
l'activité et d'améliorer son rendement. Organisée
par l'Association française pour le développement
des échanges internationaux de produits et tech-
niques agroalimentaires (ADEPTA), la rencontre
technique d’hier porte sur les industries de la
transformation de la viande. Elle est destinée à pro-
poser aux professionnels algériens de l'activité
des équipements et solutions offerts par des opé-
rateurs français en matière d'abattage, préparation,
cuisson, ingrédients, stérilisation et conditionne-
ment des viandes, a-t-on affirmé à l'ouverture du
séminaire. A rappeler que la 13e édition de Djaza-
gro s'est ouverte lundi, au Palais des expositions (Al-
ger), avec la participation de plus de 600 exposants
dont 76% représentent des sociétés étrangères. Cette
manifestation, qui se poursuivra jusqu'à mer-
credi, a été inaugurée par le ministre de l'Agricul-
ture et du Développement rural, Abdelouahab
Nouri, et son homologue polonais, Marek Sawicki,
en présence de membres du gouvernement.

APS
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MARCHÉ DES CHANGES
L'euro reste plombé
par la Grèce

L'euro baissait face au dollar mardi, les né-
gociations difficiles entre Athènes et ses créan-
ciers pesant toujours sur la monnaie unique
face à un dollar lesté, lui, par de nouveaux
doutes sur une possible hausse des taux améri-
cains à la mi-2015.

La monnaie européenne valait 1,0675 dollar
en milieu de matinée, contre 1,0741 dollar lundi
soir. Elle reculait également face à la devise nip-
pone, à 127,58 yens contre 128,05 yens la veille au
soir, tandis que le dollar se reprenait face à la
monnaie japonaise, à 119,51 contre 119,22 yens
lundi. «Le manque d'espoir sur la réunion de
l'Eurogroupe vendredi a poussé la Grèce à met-
tre en place des mesures drastiques lundi, en
publiant un décret rendant obligatoire le trans-
fert des réserves de fonds des autorités locales
à la Banque centrale du pays», commentait un
analyste chez Spreadex.

Avec cet acte, qui doit être validé en procé-
dure d'urgence par le Parlement, le gouverne-
ment souhaite couvrir «les besoins d'urgence
de l'Etat, qui s'élèvent à trois milliards d'euros
pour les 15 prochains jours», stipule le texte.

La Grèce a été mise sous pression samedi de-
puis Washington, où se tenaient les assemblées
semi-annuelles du FMI et de la Banque mon-
diale. De nombreuses voix européennes et
américaines l'ont pressée de présenter son pro-
gramme de mesures budgétaires pour conti-
nuer à recevoir l'aide internationale dont elle a
besoin pour ne pas faire défaut sur sa dette.

Ce n'est que lorsque Athènes aura présenté
ces mesures qu'elle pourra recevoir une
tranche d'aide s'élevant à 7,2 milliards de dol-
lars. Cet argent lui est vital pour faire face à ses
obligations de paiement sur sa dette. «Les mar-
chés savent que la Grèce est un facteur de
risques et tout le monde a conscience de la si-
tuation financière tendue», a indiqué un cam-
biste à Mizuho Bank. «Les marchés pensent
qu'un défaut pourra être évité mais ils ont tous
ce risque en tête», a-t-il ajouté. L'euro était de
plus lestée par l'annonce mardi d'une baisse
inattendue en avril de la confiance des milieux
financiers allemands après cinq mois ininter-
rompus de hausse. De son côté, «le dollar a tiré
un peu de soutien des commentaires du vice-
président de la Fed (Réserve fédérale améri-
caine) William Dudley qui a réitéré sa confiance
en l'amélioration des perspectives de crois-
sance de l'économie américaine pour le reste de
2015, ce qui «justifierait une hausse des taux»
cette année, relevait un analyste chez Bank of
Tokyo-Mitsubishi. La livre britannique gagnait
un peu de terrain face à la monnaie euro-
péenne, à 71,76 pence pour un euro, mais bais-
sait face au dollar, à 1,4876 dollar pour une livre.
La monnaie suisse se stabilisait face à l'euro, à
1,0269 franc pour un euro, et baissait face au bil-
let vert, à 0,9618 franc pour un dollar. L'once
d'or valait 1.196,09 dollars, contre 1.196,50 dol-
lars lundi soir.

MARCHÉ PÉTROLIER
Le pétrole baisse,
mais les achats
spéculatifs 
poursuivent

Les prix du pétrole baissaient mardi  en cours
d'échanges européens, la surabondance d'offre
continuant de peser sur les cours, mais les inves-
tissements spéculatifs se poursuivaient. Le baril
de Brent de la mer du Nord pour livraison en juin
valait 62,96 dollars sur l'Intercontinental Ex-
change (ICE) de Londres, en baisse de 49 cents
par rapport à la clôture de lundi. Dans les
échanges électroniques sur le New York Mercan-
tile Exchange (Nymex), le baril de «light sweet
crude» (WTI) pour livraison en mai, dont c'est le
dernier jour de cotation, perdait 23 cents à 56,16
dollars. Après une session en dents de scie la
veille, les prix du pétrole repartaient à la baisse
mardi, les investisseurs hésitant face à la surabon-
dance d'offre d'or noir sur les marchés. De pre-
miers signes sur une baisse de l'offre américaine
la semaine dernière ont cependant redonné le
moral aux opérateurs.

APS

La solvabilité des entreprises pour-
rait être menacée dans l'avenir par la
multiplication des événements clima-
tiques majeurs et leur impact écono-
mique, selon une étude de l'agence
de notation financière Standard and
Poor's publiée mardi. 

«Alors que l'histoire récente dé-
montre que les catastrophes naturelles
n'ont pas été un facteur important
dans la notation de la solvabilité des
entreprises, leur effet dans l'avenir
pourrait s'amplifier considérablement
alors que nous sommes confrontés à
des événements climatiques fréquents
et extrêmes», selon l'étude.

Jusqu'ici, selon S&P, les entreprises

ont réussi «à compenser tout impact
négatif par une combinaison entre la
gestion des liquidités, les assurances,
la gestion des risques majeurs, et la
mise en place de mesures après l'évé-
nement». «Mais nous pensons que de
telles dispositions pourraient devenir
beaucoup moins efficaces dans l'ave-
nir», ajoute l'agence de notation.

«Bien que les catastrophes natu-
relles puissent provoquer des pertes
immobilières et des interruptions de
production et sur les marchés, ce type
d'événement n'est pas fréquemment
un facteur de notation négative. Depuis
2005, nous avons identifié les catas-
trophes naturelles (tempêtes tropi-

cales, inondations, sécheresses et trem-
blements de terre) comme un facteur
intervenu dans au moins 60 notations
négatives (dont des abaissements ou
des révisions de perspectives)», pré-
cise-t-elle. 

Dans environ 70% des cas, les ca-
tastrophes naturelles ont conduit à
un abaissement d'un cran ou une pers-
pective négative qui a cependant fi-
nalement abouti à un maintien de la
note de l'entreprise.

Dans les autres cas, les catastrophes
naturelles ont conduit à une dégra-
dation de plusieurs crans, et pour 10
% d'entre eux à un défaut de paiement,
note Standard and Poor's. 

SELON STANDARD AND POOR’S
La solvabilité des entreprises menacée 
par les événements climatiques  

Les importations des céréales (blé, orge et maïs) se sont
établies à près de 940 millions de dollars (usd) au 1er tri-
mestre 2015, contre 797 millions usd à la même période en
2013, en hausse de 17,84%, ont indiqué mardi les Douanes
algériennes. Quant aux quantités d'importations des cé-
réales, elles ont connu une tendance haussière de près de
28% avec 3,51 millions de tonnes contre 2,74 millions de
tonnes durant la même période de référence, indiquent
les données du Centre national de l'informatique et des
statistiques des douanes (Cnis). Par catégorie de céréales,
les importations de blé (tendre et dur) ont atteint 625,82
millions de dollars entre janvier et mars 2015 contre 548,59
millions usd sur la même période de l'année écoulée, en
hausse de plus de 14%, relèvent les Douanes. Les quantités
de blé importé ont connu, au 1er trimestre 2015, une aug-
mentation de 19,52% à 2,06 millions de tonnes, contre 1,72
millions de tonnes durant les trois premiers mois de 2014,
une hausse tirée essentiellement par le blé dur dont la fac-
ture d'importation a connu une croissance de près de 54%.
En effet, les importations de blé dur ont atteint 233,68 mil-
lions usd (509.141 tonnes), contre 151,86 millions usd
(410.000 tonnes) à la même période de l'année d'avant. Les
achats de blé tendre continuent à alourdir la facture des
céréales malgré leur tendance baissière entamée dès 2014

et qui s'est maintenue pendant les trois premiers mois de
l'année en cours. Les importations de blé tendre ont at-
teint 392,14 millions usd (1,554 million de tonnes), contre
396,73 millions usd (1,317 million de tonnes), reculant de
1,15% en valeur, selon les Douanes. Pour les autres types de
céréales, les importations de l'orge ont augmenté à près de
70,1 millions usd (286.052 tonnes), contre 53,5 millions usd
(212.979 tonnes), en hausse de plus de 24% en valeur, dé-
taille encore le Cnis. Les importations du maïs, qui ont
aussi connu une augmentation de plus de 26,7% en valeur,
ont atteint 243,26 millions de dollars (1,16 million de
tonnes) au 1er trimestre 2015, contre 191,2 millions usd
(801.197 tonnes) à la même période en 2014. En 2014, les
importations des céréales (blé, orge et maïs) se sont éta-
blies à 3,54 milliards de dollars (mds usd), contre 3,16 mds
usd en 2013, en hausse de 12%, rappelle-t-on. Les quantités
d'importations des céréales avaient également connu la
même tendance haussière (+22,4%) avec 12,3 millions de
tonnes des céréales en 2014, contre 10,04 millions de
tonnes en 2013. A rappeler que la production céréalière na-
tionale de la campagne 2013-2014 a reculé de 30% par rap-
port à la saison précédente en s'établissant à 34 millions
de quintaux contre 49,1 millions de quintaux durant la
campagne 2012-2013. 

IMPORTATION DES CÉRÉALES EN ALGERIE
Hausse de la facture au 1er trimestre 2015

Menée sous le slogan «Consommons
algérien», cette campagne durera une
semaine à travers les 48 wilayas du pays,
dans l'objectif d'inciter le consomma-
teur à orienter ses choix de consomma-
tion vers les produits fabriqués locale-
ment, a-t-il expliqué.

A cet effet, le ministre a tenu mardi
une séance du travail qui l'a regroupé
avec le secrétaire général de l'Union gé-
nérale des travailleurs algériens (Ugta),
Abdelmadjid Sidi Saïd, des représen-
tants d'organisations patronales ainsi
que des cadres du secteur, pour prépa-
rer cette campagne.

L'initiative à laquelle prendront part
les pouvoirs publics, les syndicats et les
organisations patronales consiste en
l'organisation d'une multitude d'opéra-
tions de communication, d'informa-
tion, de vulgarisation ainsi que d'ate-
liers et de conférences à travers tout le
territoire national pour expliquer aux
consommateurs l'importance de pro-
mouvoir la production nationale. «Il est
temps d'agir pour sauver et préserver
notre production», a relevé le ministre
qui a appelé à s'armer de l'esprit de «pa-
triotisme économique».

«Il faut que le consommateur algé-
rien comprenne qu'en consommant al-
gérien, il contribue à la création de la
valeur ajoutée et d'emplois pour les Al-

gériens, alors qu'en consommant un
produit d'importation, il ne fait qu'en-
courager une entreprise étrangère
exerçant dans son pays», a-t-il estimé.

Le ministre a appelé, à ce titre, l'en-
semble des acteurs (autorités, entre-
prises et consommateurs) à s'impliquer
dans la démarche du gouvernement vi-
sant à réduire la facture des importa-
tions qui a augmenté d'une manière ful-
gurante à près de 60 milliards de dollars
en 2014, tandis qu'un déficit dans la ba-
lance commerciale a marqué ce début
de l'année 2015.

Il a expliqué que cette campagne
était une des mesures qui s'apparente
à une «barrière non tarifaire» pour ju-
guler les importations.

«De toute façon, le dernier mot re-
vient au consommateur. Il ne doit
consommer que le produit qu'il juge de
bonne qualité», a, toutefois, ajouté M.
Benyounès, en exhortant les entreprises
nationales à mieux se conformer aux
normes de qualité.

Par ailleurs, il a relevé la nécessité
d'améliorer l'offre nationale en expor-
tations hors hydrocarbures afin de
mieux contribuer à la diversification de
l'économie nationale.

De son côté, le premier responsable
de la centrale syndicale a salué l'initia-
tive du ministère du Commerce et a réi-

téré le soutien et l'engagement de
l'UGTA pour adhérer à la démarche des
autorités visant à réduire les importa-
tions.

Il a estimé que l'introduction prévue
des licences d'importation allait per-
mettre de «rediscipliner» l'activité du
commerce en Algérie notamment dans
son volet d'importation «qui porte pré-
judice à l'économie du pays et au pou-
voir d'achat des citoyens.» «Nous allons
remettre immédiatement des proposi-
tions concrètes pour réduire les impor-
tations agroalimentaires et électromé-
nagères», a-t-il ajouté. Présent à cette
réunion, le vice-président du Forum
des chefs d'entreprises (FCE), Brahim
Benabdessalam, a réaffirmé la détermi-
nation des entreprises algériennes à
s'impliquer dans la politique publique
et a assuré l'engagement de son orga-
nisation à s'inscrire dans cette dé-
marche. Il a rappelé que le Forum avait
proposé, dans son programme pour la
relance économique qu'il a dévoilée la
semaine passée, de réduire la facture
des importations de 10 milliards de dol-
lars durant les cinq prochaines années.
Selon lui, le FCE a aussi engagé récem-
ment une étude sur un label pour les
produits algériens «Origine-Algérie-
Garantie» devant accorder plus de cré-
dibilité à la production nationale. 

Le ministère du
Commerce lancera,

dimanche prochain, une
campagne nationale pour

la promotion de la
consommation de la
production locale, a

indiqué, mardi à Alger, le
premier responsable de ce

département, Amara
Benyounès.

PATRIOTISME ÉCONOMIQUE 
Lancement le 26 avril de la campagne
«consommons algérien»
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COUR DE SÉTIF : JOURNÉE D'ÉTUDE 
Relation justice-presse 
au cœur des débats

Azzedine Tiouri

Cette rencontre a été ouverte par
MM. Rouini Abdelhamid et Hadoud
Mohamed, respectivement, procureur
général et président de la Cour de Sétif.
Intervenant lors de cette journée, les
deux responsables n'ont pas manqué de
souligner toute l'importance de cette
rencontre entre les deux corporations,
''qui, ont-ils déclarés, sont associées
pour une meilleure justice et une presse
objective''.

Selon le président de la Cour de Sé-
tif, M. Hadoud Mohamed, cette rencon-
tre a pour objectif la relation qui existe
entre la justice, le travail judiciaire en
général et la presse. 

'' Le but de cette journée d'étude, in-
dique-t-il, est consacrée à étudier les dif-
férents aspects qui concerne la relation
existante entre la presse d'une part et le
travail de la justice, d'autre part. Nous
avons accentué sur des points tels que
le respect de la vie privée des gens et la
dignité. 

C'est aussi comment trouver une
équation et un équilibre entre la vie pri-
vée des gens et le travail de la presse.
C'est dans le sens où la presse cherche
à découvrir la vérité, jouer son rôle
pour le service public en informant les
gens d'une manière objective concer-
nant les affaires de justice''. 

Et d'ajouter :'' Parfois, on constate que
l'on touche au secret de l'information ju-
dicaire, même à la présomption d'inno-
cence et à la dignité. En ce qui nous
concerne, le but est comment trouver un
équilibre de la personne, de la dignité
de la présomption d'innocence et le
travail de la presse en tant que service

public qui cherche à informer les gens.''. 
Dans le même contexte, interrogé sur

le droit de l'information aussi, notre in-
terlocuteur ajoute :'' C'est bien évident,
ce droit est déjà sacré par la Constitution,
en Algérie,  avec la liberté d'expres-
sion, c'est devenu incontournable, c'est
aussi ancré dans nos esprits. 

Nous, en tant que service public, on
ne peut pas tout donner à la presse
pour informer sur certaines choses,
tout en essayant de garder certains
équilibres concernant le secret de l'ins-
truction pour le bon déroulement de la
justice et de l'affaire à instruire en gé-
néral''. 

Pour ce qui est du volet de la mission
de la presse en relation avec la justice,
le président de la Cour a tenu à préciser
:'' Surtout, il ne faut pas donner de pré
jugement, ni prendre partie, il ne faut
pas faire de pression indirecte sur le tra-
vail de la justice, surtout concernant le
verdict. 

Il faudrait laisser la justice faire son
travail dans un climat tout à fait sain et
serein. Il faut le dire, la partialité parfois
peut se jouer par l'information, on es-
saie d'orienter le travail de la justice vers
un sens ou un autre, soit au profit de la
victime ou de l'accusé. 

Il faudrait faire un travail de profes-
sionnel en essayant de donner l'infor-
mation dans un état ou une situation qui
n'influence pas sur l'opinion de la jus-
tice. On essaie aussi pour qu'il n'y ait pas
d'amalgame de demander aux gens de
la profession de se doter de lexique ou
de vocabulaire judicaire''.  

Evoquant cette rencontre, le procu-
reur général près la Cour de Sétif, M.
Rouini Abdelhamid, nous déclare :''
Concernant cette journée d'étude, nous

savons que le ministère de la Justice veut
toujours créer une coordination com-
plémentaire et entière entre la presse et
les institutions judiciaires pour la cou-
verture des activités de ces dernières,
tout en inculquant une certaine culture
du droit au sein de la corporation, afin
de concrétiser les principes constitu-
tionnels qui définissent le travail de la
justice et de la presse. 

Il y a un croisement entre ces deux
principes constitutionnels, car la justice
d'un coté est liée par le principe de
son indépendance, de la présomption
d'innocence et de celui de la défense de
la vie privée des gens. De ce fait, l'infor-
mation est liée par le principe constitu-
tionnel concernant le droit à l'informa-
tion et à la liberté d'expression. Ces
rencontres organisées par le ministère
de la Justice vont dans le sens pour
créer un équilibre entre l'indépen-
dance de la justice, la présomption
d'innocence d'une part, et la garantie au
droit à l'information et à la liberté d'ex-
pression, d'autre part.   

Les communications ont été
animées par M. Faritès Abdelhamid,
juge de l'application des peines à la
Cour de Sétif sur '' La cellule de commu-
nication au niveau de la Cour et sa re-
lation avec la presse''. Boucheligue Ka-
mel, juge au tribunal de Sétif a traité de
la : '' Liberté d'expression entre le droit
à l'information et les obligations du
secret de l'instruction et la présomption
d'innocence et le respect de la vie pri-
vée des gens''. M. Hachmaoui Abdelha-
fid, procureur de la République ad-
joint, près le tribunal d'El Eulma a
parlé de la diffamation, le secret de
l'instruction etc.. Toutes ces interven-
tions ont été suivies de débats.                                      

La relation justice-
presse, liberté

d'expression et le droit à
l'information ont été au

centre des débats lors
d'une journée d'étude
organisée, hier,  par la

Cour au profit des
représentants des

médias activant dans la
wilaya de Sétif. 

BORDJ BOU-ARRÉRIDJ 
Implication du citoyen
dans les décisions 
des APC et APW

M.B. 

Une réunion de sensibilisation et d'explica-
tion sur  la charte pour permettre au citoyen de
participer aux réunions des Assemblées popu-
laires communales (APC) et de wilaya (APW), a
été organisée, hier matin, au niveau du siège de
la wilaya de Bordj Bou-Arréridj.

Le wali  de Bordj Bou-Arréridj, M. Azzedine
Mecheri qui présidée la réunion qui a regrou-
pée l'ensemble de l'exécutif, des chefs de daïra,
les P/APC, des représentants d'associations et
quelques citoyens, a rappelé l'importance de ce
genre de gestion participative.  « Pour rappro-
cher le citoyen de son administration, cette
gestion doit aussi lier les communes aux élus et
définir les règles de la prise en charge des
préoccupations du citoyen au niveau de la com-
mune dont il relève en lui permettant de pren-
dre part au débat qui concerne l'APC et l'APW»,
a déclaré le wali. « Cette démarche entre dans le
cadre du rétablissement de la confiance entre
les citoyens et leur administration et de la lutte
contre la bureaucratie », ajoute-t-il. « La parti-
cipation des citoyens à la gestion des affaires lo-
cales est un droit consacré par la Constitution
et par les codes communal et de wilaya, et le lé-
gislateur algérien a accordé une importance ma-
jeure à la démocratie participative en la consa-
crant dans la Constitution et les différentes
lois et il existe plus de cinq articles clairs en ce
sens dans les codes communal et de wilaya, dont
celui relatif au droit du citoyen d'assister aux dé-
libérations des Assemblées populaire commu-
nales  et de wilaya», a encore précisé M. Mecheri.

Concernant la question du contrôle du ci-
toyen sur l'action des élus locaux, le wali dira «
dans le cadre de la démocratie participative le
citoyen a le droit et le devoir d'assister aux dé-
libérations prises par les élus et de faire part de
ses suggestions et même de demander une co-
pie du PV de réunion ». Le wali, dira entre au-
tre, « quelquefois l'élu et l'administration optent
pour un projet prioritaire, alors que le citoyen
le considère comme secondaire ou qui n'est pas
à la bonne place. Le citoyen a aussi son mot à
dire. Nous sommes là à son service», précise-t-
il. Le wali a rappelé qu'à Bordj Bou-Arréridj, de-
puis un an et demi, ce genre de gestion a été mis
en pratique avec les commissions de recours
pour les logements sociaux « Nous avons fait par-
ticiper des citoyens dans l'étude des recours des
demandes de logements », a-t-il fat savoir.

M. Mecheri a aussi insisté sur la communi-
cation avec la presse. « Nous n'avons rien à ca-
cher. Il faut communiquer avec les journa-
listes », a-t-il demandé aux responsables et aux
élus.

LANCEMENT PROCHAIN DU NOUVEAU PLAN DE CIRCULATION 
Oran sera soulagée

Le nouveau plan de circulation du groupement d’Oran sera
lancé le 4 mai prochain, à l’occasion de la célébration de la
journée arabe de la circulation automobile, a-t-on appris hier
du président de la commission de l’aménagement du terri-
toire et du transport de l’Assemblée populaire de wilaya (APW).

Lors d'une rencontre, placée sous l’égide du wali d’Oran,
les détails du nouveau plan de circulation seront communi-
qués à l’assistance, qui sera composée des élus des 26 com-
munes et ceux de l’APW de la wilaya d’Oran, ainsi que des res-
ponsables de différentes directions, notamment celles du
transport, de la sûreté de wilaya et de l'administration locale
(DAL), a indiqué Smaïn Bensafi.

Les six communes du groupement d’Oran, à savoir Oran,
Bir El-Djir, Sidi Chahmi, Es-Sénia, El Kerma et Mers El-Ké-
bir, sont les premières concernées par cette rencontre. Les
élus des autres APC pourront saisir cette occasion pour éta-
ler les problèmes de circulation automobile et de stationne-
ment propres à leurs communes et s’inspirer du plan de cir-
culation du groupement d’Oran pour trouver des solutions
à leurs préoccupations, a-t-il ajouté.

Tout en déplorant le «retard» accusé dans l’application du
nouveau plan de circulation, M. Bensafi a souligné qu’il ne
s’agit pas de discuter du projet, mais de son exécution. «Le
plan de circulation du groupement d’Oran a été approuvé en
juin 2014 et devait faire l’objet de délibération des assemblées
élues. Des budgets devaient être dégagés pour son exécution.
Or, rien n’a été fait jusqu’à présent», a déclaré le même res-
ponsable, soulignant que la rencontre du 4 mai prochain de-
vrait marquer le début «officiel» de l’exécution de ce plan tant

attendu et dont l’étude a démarré il y a sept ans. Lors de cette
rencontre, les contraintes seront levées, a-t-il ajouté, tout en
notant que ce plan de circulation devra prendre en considé-
ration les projets déjà réalisés et ceux qui le seront dans l’ave-
nir (tramway, métro, entre autres).

M. Bensafi a indiqué, par ailleurs, que nombre de com-
munes de la wilaya ne sont pas dotées de commissions de
transport et que leurs présidents seront sensibilisés sur cette
question, soulignant que de telles commissions contribuent
à l’étude et au règlement des problèmes de circulation et de
stationnement dans les communes.

APS

EL-BAYADH 
14.242 emplois
créés par les PME 

Au moins 14.242 emplois ont été créés par 1.927
petites et moyennes entreprises (PME) activant dans
la wilaya d’El-Bayadh, a-t-on appris mardi auprès
de la direction locale du développement industriel
et de la promotion de l'investissement. 

Les jeunes promoteurs ont bénéficié de la
grande partie des emplois engendrés par ces PME
montées par le biais des différents dispositifs
d’aide à l’emploi, à l’instar de l’Agence nationale
de soutien à l’emploi des jeunes (ANSEJ) et de la
Caisse nationale d’assurance chômage (CNAC), a
précisé le directeur du secteur. Ces PME sont ver-
sées dans divers segments d’activités économiques,
notamment les services (895 PME), dont 488 acti-
vant dans le domaine des transports, en plus de 886
autres dans le secteur du bâtiment et des travaux
publics, a indiqué Mustapha Khechiba. La création
des PME et des emplois connait, chaque année, une
progression, grâce à la dynamique de l’investisse-
ment dans cette wilaya, induite par les facilitations
offertes aux investisseurs, notamment les jeunes
porteurs de projets, a souligné le même responsa-
ble. Cette dynamique est reflétée par l’entrée en ac-
tivité, l’an dernier, de 65 PME de plus que celles
créées en 2013, générant plus de 300 emplois per-
manents.
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Le raccordement des habitations 
au réseau de gaz naturel à Alger 
a atteint 72% en 2014

Le nombre d'habitations raccor-
dées au réseau de gaz naturel était
de 23326 en 2014 soit un taux de 72%
et une augmentation de 2,61 par
rapport à l'année précédente, a pré-
cisé la même source.

Le taux d'alimentation en électri-
cité a atteint, quant à lui et pour la
même année, 98% avec un total de
25 626 habitations soit une aug-
mentation de 3,48% par rapport à
2013.

Le secteur a connu également la
réalisation de plusieurs projets de
raccordement d'établissements édu-
catifs au réseau de gaz naturel dont
5 à Ben Aknoun, El Maqaria et Bab
Ezzouar outre trois opérations d'ins-
tallation de transformateurs élec-
triques ou d'augmentation de la
tension électrique dans les com-
munes d'El Mouradia, Douera et
Khraissia.

A cet effet, une enveloppe finan-
cière de 410 millions de DA a été al-
louée pour finaliser les dispositions
nécessaires à l'entame d'études par
les services de la société Sonelgaz et
choisir enfin, les entreprises qui
prendront en charge la réhabilita-
tion et la réparation des équipe-
ments internes de gaz et d'électricité
au niveau des résidences universi-
taires. D'autre part, les travaux de

raccordement au gaz naturel ont
concerné les résidences universi-
taires Taleb Abderrahmane 2 et 3 à
Ben Aknoun alors que les travaux de
connexion au réseau d'électricité ont
touché 20 résidences universitaires
dans les communes de Ben Ak-
noun, Dély Ibrahim, Ouled Fayet,
Mahelma, Hydra, Bouzaréah, Beni
Messous, Draria, Kouba et Bab Ez-
zouar. Dans le cadre du renforce-
ment des réseaux électriques à Al-
ger, des investissements ont été re-
tenus au titre de plans d'urgence
pour les années 2013, 2014 et 2015
pour la réalisation de centrales élec-
triques de haute tension reliés aux
lignes de transport et de distribution
d'électricité ainsi que 7 centrales de
compression de gaz à travers les
différentes communes de la capitale.

Dans le cadre de ces plans, 29
centrales électriques dont 6 sont en
cours de réalisation ont été pro-
grammées. Une seule est opéra-
tionnelle depuis 2014.

5 centrales mobiles ont été instal-
lées à titre provisoire pour la trans-
formation de l'électricité de haute
tension en attendant la réalisation
des transformateurs sus cités à
Douera, El Hamiz, Eucalyptus, Tixe-
raine et Staouéli.

Les travaux se poursuivaient éga-

lement pour la réalisation de 15
projets de lignes électriques reliant
les centrales électriques de haute
tension sur un total de 39 projets
prévus.

La réalisation de 155 centrales de
moyenne et basse tensions est éga-
lement prévue afin d'éviter les cou-
pures et de renforcer l'alimenta-
tion en électricité. Par ailleurs, un
montant de 30 milliards de DA a été
consacré à l'opération d'enfouisse-
ment de 18 câbles électriques d'une
longueur de 234 km des réseaux
réalisés par la société de transport
d'électricité relevant de Sonelgaz.

D'autre part, plusieurs autres
stations de gaz naturel ont fait l'ob-
jet d'extension dans le cadre du
renforcement du réseau. Parmi les
projets réceptionnés en 2014, figu-
rent les stations mobiles d'El
Hamma et de Tessala el Merdja
mises en service en juillet dernier
outre celles de Rouiba, d'El Achour
et de Delly Brahim.

Les travaux de réalisation d'une
station similaire à Baba Hassen
sont en cours. Les plans d'urgence
comptent enfin, la réalisation de
trois autres stations de gaz naturel
pour renforcer la production de
cette énergie à Baraki, El Hamma et
Les Sablettes. 

Le raccordement des
habitations de la wilaya

d'Alger au réseau de gaz
naturel a atteint un

taux de 72% en 2014
soit une hausse de

2,61% par rapport à
l'année 2013, 

a-t-on appris hier
auprès des services de

la wilaya d'Alger.

TÉLÉPHÉRIQUE OUED
KOREICHE-BOUZARÉEAH
Le taux de fréquentation
approche les 200.000
utilisateurs par mois

180.000 à 200.000 per-
sonnes utilisent le télé-
phérique de Oued Ko-
reiche à Bouzareah (Al-
ger), qui a été mis en ser-
vice en septembre 2014, a
affirmé hier le directeur
technique des téléphé-
riques de la wilaya d'Al-
ger, Boumediène Larbi.

Pendant les trois pre-
miers mois de l’année,
le nombre d’utilisateurs
serait de près de 600.000, soit environ le même chiffre en-
registré entre septembre et décembre 2014 avec précisé-
ment 594.740, a souligné M. Larbi.

L’affluence des habitants des hauteurs d'Alger pour le
téléphérique, qui compte trois stations desservant en 12 mi-
nutes une ligne de 2,9 km à une hauteur de plus de 360 mè-
tres, «sera plus importante pendant l’été prochain», a es-
timé le même responsable.

Le téléphérique Oued Koreiche-Bouzareah est actuel-
lement très fréquenté par les citoyens à cause de la densité
de la population dans cette région et entre 6.000 et 6.500
usagers le fréquentent quotidiennement.

Par ailleurs, entre 1.500 et 1.800 personnes ont emprunté
quotidiennement le téléphérique d'El Madania contre
2.000 pour celui de Riadh el Feth. Le téléphérique des An-
nassers (oued Kniss-Palais de la Culture) n’attire que
500 à 600 utilisateurs par jour.

A une question sur les interruptions de service du télé-
phérique Oued Koreiche-Bouzaréah, M. Boumediene a in-
diqué que ce dernier avait enregistré plusieurs arrêts
momentanés depuis sa mise en service du fait de mauvaises
conditions météorologiques, qui deviennent «de plus en
plus rares depuis quelques semaines» avec l'arrivée du prin-
temps.

Le mouvement des cabines était interrompu à chaque
fois que la vitesse du vent atteignait les 70km/h et il est ar-
rivé qu’elle atteigne même 110 km/h en janvier 2015 du fait
d'une ''météo'' particulière à Bouzaréah,le point le plus haut
de la capitale, à 700 m au dessus du niveau de la mer. Pour
minimiser les interruptions, la ligne Oued Koreiche-Bou-
zaréah a été dotée d'un groupe électrogène et le projet a né-
cessité une enveloppe de 2,5 milliards de dinars.

Un autre projet de téléphérique en cours de réalisation
va relier les hauteurs de Bab El Oued, à partir du boulevard
Said Touati vers Z'ghara, en passant par ''Village Céleste'',
a précisé M. Boumediene.

GUELMA 
Les unités agroalimentaires
emploient plus de 3.000
travailleurs

Les unités agroalimentaires des secteurs public et
privé emploient plus de 3.000 travailleurs permanents dans
la wilaya de Guelma et présentent des perspectives promet-
teuses de développement, apprend-on lundi auprès de l’As-
semblée populaire de wilaya (APW).

Grand générateur d’emplois, ce secteur a été à l’origine
de plus de 90% des nouveaux postes de travail créés dans
la wilaya à la faveur de la concrétisation des projets d’in-
vestissement qui ont fait de la wilaya un leader de l’agroa-
limentaire à l’échelle nationale, ont affirmé les membres
du comité de l’investissement, du développement local, de
l’équipement et de l’emploi de l’APW.

Plus de 40 unités (conserveries de tomate, semouleries
et pâtes alimentaires, laiteries, huileries, abattoirs avicoles,
boissons gazeuses) activent dans la wilaya, souligne la même
source qui relève que de nombreux emplois saisonniers
sont régulièrement créés par les conserveries de tomate.

La stratégie de développement des investissements de
certains opérateurs et le dispositif d’accompagnement pu-
blic ont permis à des unités de se transformer en de gros
complexes, estime le comité qui cite l’exemple du complexe
agroalimentaire Benamor qui emploie aujourd’hui 2.000
travailleurs. Le secteur devrait générer environ 5.000
nouveaux emplois avec l’entrée en activité de plusieurs uni-
tés actuellement en cours de réalisation, a ajouté le comité
de l’APW qui a fait état de l'agrément de 22 projets nouveaux
par le Comité d’assistance à la localisation et la promotion
de l’investissement et de la régulation du foncier (Calpi-
ref ).

APS

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
La bande verte d’Ouargla sera livrée 
dans les délais 

Les travaux de réalisation de la bande verte en cours
entre les communes d'Ouargla et de Touggourt sont à
près de 58 % d’avancement et le projet devra être livré
dans les délais fixés, apprend-on hier auprès de la
Conservation des forêts.

Quelque 30 % de l’opération de plantation de palmiers
de différentes variétés ont été concrétisés et 65%
concernant les oliviers de variété sigoise et chemlal, en
plus de la réalisation de 87 km de clôture sur les 162 km
programmés ainsi que la réalisation de 18 puits d’irri-
gation, a indiqué à l’APS le responsable du bureau de
la protection de la faune et de la flore. 

L’opération consiste en la plantation de 6.020 des
20.225 palmiers programmés, lancée en novembre
dernier, en plus de 51.920 plants d’oliviers sur les
81.000 programmés, tandis que les opérations de forage
de puits et la réalisation de conduites d’irrigation, et leur
raccordement au réseau d’électrification ont été ache-
vés, a-t-il précisé. Ce projet, d’un cout de 1,9 milliard DA
sur le budget de wilaya, est considéré comme l’un des

plus importants projets dont a bénéficié la wilaya, au re-
gard de son impact attendu, dans le sens où il permet-
tra de protéger RN3, dans son tronçon Ouargla-Toug-
gourt (160 km) de l’avancée des sables, de fixer les dunes
de sables et de protéger la richesse animale, notamment
les camélidés, des accidents de la route.

Le projet, qui sera réceptionné avant la fin 2016,
contribuera aussi à la préservation et l’extension du pa-
trimoine phoenicicole, en sus d’offrir des espaces
verts et de repos pour les utilisateurs de cet axe routier,
selon la même source. Cette bande verte, qui traverse
en partie les territoires des communes de Hassi-Benab-
dellah, Hassi-Messaoud, El-Hedjira et N’goussa, sur des
distances variant entre 12 et 75 km, va permettre la créa-
tion de 800 emplois temporaires.

Le manque de la main-d’œuvre qualifiée, ce type d’ac-
tivités étantboudé par les jeunes, en plus de la chaleur,
sont parmi les entraves qui retardent le bon avancement
des travaux de ce projet, confie-t-on à la Conservation
des forêts. 

ILLIZI 
Riches

activités
proposées par

la caravane
Khaouwa fi

Koul M’kane

La caravane de la jeunesse intitulée ‘‘Khaouwa fi Koul M’kane’’ a offert des
spectacles culturels divers à Illizi, et ce dans le cadre de sa tournée nationale.

Le public de la capitale du Tassili, qui à rempli la salle des fêtes de la mai-
son de la culture Othmane Bali, s’est réjoui du florilège de spectacles humo-
ristiques et théâtraux ainsi que les différents styles musicaux algériens pro-
posés par la jeune troupe professionnelle de cette caravane.

Le public local conquis a également dansé sous les airs des chansons  pro-
posées, à l’instar de celle du chanteur de Rap  d’Annaba ‘‘Abdou’’, en plus d’ap-
précier les productions théâtrales qui ont ravi les enfants et leurs familles.

Le but de cette caravane de jeunesse est de renforcer les liens de frater-
nité et de solidarité entre la jeunesse algérienne, a souligné le chanteur de
Rap Abdou avant d’exprimer sa ‘‘gratitude pour l’accueil chaleureux réservé
à la caravane par les habitants du Tassili qui recèle des potentialités touris-
tiques extraordinaires’’.
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PROTECTION CIVILE 

18 825
interventions 
du 12 au 18 avril 

Durant la période du 12 au 18 avril 2015,
les unités d’intervention  de la protection
civile ont enregistré 18 825 appels de
secours dans les différentes secteurs
d’interventions pour répondre aux
appels de détresses émis par les citoyens,
suite à des accidents de la circulation,
accidents domestique, évacuation
sanitaire extinction d’incendies,
dispositif de sécurité etc.
Concernant le secours aux personnes, 
10 741 interventions ont été effectuées
avec la prise en charge de 1294 blessés
traites par nos secours  médicalisés, 9252
évacuations sanitaires, outre 2569
interventions effectuées suite à 1393
accidents de la circulation ayant causé le
décès de 37 personnes et 1612 autres
blessées, traitées et évacuées vers les
structures hospitalières. 
Le bilan le plus lourd a été enregistré au
niveau de la wilaya de Biskra avec 8
personnes décédées et 38 autres blessées
pris en charge par nos secours puis
évacuées vers les structures hospitalières
suite à 39 accidents de la route. En outre,
nos secours ont effectuées 1114
interventions pour procéder à
l'extinction de 747  incendies urbains,
industriels et incendies divers. 
Par ailleurs 4401 interventions ont été
effectuées durant la même période pour
la couverture de 3872 opérations diverses
et l’assistance aux personnes en danger.

37 morts 
et 1.612 blessés 
en une semaine 

Trente-sept (37) personnes ont trouvé la
mort et 1.612 autres ont été blessées dans
1.393 accidents de la circulation
enregistrés durant la période du 12 au 18
avril, selon un bilan rendu public mardi
par les services de la Protection civile. Le
bilan le plus lourd a été enregistré dans
la wilaya de Biskra avec 8 morts et 38
blessés dans 39 accidents de la route,
précise la même source.

APS

VOL AVEC HOMICIDE
16 ans de réclusion criminelle

A. Ferrag

Hamid se rend chez sa voisine
Fatiha qui le fait rentrer en toute
confiance sans penser que cela
allait lui coûter la vie, Hamid lui as-
sène un coup de couteau en plein
cœur. Fatiha rend l’âme sur le
coup. Il pénètre ensuite dans sa
chambre et s’empare des bijoux,

du portable et l’argent.
Alertée par un voisin suite à la

découverte macabre. La police
s’est dépêchée sur les lieux du
crime. La police a vite procédé à
l’arrestation de Hamid qui ne nie
pas les faits retenus contre lui. Le
jour du procès, Hamid a reconnu
avec regret son forfait.

Le représentant du ministère
public met en exergue la gravité
des faits. «L’accusé a commis un

acte très grave, je requiers la
peine de 18 ans de réclusion cri-
minelle». Durant la plaidoirie,
l’avocat de la défense a essayé tant
bien que mal de minimiser les
dégâts, pour conclure, elle de-
mande à la cour d’accorder les
circonstances atténuantes à son
client.

Après les délibérations, le ver-
dict tombe : 16 ans de réclusion
criminelle pour Hamid.

Hamid 35 ans, repris de
justice notoire a été
inculpé d’homicide

volontaire et condamné
à 16 ans de réclusion
criminelle. L’affaire

traitée en ce mois d’avril
2015, par le tribunal

criminel d’Alger, avait
trait à un homicide

volontaire perpétré par
le jeune Hamid sur la

personne de sa voisine
Fatiha âgé de 65 ans.

LA MARCHE DE
PROTESTATION

SUR ALGER
300 GLD
empêchée 
à Boufarik 

Près de 300 membres des
Groupes de légitime
défense (GLD) (bien
Groupes de légitime
défense)  issus de
différentes wilayas du pays
ont tenté lundi depuis
Boufarik (10 km au nord de
Blida) de marcher sur Alger
avant qu'ils ne soient
empêchés par les services
de sécurité, a-t-on constaté.
Avant même que la
procession ne s'ébranle, les
services de sécurité ont
bloqué l'autoroute, à la
sortie de la ville de
Boufarik.
Les protestataires ont fini
par tenir un
rassemblement au lieu-dit
Haouche Gros, à la
périphérie de la ville, pour
faire part de leurs
revendications et décider
de la suite à donner à leur
mouvement de
contestation. Une marche
similaire organisée par
quelque 500 «GLD» voulant
rallier Alger pour faire
entendre des
revendications sociales,
avait été également stoppée
décembre dernier près de
Boufarik par les services de
sécurité. Les protestataires
réclament notamment la
«reconnaissance officielle»
de leur corps , la création
d'un «Haut comité pour les
victimes de la décennie
noire» , la révision des
bases de salaires des
retraités du corps et, enfin,
la réintégration de
l'ensemble des éléments
radiés.

TISSEMSILT
Tentative de suicide 
d'une jeune fille de 18 ans 
à Bordj Bounaâma

Abed  Meghit

Une jeune fille, âgée
de 18 ans  s'est jetée du
4e étage de son domicile
familial à Bordj Bou-
naâma. Les causes n'ont
pas encore été révélées,

a-t-on appris de sources
locales. Cette tentative
de suicide est survenue
à la cité Medjahed, ce
mardi dernier. La vic-
time serait dans un état
critique au niveau des
urgences médicales de
l'établissement hospi-
talier public de Bordj

Bounaâma. Selon notre
source que la jeune fille
a été transférée à l'hôpi-
tal de Douéra. 

La police alertée a
enclenché une enquête
afin de déterminer les
raisons du geste de la
jeune fille.

M.B.

Exploitant des informations  crédi-
bles  faisant état de la présence de trois per-
sonnes  , écoulant de la drogue à la cité 18
Février, à Bordj Bou-Arreridj, les élé-
ments de la brigade de recherche  de la
Gendarmerie nationale  les ont arrêté en
possession de 18,796 kg de kif traité. Les in-
vestigations approfondies  ont permis
aux éléments de la gendarmerie   de re-
monter la filière jusqu'à Magra (wilaya de

M'sila) où une quantité de 110,450 kg de kif
traité a été saisie et l'arrestation du four-
nisseur.  L'enquête a permis aussi d'arrê-
ter quatre autres trafiquants au niveau de
Bordj Bou-Arréridj et la saisie de 3 véhi-
cules utilisés dans ce trafic.

BORDJ BOU-ARRÉRIDJ: 
Saisie de plus de 129kg de kif
traité et arrestation de huits
trafiquants

Deux personnes
(âgées de 15 et de 17
ans) ont été secourues
dimanche et sauvées
d'une mort certaine
d'un incendie survenu
dans un appartement à
la cité Boussouf, dans la
ville de Constantine, a-
t-on appris lundi au-
près de la Protection
civile qui a précisé que

l’intervention de ses
éléments qui ont dé-
ployé un important dis-
positif de secours a per-
mis l’extinction du feu
à temps.

Les victimes ont été
prises en charge sur
place par les médecins
de la Protection civile,
selon la même source
qui a indiqué que les

murs et le mobilier de
l'appartement (F3) si-
tué au rez-de-chaus-
sée ont été entièrement
ravagés par les
flammes. Une enquête
a été ouverte par les
services de la sûreté de
wilaya pour détermi-
ner les causes exactes
de cet incendie, a-t-on
souligné.

CONSTANTINE 
2 adolescents sauvés 
des flammes
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«On peut dire que 800 personnes sont
mortes», a déclaré Carlotta Sami, porte-pa-
role du Haut commissariat des Nations
unies aux réfugiés (HCR) en Italie, avant
que le porte-parole de l'Organisation in-
ternationale pour les migrations (OIM), Fla-
vio Di Giacomo, ne confirme cette estimation
basée sur les témoignages des 27 survivants
arrivés dans le port sicilien vers minuit
(22h00 GMT lundi).

«Nous avons confronté les témoignages,
il y avait un peu plus de 800 personnes à
bord, dont des enfants de 10, 12 ans. Il y
avait des Syriens, environ 150 Erythréens,
des Somaliens... Ils étaient partis samedi à
8h00 de Tripoli», en Libye, a expliqué Mme

Sami.
Le récit des survivants affirme que le

chalutier qui les transportait a chaviré sous
l'effet d'un mouvement de foule alors qu'ap-
prochait un cargo portugais appelé à son
secours.

Sommet extraordinaire de l'UE 
après une série de naufrage

Après une série noire de naufrages qui
ont fait des centaines de morts depuis le
début de l'année, l'Union européenne a dé-
cidé de tenir jeudi un sommet extraordinaire
pour répondre en urgence au drame des
migrants en Méditerranée,

Le dernier a eu lieu près de l'île grecque
de Rhodes, où un voilier s'est échoué lundi
sur des rochers. Trois migrants, dont un
enfant, ont péri, et 93 personnes ont pu
être sauvées au cours d'une
opération de secours à
quelques mètres du rivage.
La semaine dernière,
quelque 450 migrants
étaient déjà morts dans des
accidents similaires, selon
les autorités italiennes.

L'UE semble prête à ré-
examiner la répartition des
demandeurs d'asile au sein
des 28, et non plus seule-
ment en Italie, en Grèce, en
Espagne, à Malte et Chypre,
les principales portes d'en-
trée dans l'UE.

Les Européens se montraient jusqu'ici
très frileux, craignant que le renforcement
des secours en mer et l'engagement à ac-
cueillir plus de gens ne créent un appel
d'air, alors que le flot de migrants n'a jamais
été aussi élevé. 35.000 migrants sont arrivés
par bateau dans le sud de l'Europe depuis
le début de l'année, selon le Haut commis-
sariat aux réfugiés.

Les Européens misent aussi sur la coo-
pération avec les pays d'origine et de transit
pour mieux réguler les flux, pesant de toutes
leurs forces pour la formation d'un gou-
vernement d'union en Libye afin de mettre
fin au chaos dans le pays, seul moyen, selon
eux, «d'endiguer durablement les départs
de migrants africains et de réfugiés syriens
massés sur ses côtes».

Par ailleurs, Le secrétaire général des
Nations unies, Ban Ki-moon a exhorté lundi
l'Union européenne (UE) à «intensifier»

son soutien aux pays riverains qui «portent
le plus lourd fardeau» dans les opérations
de secours et d'accueil des
candidats à l'immigration.
«La Méditerranée se trans-
forme rapidement en une
mer de souffrances pour des
milliers de migrants», a af-
firmé M. Ban à l'ouverture
d'une réunion à l'ONU pour
préparer un sommet huma-
nitaire qui doit avoir lieu en
2016 en Turquie.

Le chef de l'ONU a
«exhorté l'Union euro-
péenne à démontrer sa so-
lidarité en intensifiant son
soutien» aux pays riverains,
rappelant que l'Italie, la
Grèce et Malte «portent le plus lourd fardeau»
dans les opérations de secours et d'accueil.

Il a souligné à ce propos la nécessité de
«renforcer la capacité de sauvetage en Mé-
diterranée et ailleurs» mais également de
«sévir contre les criminels qui exploitent
les plus vulnérables», en référence aux pas-
seurs.

Plan d'action
L'Union européenne planche sur dix ac-

tions «immédiates» pour faire face à la
«crise» migratoire en Méditerranée, incluant
le renforcement des opérations de surveil-
lance et de sauvetage en mer, après une
série noire de naufrages meurtriers.

«Nous devons prendre
des mesures directes, pra-
tiques et substantielles. Si
nous n'agissons pas main-
tenant, la crise va prendre
des proportions dange-
reuses dans les mois qui
viennent», a prévenu le com-
missaire européen en
charge du dossier, Dimitris
Avramopoulos, en présen-
tant son plan d'action.

Le plan a été «pleinement
soutenu» par les ministres
des Affaires étrangères et de

l'Intérieur de l'UE réunis en urgence à
Luxembourg, a-t-il indiqué au côté de la
chef de la diplomatie de l'UE, Federica Mo-
gherini.

Il doit être soumis demain aux chefs
d'Etat et de gouvernement de l'UE lors d'un
sommet extraordinaire convoqué après un
nouveau naufrage dimanche au large des
côtes libyennes, qui fait des centaines de
morts.

Le plan de l'UE prévoit un renforcement
des moyens de l'agence de surveillance des
frontières Frontex, par le doublement no-
tamment des moyens de son opération de
surveillance maritime Triton selon plusieurs
sources diplomatiques.

Il faut rappeler que l'UE avait déjà adopté
un plan d'action beaucoup plus ambitieux
en 2013 après le naufrage d'une embarcation
près de l'île italienne de Lampedusa.

Il prévoyait déjà le renforcement des
moyens de Frontex, la lutte contre les trafi-

quants et une coopération avec les pays
tiers. Mais il proposait également l'examen

de voies légales pour l'im-
migration vers l'Union eu-
ropéenne, un point absent
du plan d'actions présenté
lundi.

Le Vieux Continent am-
bitionne aussi de s'attaquer
aux trafiquants, en lançant
une opération «systéma-
tique pour capturer et dé-
truire les navires» utilisés,
selon la Commission euro-
péenne. L'UE souhaite met-
tre en place un projet pilote
pour répartir entre les 28
pays membres, sur une base
volontaire, au moins 5.000

demandeurs d'asile. Il s'agit également
d'étudier «les options pour un mécanisme
de relocalisation d'urgence» de migrants
qui arrivent dans le sud de l'Europe, outre
un renforcement en amont de la mission
européenne au Niger (Eucap-Sahel-Niger)
pour mieux verrouiller la frontière méri-
dionale de la Libye qui est aujourd'hui «un
couloir parfait pour les trafic d'êtres hu-
mains», selon la chef de la diplomatie eu-
ropéenne, Federica Mogherini.

L'Australie conseille à l'UE 
l'adoption d'une politique très ferme
Le Premier ministre australien, Tony

Abbott, a conseillé hier à l'Union européenne
de «suivre l'exemple de son pays et de re-
fouler tous les migrants» arrivés par la mer
afin d'empêcher des drames, après une
série de naufrages en Méditerranée qui ont
fait plusieurs centaines de victimes.

«Il est urgent que les Européens adoptent
une politique très ferme qui puisse mettre
fin au trafic d'être humains en Méditerra-
née», a déclaré Tony Abbott à des journa-
listes. Pour le ministre, «seul le refoulement
systématique des bateaux chargés de mi-
grants est efficace». «Des centaines, peut-
être des milliers de personnes se sont noyées
en essayant d'atteindre l'Europe depuis
l'Afrique. Le seul moyen d'empêcher ces
tragédies est de mettre fin à l'arrivée  des
bateaux», a-t-il ajouté.

Peu après son arrivée au pouvoir en sep-
tembre 2013, le gouvernement conservateur
de Tony Abbott a lancé avec l'aide de l'armée
l'opération «Frontières souveraines» pour
décourager les réfugiés d'arriver par la mer.
Cette politique comporte deux volets. Les
bâtiments de la marine interceptent les ba-
teaux transportant des migrants et les ren-
voient vers leur point de transit, souvent
l'Indonésie. Les demandeurs d'asile qui ar-
rivent par bateau en Australie sont également
placés dans des camps de rétention sur l'île
de Manus, en Papouasie-Nouvelle Guinée
ou sur l'île de Nauru, dans l'océan Pacifique.
Même si leur demande d'asile est considérée
comme légitime après instruction de leur
dossier, Canberra ne les autorise pas à s'ins-
taller en Australie. La seule option qui s'offre
à eux est le retour dans leur pays, la vie
dans les camps de rétention dans les îles

ou au Cambodge, pays pauvre avec lequel
l'Australie a conclu un accord.

Les défenseurs des droits de l'Homme
dénoncent cette politique, estimant que
l'Australie s'est tout simplement déchargée
sur d'autres de ses responsabilités. Les Na-
tions unies ont également condamné Can-
berra, accusée de manquer à ses obligations
de signataire de la Convention sur les réfu-
giés de 1951 qui stipule que les migrants
ont le droit de demander l'asile.

Selon des représentants du Haut com-
missariat des Nations unies aux réfugiés
(HCR) et de l'Organisation internationale
pour les migrations (OIM), 800 migrants
ont péri dans le naufrage dimanche survenu
au large de la Libye.

800 morts !
L'UE promet d'agir

Le nouveau bilan du
naufrage d'un chalutier

dimanche au large de la Libye
s'est alourdi à 800 morts, ont
annoncé tôt hier à Catane, en

Sicile, des représentants du
HCR et de l'OIM, quelques

heures après l'annonce d'un
plan d'action européen pour

répondre au drame des
migrants en Méditerranée.

SUITE A CE TRAGIQUE
NAUFRAGE 
L'Algérie
exprime 
sa «vive
émotion»

L'Algérie a exprimé lundi sa «vive émo-
tion» suite au naufrage d'un bateau de mi-
grants en Méditerranée en provenance de
Libye et qui a fait près de 700 victimes, a af-
firmé le porte-parole du ministère des Af-
faires étrangères. «C'est avec une vive
émotion que nous avons appris la dispari-
tion de centaines de personnes dans le
drame qui s'est produit hier (dimanche) en
Méditerranée au large des côtes libyennes,
suite au chavirage d'un chalutier transpor-
tant des migrants en quête de sécurité et
d'un avenir meilleur», a souligné le porte-
parole du MAE dans une déclaration à l'APS.
«Cette nouvelle tragédie qui a immanqua-
blement heurté toutes les consciences, in-
terpelle l'ensemble de la communauté
internationale sur la nécessité et l'urgence
d'arrêter une stratégie globale et équilibrée
pour le traitement du phénomène de la mi-
gration et la gestion des flux migratoires
dans le respect strict des droits de l'homme
et de la dignité des migrants», a ajouté le
porte-parole du MAE qui a souligné que
l'Algérie, «qui n'a de cesse plaidé en faveur
de la promotion d'une coopération interna-
tionale sur la question de la migration, et
qui inscrit son action dans le cadre de la po-
sition africaine commune, appelle à inten-
sifier la lutte contre les réseaux mafieux et
criminels transnationaux qui ont fait de la
traite des personnes un fonds de commerce
florissant». Il a estimé, par ailleurs, que
«l'intégration du développement écono-
mique et social dans toute politique et dans
toute stratégie régionale ou internationale
liées à la problématique de la migration est
indispensable, tant les initiatives occultant
cette dimension ont montré leurs limites».

APS

Les survivants 
du naufrage

arrivent 
en Sicile

30 fois plus de
décès de

migrants depuis
le début de

l'année qu'à la
même période

en 2014
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Le jeûne thérapeutique,
une histoire ancienne

En Allemagne, depuis quelques années,
les cures de jeûne ont le vent en poupe. Une
dizaine d’hôpitaux publics sont autorisés à
prescrire à leurs patients quelques jours de
privation de nourriture, sous encadrement
médical. Une situation inimaginable en
France !

Jeûner pour rester en bonne santé, l’idée
n’est pas nouvelle. Les premières applica-
tions thérapeutiques remontent au XIXe
siècle.  En 1877, dans la petite ville de Mead-
ville en Pennsylvanie, le docteur Edward
Hooker Dewey, diplômé de médecine de
l’université du Michigan, décide de donner
uniquement de l’eau à un enfant souffrant
de diphtérie, puisqu’il n’arrive pas à man-
ger. Il découvre avec stupéfaction qu’au
bout de quelques jours, le jeune patient est
remis sur pied et guéri de sa maladie.

En 1880, c’est Henry Tanner, un méde-
cin de Minneapolis qui relève le défi de ces-
ser de s’alimenter. Il parvient à tenir 42
jours, sous les yeux ébahis de ses confrères.
Loin d’être mal en point, le médecin
constate que ses douleurs gastriques et ses
rhumatismes ont disparu.

Le jeûne, un complément
à la chimio dans la lutte
contre le cancer ?

Ces anecdotes ne constituent que deux
exemples du jeûne thérapeutique. Dans le
passé, plusieurs études ont suggéré des
bienfaits de la privation calorique sur la
santé (contre l’hypertension, l’arthrite, l’in-
testin irritable, les troubles du sommeil),
bousculant les dogmes de la médecine
conventionnelle. 

Plus proche de nous, le biologiste améri-
cain Valter Longo fait partie de cette poi-
gnée d’irréductibles scientifiques
convaincus que le jeûne pourrait être une
approche complémentaire aux traitements
médicamenteux actuels. 

Obsédé par l’hypothèse qu’il tient là la
clé d’une espérance de vie plus longue en
bonne santé, le professeur de gérontologie
et de biologie à l'université de Californie du

Sud réalise plusieurs expériences qui ren-
forcent ses convictions. Il parvient ainsi à
démontrer l’efficacité de courtes périodes
de jeûne en complément de la chimiothé-
rapie dans la lutte contre le cancer (étude
parue dans Science Translational Medicine
en février 2012). Les rongeurs atteints de
cancers à qui on a inoculé à haute dose un
produit de chimiothérapie et qui ont suivi
un jeûne affichent en effet des taux de gué-
rison de 20 à 40 % (suivant le type de can-
cer) supérieurs aux rongeurs qui n’ont pas
suivi de jeûne.

L’homme programmé
pour s’adapter au jeûne ?

De là à dire que les résultats seraient les
mêmes sur l’Homme, il y  a un pas que Val-
ter Longo ne se risque pas à franchir. Il fau-
drait que soit réalisé un essai clinique sur
plusieurs années sur des hommes.

En France, Thierry de Lestrade a mené
une enquête journalistique sur le jeûne
dont le livre vient de paraître*. Son travail
l’a amené à croiser le chemin de Yvon Le
Maho, écophysiologiste, spécialiste des ré-
ponses comportementales des organismes
à leur environnement. 

Ce scientifique a observé pendant des
années le mode de vie des manchots empe-
reurs et notamment leur capacité à jeûner
pendant presque quatre mois. Ses observa-
tions empiriques l’ont persuadé d’une
chose : "le mécanisme d’adaptation est le
même chez l’animal que chez l’homme".
Un point de vue plutôt déroutant pour un
membre de l’Académie des sciences. 

Ce mécanisme principal du jeûne, dont
parle Yvon le Maho, se décompose en trois
phases chez l’animal comme chez l’homme
: le corps utilise d’abord des réserves de glu-
cose dans le foie et dans les muscles, puis il
puise dans les réserves de protéines des
muscles avant de faire appel aux réserves de
lipides qui servent à fabriquer un « carbu-
rant de remplacement du glucose pour le
cerveau" (qui se nourrit normalement de
glucose). Ce substitut de glucose est appelé
"corps cétoniques". L’augmentation de la
concentration de ces composants dans le
cerveau fascine les chercheurs. Les corps
cétoniques aideraient, selon certains, les
cellules à résister au stress  et ralentiraient
le vieillissement des cellules. Cela pourrait-
il expliquer les bénéfices supposés du jeûne
? Encore une piste à creuser pour les scien-

tifiques. En France, les scientifiques
conquis par le jeûne comme Yvon le Maho,
se comptent sur les doigts d’une main. Mais
"c’est en train de changer", assure l’écophy-
siologiste qui a lui-même fait une cure de
jeûne à la célèbre clinique Buchinger en Al-
lemagne. Plusieurs essais cliniques vont
démarrer dans plusieurs pays européens
(Pays-Bas Allemagne, Italie, Serbie) avec
pour objectifs d’encadrer davantage la pra-
tique du jeûne et d’évaluer son innocuité et
ses supposés effets positifs. En France,  c’est
le service de cancérologie de Bobigny em-
mené par le Dr Laurent Zelek qui va
conduire les recherches.

Une pratique qui ne
s’improvise pas

Ces travaux devraient permettre de nous
éclairer un peu plus. Pour l’heure, il
convient de rappeler que le jeûne partiel ou
complet ne se pratique pas à la légère mais
doit être encadrée.  Un bilan de santé doit
être réalisé auprès d’un professionnel. Cer-
taines contre-indications existent (ano-
rexie, boulimie, de diabète de type 1,
d’hyperthyroïdie, tuberculose).
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ANTIBIOTIQUES 
GARE À LA RÉSISTANCE

DES BACTÉRIES !
A l'occasion de la journée européenne d'in-

formation sur les antibiotiques de ce 18 no-
vembre 2014, l'Institut de Veille Sanitaire
(INVS) et l'Agence nationale de sécurité des
médicaments (ANSM) publient un rapport
alarmant sur la consommation d'antibio-
tiques et la résistance bactérienne qui en ré-
sulte. Les données issues du secteur
hospitalier et de ville (médecins en cabinets)
rassemblées ici font état de la consommation
d'antibiotiques sur une période de 10 ans, de
2003 à 2013.

Une consommation en hausse
depuis 2010, surtout en ville

Le rapport confirme la tendance à la hausse
de la consommation d'antibiotiques en
France, particulièrement en ville. Les pénicil-
lines constituent la classe d'antibiotiques la
plus utilisée, alors que l'association de
l'amoxicilline à l'acide clavulanique est la plus
prescrite en établissement de santé. A l'hôpi-
tal, la consommation de céphalosporines pro-
gresse, ainsi que celles des carbapénèmes,
antibiotiques utilisés lorsque tous les autres
ont échoué à stopper l'infection.

Une résistance qui menace
l'efficacité des traitements

Selon l'INVS et l'ANSM, « l'utilisation mas-
sive d'antibiotiques génère au fil du temps
l'apparition et la diffusion de résistances bac-
tériennes qui menacent l'efficacité des traite-
ments ». En d'autres termes, les bactéries
finissent par réussir à déjouer les antibio-
tiques, en développant des systèmes de dé-
fense très efficaces.

D'après l'Inserm, ces résistances d'abord
ponctuelles sont devenues « massives et

préoccupantes ». Certaines souches bacté-
riennes sont alors devenues multi-résistantes
voire toto-résistantes : elles résistent à plu-
sieurs voire à tous les antibiotiques disponi-
bles. Dans ce cas, les médecins sont dans une
impasse thérapeutique, et ne disposent d'au-
cune solution pour lutter efficacement contre
l'infection.

Nécessité d'une vigilance et
d'une mobilisation durables

Le rapport souligne que les données sont
encourageantes concernant le pneumocoque
(responsable de pneumonies, sinusites, otites,
méningites ou encore de conjonctivites), mais
aussi pour le staphylocoque (infections cuta-
nées ou septicémies dans les cas les plus
graves). Cependant, « une vigilance renforcée

est nécessaire pour les entérobactéries », des
bactéries résidant principalement dans le
tube digestif. Escherichia Coli en est une, et est
responsable de la plus fréquente des infec-
tions à l'hôpital comme en ville : l'infection
urinaire. Enfin, « l'émergence de résistances
bactériennes dirigées contre les carbapé-
nèmes, des antibiotiques dits ‘‘de dernier re-
cours'' est particulièrement préoccupante »
indique le rapport. L'INVS et l'ANSM appellent
les professionnels de santé et le grand public
à un meilleur usage des antibiotiques, en
quantité comme en termes de durée de traite-
ment. Pour préserver l'efficacité des antibio-
tiques, « une mobilisation durable et
déterminée de tous les acteurs, prescripteurs,
patients et pouvoirs publics est indispensable
» conclut le rapport.

LE JEÛNE PEUT-IL ÊTRE
ENVISAGÉ COMME THÉRAPIE ? 

Une tribu de la forêt amazo-
nienne du Venezuela, les Yano-
mami, présente une grande
résistance aux antibiotiques, alors
qu'elle n'a presque jamais été en
contact avec le reste du monde.
Cette découverte inquiétante
pousse les chercheurs à dévelop-
per de nouveaux antibiotiques
plus adaptés.

En 2009, une équipe médicale
dirigée par Maria Dominguez-
Bello, microbiologiste de l'univer-
sité de New York s'intéresse aux 54
individus de la tribu des Yano-
mami. Elle prélève des échan-
tillons de salive, de selles et de
peau de 34 membres du clan, puis
les analyse. Verdict : les Yano-
mami ont un microbiote (l'ensem-
ble des bactéries, champignons et
virus de l'organisme, aussi appelé
microbiome) bien plus varié que
celui des communautés rurales
géographiquement proches de
cette population. Ce microbiote
est même deux fois plus diversifié

que celui observé dans un groupe
témoin d'Américains, assurent les
chercheurs dans leur étude pu-
bliée dans la revue Science Ad-
vances.

Alors même qu'ils n'ont jamais
pris d'antibiotiques ou mangé
d'animaux élevés aux médica-
ments, les Yanomami ont des
gènes 30 fois plus résistants aux

antibiotiques que la moyenne tra-
ditionnellement observée. « Une
demi-douzaine de gènes pou-
vaient même inactiver des médi-
caments modernes » notent les
chercheurs. « C'est une preuve de
plus que la résistance aux antibio-
tiques est une caractéristique na-
turelle du microbiome humain,
mais qu'il est prêt à être activé et

amplifié pour une plus grande ré-
sistance après avoir utilisé des an-
tibiotiques », explique l'un des
auteurs, cité par Le Télégramme.
Selon les hypothèses des cher-
cheurs, les bactéries intestinales
des Yanomami auraient évolué de
manière à lutter contre un grand
nombre de toxines auxquelles ils
sont exposés dans leur environne-
ment, et dont la structure molécu-
laire est semblable à celle des
antibiotiques de notre médecine
occidentale. Pour Christina Wa-
rinner, anthropologue de l'Uni-
versité d'Oklahoma (Etats-Unis),
citée dans la revue Science, cette
découverte « suggère que la résis-
tance aux antibiotiques est an-
cienne, diverse et étonnamment
répandue dans la nature ».

« Cette étude souligne le besoin
de développer la recherche vers de
nouveaux antibiotiques »,
concluent les auteurs, sans quoi «
nous allons perdre la bataille
contre les maladies infectieuses. »

Pourra-t-on un jour prescrire quelques jours de jeûne à la place de médicaments ? Cette épineuse question fait hurler certains
scientifiques quand elle en passionne d’autres. Des études menées dans plusieurs pays ont souligné l’intérêt de la privation ca-
lorique sur la santé, mais en France le corps médical la voit d’un mauvais oeil. Que peut-on attendre du jeûne ? Quels ont été les

effets constatés sur l’organisme ? Thierry de Lestrade, auteur d’un documentaire diffusé sur Arte le 19 septembre prochain,
ouvre une réflexion dans son livre "Le jeûne, une nouvelle thérapie".

LES YANOMAMI, UNE TRIBU D'AMAZONIE
ANTIBIORÉSISTANTE QUI INQUIÈTE LES CHERCHEURS 

En réponse à l'utilisation toujours plus massive des antibiotiques en France, l'Institut de Veille sanitaire
tire la sonnette d'alarme, et publie un rapport inquiétant sur les résistances bactériennes. Explications.

DIABÈTE :
LE JEÛNE

POURRAIT
PRÉVENIR LES

PRÉ-DIABÉTIQUES

Les régimes de type jeûne,
comme le 5 :2, pourraient être
une nouvelle méthode de pré-
vention du diabète chez les pré-
diabétiques, selon une étude
présentée au congrès annuel de
l'American Diabetes Association
Scientific, à San Francisco.

Le prédiabète, qui précède le
diabète de type 2, se caractérise
par un taux élevé de sucre dans le
sang mais insuffisant pour qu'un
diabète se déclare. Selon une
nouvelle étude menée par des
chercheurs américains de l'In-
termountain Heart Institut de
Salt Lake City (Utah), les régimes
ultra-rapides type 5 :2 (2 jours de
très petites portions et 5 jours
d'alimentation méditerra-
néenne), combattraient les
risques de diabète chez les pré-
diabétiques. Le Dr Horne, direc-
teur du service de pathologies
cardiovasculaires et d'épidémio-
logie génétique et son équipe de
chercheurs, se sont basés sur des
personnes âgées entre 30 et 69
ans qui présentaient chacune un
des facteurs de risque suivants :
obésité, taux de triglycérides
élevé, taux de cholestérol HDL
bas, de l'hypertension artérielle
et une glycémie à jeun élevée.

Après une période de 6 se-
maines, le taux de cholestérol di-
minue d'environ 12%.

Pendant les premiers jours de
jeûne, les chercheurs observent
une augmentation du taux de
cholestérol, puis au-delà d'une
longue période (6 semaines),
une diminution d'environ 12%.

C'est un processus biologique
bien particulier qui explique le
phénomène. Lors des premiers
jours de jeûne, le corps utilise les
lipides dans les cellules grais-
seuses, ce qui fait augmenter
puis diminuer le taux de choles-
térol dans le sang. Chez le pré-
diabétique, le corps utilise le
cholestérol LDL (considéré
comme le mauvais cholestérol)
dans les cellules adipeuses, an-
nulant ainsi la résistance à l'insu-
line (qui baisse le taux de glucose
dans le sang).

"Le jeûne pourrait être un im-
portant moyen de prévention"
assure le Dr Horne. Mais même
s'ils sont optimistes face à cette
nouvelle arme thérapeutique, les
chercheurs soulignent le besoin
d'études supplémentaires pour
préciser les modalités du traite-
ment du pré-diabète par le
jeûne.

Trois jours de jeûne complet
suffiraient à régénérer le système
immunitaire en stimulant la moelle
osseuse, selon une nouvelle étude
américaine.
Des chercheurs d'une équipe de
l'Université de Californie du Sud
(Etats-Unis) affirment avoir trouvé
le moins de forcer l'organisme à se
régénérer : un jeûne de 72 heures.
Rapportée par le quotidien
anglophone National Post, l'étude
montre que le fait de jeûner
pendant trois jours complets
permettrait de reconstituer
l'ensemble du système immunitaire,
et ce même chez les personnes

âgées ou gravement malades. Alors
même que la pratique du jeûne est
très décriée chez les médecins, elle
contraindrait en fait la moelle
osseuse à produire de grandes
quantités de globules blancs, les
cellules phares du système
immunitaire. 
Affaibli par le jeûne, le corps n'a de
choix que de renouveler son
système de défense. « Et la bonne
nouvelle est que le corps se
débarrasse des parties du système
immunitaire abîmées ou âgées et
inefficaces pendant le jeûne »,
explique Valter Longo, l'un des
auteurs de l'étude. Ainsi, « si vous

partez d'un système fortement
endommagé par une chimiothérapie
ou par le vieillissement, les cycles
de jeûne peuvent permettre de
créer, littéralement, un nouveau
système immunitaire. »
« Lorsque l'on est affamé,
l'organisme tente d'économiser de
l'énergie », précise le chercheur, «
l'une des choses qu'il peut faire pour
cela, c'est de recycler un grand
nombre de cellules du système
immunitaire qui ne sont pas utiles,
notamment celles qui sont
endommagées. » Le jeûne serait
donc particulièrement recommandé
(sous surveillance médicale) chez

les personnes atteintes de cancer
traitées par chimiothérapie. Leurs
cellules immunitaires
endommagées par ce traitement
pourraient alors être remplacées par
des cellules plus fonctionnelles.
Par ailleurs, le fait de jeûner
régulièrement réduirait la présence
d'une enzyme appelée PKA, liée à
l'hormone de vieillissement, à
l'apparition et à la croissance des
tumeurs cancéreuses, selon l'équipe
de recherche. Ainsi, s' « il n'y pas de
preuve que jeûner soit dangereux »,
« il y a de grandes preuves que ce
soit bénéfique », conclut Valter
Longo.

EN TROIS JOURS, LE JEÛNE RENOUVELLE
TOTALEMENT LE SYSTÈME IMMUNITAIRE 



Le jeûne thérapeutique,
une histoire ancienne

En Allemagne, depuis quelques années,
les cures de jeûne ont le vent en poupe. Une
dizaine d’hôpitaux publics sont autorisés à
prescrire à leurs patients quelques jours de
privation de nourriture, sous encadrement
médical. Une situation inimaginable en
France !

Jeûner pour rester en bonne santé, l’idée
n’est pas nouvelle. Les premières applica-
tions thérapeutiques remontent au XIXe
siècle.  En 1877, dans la petite ville de Mead-
ville en Pennsylvanie, le docteur Edward
Hooker Dewey, diplômé de médecine de
l’université du Michigan, décide de donner
uniquement de l’eau à un enfant souffrant
de diphtérie, puisqu’il n’arrive pas à man-
ger. Il découvre avec stupéfaction qu’au
bout de quelques jours, le jeune patient est
remis sur pied et guéri de sa maladie.

En 1880, c’est Henry Tanner, un méde-
cin de Minneapolis qui relève le défi de ces-
ser de s’alimenter. Il parvient à tenir 42
jours, sous les yeux ébahis de ses confrères.
Loin d’être mal en point, le médecin
constate que ses douleurs gastriques et ses
rhumatismes ont disparu.

Le jeûne, un complément
à la chimio dans la lutte
contre le cancer ?

Ces anecdotes ne constituent que deux
exemples du jeûne thérapeutique. Dans le
passé, plusieurs études ont suggéré des
bienfaits de la privation calorique sur la
santé (contre l’hypertension, l’arthrite, l’in-
testin irritable, les troubles du sommeil),
bousculant les dogmes de la médecine
conventionnelle. 

Plus proche de nous, le biologiste améri-
cain Valter Longo fait partie de cette poi-
gnée d’irréductibles scientifiques
convaincus que le jeûne pourrait être une
approche complémentaire aux traitements
médicamenteux actuels. 

Obsédé par l’hypothèse qu’il tient là la
clé d’une espérance de vie plus longue en
bonne santé, le professeur de gérontologie
et de biologie à l'université de Californie du

Sud réalise plusieurs expériences qui ren-
forcent ses convictions. Il parvient ainsi à
démontrer l’efficacité de courtes périodes
de jeûne en complément de la chimiothé-
rapie dans la lutte contre le cancer (étude
parue dans Science Translational Medicine
en février 2012). Les rongeurs atteints de
cancers à qui on a inoculé à haute dose un
produit de chimiothérapie et qui ont suivi
un jeûne affichent en effet des taux de gué-
rison de 20 à 40 % (suivant le type de can-
cer) supérieurs aux rongeurs qui n’ont pas
suivi de jeûne.

L’homme programmé
pour s’adapter au jeûne ?

De là à dire que les résultats seraient les
mêmes sur l’Homme, il y  a un pas que Val-
ter Longo ne se risque pas à franchir. Il fau-
drait que soit réalisé un essai clinique sur
plusieurs années sur des hommes.

En France, Thierry de Lestrade a mené
une enquête journalistique sur le jeûne
dont le livre vient de paraître*. Son travail
l’a amené à croiser le chemin de Yvon Le
Maho, écophysiologiste, spécialiste des ré-
ponses comportementales des organismes
à leur environnement. 

Ce scientifique a observé pendant des
années le mode de vie des manchots empe-
reurs et notamment leur capacité à jeûner
pendant presque quatre mois. Ses observa-
tions empiriques l’ont persuadé d’une
chose : "le mécanisme d’adaptation est le
même chez l’animal que chez l’homme".
Un point de vue plutôt déroutant pour un
membre de l’Académie des sciences. 

Ce mécanisme principal du jeûne, dont
parle Yvon le Maho, se décompose en trois
phases chez l’animal comme chez l’homme
: le corps utilise d’abord des réserves de glu-
cose dans le foie et dans les muscles, puis il
puise dans les réserves de protéines des
muscles avant de faire appel aux réserves de
lipides qui servent à fabriquer un « carbu-
rant de remplacement du glucose pour le
cerveau" (qui se nourrit normalement de
glucose). Ce substitut de glucose est appelé
"corps cétoniques". L’augmentation de la
concentration de ces composants dans le
cerveau fascine les chercheurs. Les corps
cétoniques aideraient, selon certains, les
cellules à résister au stress  et ralentiraient
le vieillissement des cellules. Cela pourrait-
il expliquer les bénéfices supposés du jeûne
? Encore une piste à creuser pour les scien-

tifiques. En France, les scientifiques
conquis par le jeûne comme Yvon le Maho,
se comptent sur les doigts d’une main. Mais
"c’est en train de changer", assure l’écophy-
siologiste qui a lui-même fait une cure de
jeûne à la célèbre clinique Buchinger en Al-
lemagne. Plusieurs essais cliniques vont
démarrer dans plusieurs pays européens
(Pays-Bas Allemagne, Italie, Serbie) avec
pour objectifs d’encadrer davantage la pra-
tique du jeûne et d’évaluer son innocuité et
ses supposés effets positifs. En France,  c’est
le service de cancérologie de Bobigny em-
mené par le Dr Laurent Zelek qui va
conduire les recherches.

Une pratique qui ne
s’improvise pas

Ces travaux devraient permettre de nous
éclairer un peu plus. Pour l’heure, il
convient de rappeler que le jeûne partiel ou
complet ne se pratique pas à la légère mais
doit être encadrée.  Un bilan de santé doit
être réalisé auprès d’un professionnel. Cer-
taines contre-indications existent (ano-
rexie, boulimie, de diabète de type 1,
d’hyperthyroïdie, tuberculose).
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ANTIBIOTIQUES 
GARE À LA RÉSISTANCE

DES BACTÉRIES !
A l'occasion de la journée européenne d'in-

formation sur les antibiotiques de ce 18 no-
vembre 2014, l'Institut de Veille Sanitaire
(INVS) et l'Agence nationale de sécurité des
médicaments (ANSM) publient un rapport
alarmant sur la consommation d'antibio-
tiques et la résistance bactérienne qui en ré-
sulte. Les données issues du secteur
hospitalier et de ville (médecins en cabinets)
rassemblées ici font état de la consommation
d'antibiotiques sur une période de 10 ans, de
2003 à 2013.

Une consommation en hausse
depuis 2010, surtout en ville

Le rapport confirme la tendance à la hausse
de la consommation d'antibiotiques en
France, particulièrement en ville. Les pénicil-
lines constituent la classe d'antibiotiques la
plus utilisée, alors que l'association de
l'amoxicilline à l'acide clavulanique est la plus
prescrite en établissement de santé. A l'hôpi-
tal, la consommation de céphalosporines pro-
gresse, ainsi que celles des carbapénèmes,
antibiotiques utilisés lorsque tous les autres
ont échoué à stopper l'infection.

Une résistance qui menace
l'efficacité des traitements

Selon l'INVS et l'ANSM, « l'utilisation mas-
sive d'antibiotiques génère au fil du temps
l'apparition et la diffusion de résistances bac-
tériennes qui menacent l'efficacité des traite-
ments ». En d'autres termes, les bactéries
finissent par réussir à déjouer les antibio-
tiques, en développant des systèmes de dé-
fense très efficaces.

D'après l'Inserm, ces résistances d'abord
ponctuelles sont devenues « massives et

préoccupantes ». Certaines souches bacté-
riennes sont alors devenues multi-résistantes
voire toto-résistantes : elles résistent à plu-
sieurs voire à tous les antibiotiques disponi-
bles. Dans ce cas, les médecins sont dans une
impasse thérapeutique, et ne disposent d'au-
cune solution pour lutter efficacement contre
l'infection.

Nécessité d'une vigilance et
d'une mobilisation durables

Le rapport souligne que les données sont
encourageantes concernant le pneumocoque
(responsable de pneumonies, sinusites, otites,
méningites ou encore de conjonctivites), mais
aussi pour le staphylocoque (infections cuta-
nées ou septicémies dans les cas les plus
graves). Cependant, « une vigilance renforcée

est nécessaire pour les entérobactéries », des
bactéries résidant principalement dans le
tube digestif. Escherichia Coli en est une, et est
responsable de la plus fréquente des infec-
tions à l'hôpital comme en ville : l'infection
urinaire. Enfin, « l'émergence de résistances
bactériennes dirigées contre les carbapé-
nèmes, des antibiotiques dits ‘‘de dernier re-
cours'' est particulièrement préoccupante »
indique le rapport. L'INVS et l'ANSM appellent
les professionnels de santé et le grand public
à un meilleur usage des antibiotiques, en
quantité comme en termes de durée de traite-
ment. Pour préserver l'efficacité des antibio-
tiques, « une mobilisation durable et
déterminée de tous les acteurs, prescripteurs,
patients et pouvoirs publics est indispensable
» conclut le rapport.
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Une tribu de la forêt amazo-
nienne du Venezuela, les Yano-
mami, présente une grande
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qu'elle n'a presque jamais été en
contact avec le reste du monde.
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plus adaptés.

En 2009, une équipe médicale
dirigée par Maria Dominguez-
Bello, microbiologiste de l'univer-
sité de New York s'intéresse aux 54
individus de la tribu des Yano-
mami. Elle prélève des échan-
tillons de salive, de selles et de
peau de 34 membres du clan, puis
les analyse. Verdict : les Yano-
mami ont un microbiote (l'ensem-
ble des bactéries, champignons et
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cette population. Ce microbiote
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Alors même qu'ils n'ont jamais
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ments, les Yanomami ont des
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Selon les hypothèses des cher-
cheurs, les bactéries intestinales
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manière à lutter contre un grand
nombre de toxines auxquelles ils
sont exposés dans leur environne-
ment, et dont la structure molécu-
laire est semblable à celle des
antibiotiques de notre médecine
occidentale. Pour Christina Wa-
rinner, anthropologue de l'Uni-
versité d'Oklahoma (Etats-Unis),
citée dans la revue Science, cette
découverte « suggère que la résis-
tance aux antibiotiques est an-
cienne, diverse et étonnamment
répandue dans la nature ».

« Cette étude souligne le besoin
de développer la recherche vers de
nouveaux antibiotiques »,
concluent les auteurs, sans quoi «
nous allons perdre la bataille
contre les maladies infectieuses. »
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bien particulier qui explique le
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seuses, ce qui fait augmenter
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s'ils sont optimistes face à cette
nouvelle arme thérapeutique, les
chercheurs soulignent le besoin
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préciser les modalités du traite-
ment du pré-diabète par le
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Trois jours de jeûne complet
suffiraient à régénérer le système
immunitaire en stimulant la moelle
osseuse, selon une nouvelle étude
américaine.
Des chercheurs d'une équipe de
l'Université de Californie du Sud
(Etats-Unis) affirment avoir trouvé
le moins de forcer l'organisme à se
régénérer : un jeûne de 72 heures.
Rapportée par le quotidien
anglophone National Post, l'étude
montre que le fait de jeûner
pendant trois jours complets
permettrait de reconstituer
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et ce même chez les personnes

âgées ou gravement malades. Alors
même que la pratique du jeûne est
très décriée chez les médecins, elle
contraindrait en fait la moelle
osseuse à produire de grandes
quantités de globules blancs, les
cellules phares du système
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Affaibli par le jeûne, le corps n'a de
choix que de renouveler son
système de défense. « Et la bonne
nouvelle est que le corps se
débarrasse des parties du système
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partez d'un système fortement
endommagé par une chimiothérapie
ou par le vieillissement, les cycles
de jeûne peuvent permettre de
créer, littéralement, un nouveau
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l'énergie », précise le chercheur, «
l'une des choses qu'il peut faire pour
cela, c'est de recycler un grand
nombre de cellules du système
immunitaire qui ne sont pas utiles,
notamment celles qui sont
endommagées. » Le jeûne serait
donc particulièrement recommandé
(sous surveillance médicale) chez

les personnes atteintes de cancer
traitées par chimiothérapie. Leurs
cellules immunitaires
endommagées par ce traitement
pourraient alors être remplacées par
des cellules plus fonctionnelles.
Par ailleurs, le fait de jeûner
régulièrement réduirait la présence
d'une enzyme appelée PKA, liée à
l'hormone de vieillissement, à
l'apparition et à la croissance des
tumeurs cancéreuses, selon l'équipe
de recherche. Ainsi, s' « il n'y pas de
preuve que jeûner soit dangereux »,
« il y a de grandes preuves que ce
soit bénéfique », conclut Valter
Longo.

EN TROIS JOURS, LE JEÛNE RENOUVELLE
TOTALEMENT LE SYSTÈME IMMUNITAIRE 
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SELON L’OMS
L'Algérie a réalisé les OMD en matière de lutte contre le paludisme,
la tuberculose et le sida 

Le représentant de l'organisation
mondiale de la  Santé (OMS) en Algérie,
Bah Keita, a salué les efforts de l'Algérie
en faveur de la réalisation des objectifs
du millénaire pour le développement
(OMD-2000/2015) en matière de lutte
contre le paludisme, la tuberculose et le
sida. Lors d'une journée de sensibilisa-
tion organisée mardi à l'institut national

de santé publique (Insp-Alger) sous le
thème «Harmonisation pour la santé en
Afrique», M. Keita s'est félicité des résul-
tats réalisés par l'Algérie pour les OMD
en matière de lutte contre la paludisme,
la tuberculose et le Sida.

Il a également salué les efforts consen-
tis par l'Algérie en tant que pays émer-
gent en matière de lutte contre les ma-

ladies non transmissibles (MNT) à tra-
vers notamment l'adoption d'un plan na-
tional de lutte contre le cancer (2015-
2019) et l'élaboration d'un programme
stratégique de lutte contre les facteurs
des maladies cancéreuses.

Il a qualifié ces deux plans «d'engage-
ment de haut niveau» par les autorités
algériennes pour faire face à ces mala-

dies. Par ailleurs, le représentant de
l'OMS a indiqué que l'organisation pré-
parait une feuille de route notamment
pour l'Afrique, rappelant que ces MNT
et les autres maladies contagieuses aux-
quelles s'ajoute la pauvreté «constituent
une charge pour la région».

APS

MEILLEURE 
PRISE EN CHARGE 
DU CANCER 
Des comités
de consultation
pluridisciplinaires
créés par des
spécialistes

Des comités de consultation
pluridisciplinaires ont été créés et d'autres
sont en voie de l'être à l’Etablissement
Hospitalo-Universitaire d’Oran pour une
meilleure prise en charge des patients
atteints de cancer, a-t-on appris du chef de
service Oncologie médicale de l'EHU.
«Nous, chefs de services de traitement du
cancer, avons convenu de créer des comités
de consultation multidisciplinaires et
discuter des dossiers des patients atteints de
cancer», a déclaré, à l’APS, le Pr Yamani
Mohamed. Les comités organisent des
réunions de consultation pluridisciplinaires
(RCP) auxquelles participent des
cancérologues, des radiologues, des
anapathologistes et des radiothérapeutes,
entre autres, avec pour objectif principal
d'assurer «une bonne coordination entre les
différents services et surtout œuvrer à la
continuité des soins à travers la discussion
et l'évaluation des bénéfices et des risques
qu'encourt chaque cas présenté», a-t-il
indiqué. Une RCP doit se faire en présence
de médecins de spécialités différentes
permettant d’avoir un avis sur toutes les
procédures envisagées. «Si le malade
nécessite un acte chirurgical, il est
rapidement pris en charge, et s'il a besoin
seulement de traitement de radiothérapie
ou de chimiothérapie, la décision est prise
lors de cette réunion et nous nous
organisons pour qu'il soit rapidement pris
en charge dans un délai ne dépassant pas 15
jours», a déclaré le Pr. Yamani.
Ce genre de réunions constitue un grand
avantage pour les malades car, a-t-il dit, la
décision est prise de manière commune par
tout le staff et toutes les probabilités passées
en revue, avant de faire remarquer qu’à
l’étranger, un malade atteint du cancer ne
peut être traité hors d’une réunion de
consultation pluridisciplinaire (RCP).

M. BOUDIAF, MINISTRE DE LA SANTÉ L’A ANNONCÉ HIER
Une annexe de 240 lits du CHU d’Annaba
sera opérationnelle en mai

S’exprimant lors d’une visite de
travail et d’inspection dans la wi-
laya d’El Tarf, M.Boudiaf a af-
firmé que «cette infrastructure
dotée de quatre ou cinq spéciali-
tés, sera opérationnelle dès l’achè-
vement des travaux, le 05 mai
prochain».

Les travaux de construction de
ce nouvel établissement sanitaire,
qui a nécessité un investissement
public de l’ordre de 3 600 millions
de dinars, atteignent un taux de
98%, a-t-on assuré au ministre qui
a mis l’accent sur l’importance de
la livraison «d’un ouvrage de qua-
lité», répondant aux standards
requis.

Confié à une entreprise chi-
noise, l’hôpital de 240 lits de
Besbes comprend, a-t-on ajouté,
l’ensemble des services (bloc des
urgences, laboratoire de biolo-
gie, pédiatrie, maternité, unité
de chirurgie, unité médicale) à
même de permettre une prise en
charge réelle des populations, ac-

tuellement astreintes à se dépla-
cer jusqu’à Annaba ou à El Tarf,
pour les soins nécessaires. L’ac-
cent a été mis sur l’importance du
«bond qualitatif» enregistré par le
secteur de la santé, à la faveur
des réformes engagées.

«Les grands projets en chantier
traduisent tout l’intérêt accordé
par l’Etat pour valoriser les grands
investissements dans ce secteur
par en optimisant l’exploitation
des structures, des équipements
médicaux et des ressources hu-
maines», a souligné M. Boudiaf,
assurant que «les soins et l’hospi-
talisation à domicile pour soula-
ger les patients, est désormais
une option, parallèlement à la
poursuite de la formation conti-
nue du personnel médical».

Dans la commune frontalière
de Bouhadjar, le ministre, ac-
compagné du wali d’El Tarf, Mo-
hamed Lebka, a procédé à l’inau-
guration d’un service de dialyse
ouvert au sein de  l’EPH. Accueilli

avec un grand soulagement, ce
service, doté de 10 générateurs,
bénéficie à 13 insuffisants rénaux
venus de la daïra de Bouhadjar.

«Au mois de septembre 2014,
j’avais promis à la population de
Bouhadjar un service de dialyse,
chose faite désormais», a-t-il rap-
pelé à des malades tout en insis-
tant sur les efforts déployés par
l'Etat pour leur prise en charge.

Le ministre de la santé s’est
rendu ensuite dans la commune
d’El Kala où il a visité l’hôpital 254
lits avant d’inspecter au chef lieu
de wilaya, le chantier de construc-
tion d’une école paramédicale,
une salle de soins polyvalente et
les travaux de réalisation d’un
hôpital de 120 lits et son pavillon
des urgences médicales.

Ce projet sera inauguré le 5
juillet 2015, par le Premier minis-
tre Adelmalek Sellal, à l’occasion
de la célébration de la fête de l’In-
dépendance et de la jeunesse, a
annoncé M. Boudiaf. 

Arslan-B

Le précieux appareil IRM (Imagerie par résonnance
magnétique) venu renforcer le centre d’imagerie
de l’hôpital Khellil Amrane (qui fait office de CHU de-
puis quelques années…) vient d’être inauguré par le
Wali de Béjaïa en présence du directeur du « CHU »
et des professeurs chargés de l’installation dudit ap-
pareil. Installation aussitôt suivie de sa mise en ser-
vice. De dernière génération, apprend-on, et financé
dans le cadre du budget de wilaya, l’appareil serait le
seul installé  à l’échelle du territoire national, fourni
par la société américaine (USA) Sarl General electric
healthcare Algeria pour un montant de 174 498 626,

41 DA. Sa garantie est de 18 mois tandis que le service
après-vente devrait s’étaler sur une dizaine d’années.
Les délais d’intervention sont de 24 h et les visites pré-
ventives seront de 04 visites/an.  La formation du per-
sonnel de manipulation (comportant 03 équipes
dont la première a été formée entre le 1er mars et le
14 avril 2015 aura été assurée par Cima Yaker (Alger).
Il est par ailleurs programmé un cycle de formation
d’une quinzaine de jours au centre hospitalier de
Heyrs (France) au profit de 03 radiologues. 04 tech-
niciens sont d’ores et déjà mobilisés pour assurer la
maintenance de l’IRM et les tout premiers essais ont
été enclenchés le 19 avril 2015. Un précieux acquis pour
l’hôpital, en attendant un authentique… CHU.

A. B.

BEJAIA
Le CHU (provisoire) Khellil Amrane 
enfin doté d’une IRM

Le ministre de la Santé, de
la Population et de la
Réforme des hôpitaux,
Abdelmalek Boudiaf a
annoncé mardi, à El Tarf,
que «l’hôpital de 240 lits
de Besbes, en phase
d’achèvement, sera érigé
en annexe du centre
hospitalo-universitaire
d’Annaba, conformément
aux instructions du
premier ministre
M. Abdelmalek Sellal».
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CONSTANTINE, 
CAPITALE DE LA CULTURE ARABE

Le programme des manifestations et
activités du 22 avril au 2 mai 2015

20 - 22 avril 
Colloque international ‘Les élites

algériennes et le mouvement El Islah’.
Salle de conférences de l’université
Emir Abdelkader. 

23 avril 
15h : Hommage à Zhor Ounissi et à

Malek Haddad. Palais de la culture Ma-
lek Haddad. 

23 avril - 20 mai 
Salon national du livre, débutant à la

Journée internationale du livre et du
droit d’auteur. Hall central de l’univer-
sité Mentouri. 

17h : Inauguration de l’exposition des
affiches et costumes retraçant l’his-
toire du théâtre algérien. Théâtre régio-
nal de Constantine. 

27 – 30 avril 
17h : Ouverture des Journées cultu-

relles de la Palestine. Zénith, grande
salle et salles d’exposition du 1er étage. 

18h : Nuits de la poésie arabe, soirée
consacrée à la Palestine. Auditorium de
l’université Constantine3, Ali Mend-
jeli. 

29 avril 
20h : Spectacle de danse, troupe in-

dienne dirigée par Sandeep Kumar
Khevéa. Théâtre régional de Constan-
tine. 

30 avril 
20h : Concert de jazz, à l’occasion de

la Journée internationale du jazz. Zénith. 

30 avril - 2 mai 
20h : ‘L’Ours’, pièce théâtrale adap-

tée de ‘L’âne d’or’ d’Apulée de Ma-
daure, par la troupe du théâtre de Souk
Ahras. Théâtre régional de Constantine. 

20h : Pièce théâtrale, par la troupe du
Théâtre de Constantine. Théâtre épo-
nyme

ASSOCIATION DES OULÉMAS MUSULMANS ALGÉRIENS
L'engagement et le discours 
systématique doivent guider l'élite 

A l’ouverture du séminaire interna-
tional ‘‘l’élite algérienne et le mouve-
ment réformiste’’, à l’université des
sciences islamiques Emir-Abdelkader,
cheikh Guessoum a précisé que l’élite
effective est celle dont le dynamisme et
l’ambition sont ‘‘une référence pour le
nationalisme’’.

Qualifiant l’élite de ‘‘boussole de la
société’’, le conférencier a souligné que
la véritable élite demeure celle ‘‘impré-
gnée des préoccupations de sa société,
de ses aspirations et de ses ambitions’’,
précisant que l’Association des oulémas
musulmans algériens, sous la prési-
dence du Cheikh Benbadis a ‘‘ délivré
l’élite algérienne de son complexe d’in-
fériorité et de son arrogance’’ pour être
au service de sa société.

Affirmant que l’élite algérienne a
constitué une ‘‘référence’’ pour le
monde arabe et musulman, le secrétaire
général de l’organisation mondiale des

savants musulmans, Saad Benali Chah-
rani a, de son côté, incité les nouvelles
générations à se raffermir ‘‘d’abnégation
et de persévérance’’ caractérisant l’élite
algérienne soulignant des oulémas
d’origine algérienne tels que Abou Bakr
Bendjaber El Djazairi à Médine et Mo-
hamed Abdelkader Laroussi à la Mecque
demeurent ‘‘une élite musulmane in-
contestée’’.

Des universitaires et d’historiens al-
gériens de dix wilayas aux côtés des
universitaires venus de Tunisie, d’Ara-
bie Saoudite et de  France présenteront,
à ce séminaire qui se poursuivra
jusqu’au 22 avril, plus de 30 confé-
rences relatives à l’histoire du mouve-
ment national algérien qui a donné
naissance, durant la première moitié du
XXe siècle, au mouvement réformiste.
L’histoire de l’émergence des élites al-
gériennes et les positions qu’elles ont
adoptées, durant la période coloniale par

rapport à plusieurs questions cruciales
et la relation entre les élites algériennes
et le monde arabo-musulman seront
également détaillés.

Quinze (15) séminaires sont pro-
grammés par le département des col-
loques et des congrès de la manifesta-
tion ‘‘Constantine, capitale 2015 de la cul-
ture arabe’’ a indiqué Slimane Hachi,
responsable dudit département.

Divers thèmes seront abordés au
cours de ces rencontres internationales
à l’image du colloque sur ‘‘les massacres
coloniaux’’ programmé le 7 mai pro-
chain et ‘‘l’itinéraire des femmes résis-
tantes’’, prévu à la mi-mai.

L’histoire de la civilisation numide
sera détaillée avec deux colloques ‘‘La
Numidie, Massinissa et l’histoire’’ et ‘‘Ju-
gurtha, un roi au cœur de la résis-
tance’’, aux côtés d’autres thèmes sur les
auteurs de Constantine, le soufisme et
le Maghreb dans la préhistoire. 

L’engagement et le discours
systématique agencé avec

méthode et rigueur et
reflétant des pensées

organisées, puisées de sa
religion, de son histoire et

de sa civilisation doivent
guider l’élite, a estimé lundi
après-midi à Constantine, le

président de l’Association
des oulémas musulmans

algériens (AOMA),
Abderrazak Guessoum.

«Mona Louisa»
du TR Batna représente l’Algérie au festival 
du théâtre arabe au Caire

La pièce "Mona Louisa"
du théâtre régional de
Batna représente l’Algérie
au 13e Festival du théâtre
arabe qui se tient du 19 au
30 avril au Caire, apprend-
on lundi de la directrice du
TRB M’barka Tighaza.

Mise en scène par Tou-
nès Aït El-Hadj et adaptée
par Djamila Mustapha Ez-
zakaï d’un poème de l’égyp-
tien Saïd Nasr, la pièce sera
jouée le 26 avril dans la ca-
pitale égyptienne, a pré-
cisé cette responsable. La
pièce, la première du TRB
pour la saison 2015, a reçu
un bon accueil lors de sa

présentation dans diverses
wilayas du pays, a encore
souligné la directrice du
TRB.

L’œuvre est un voyage
"algérien" dans l’énigma-
tique sourire de la toile
La Joconde ou Mona Lisa

du peintre italien Léo-
nardo Da Vinci, selon les
adeptes du 4e art ayant
assisté à sa présentation.

Sa trame, véritable co-
médie noire, est tissue au-
tour de l’histoire d’un
plasticien qui s’éprend
d’une femme virtuelle
dont il a dessiné le portrait
oubliant celle avec la-
quelle il vit.

Mona Louisa a rem-
porté le prix de la meil-
leure scénographie au
cours du 4e festival na-
tional de la production
théâtrale féminine orga-
nisé mars passé à Annaba.

BOUIRA: 
Le festival culturel de Tikjda aura lieu fin avril 

Le festival culturel de Tikjda sera or-
ganisé fin avril en cours avec au menu
un riche programme concocté par les di-
rections de la Culture et du Tourisme de
Bouira, a-t-on appris, hier, du directeur
de la Culture de la wilaya.

Cette manifestation qui sera lancée
le 28 avril, s'étalera sur trois jours a in-
diqué, à l’APS,  El-Hachemi Bouhired,
ajoutant qu’un programme culturel et
musical est en cours de préparation,
dont des galas artistiques, des exposi-
tions de différents produits artisanaux
de la région, ainsi qu’une autre exposi-
tion consacrée aux arts plastiques.

Des peintres et dessinateurs seront

aussi présents à cette manifestation
culturelle à laquelle seront invités plu-
sieurs artistes de la chanson kabyle à
l’image des Abranis, Akli Yahiaten ainsi
que des chanteurs locaux, a précisé M.
Bouhired.

La direction de la Culture s’occupe
actuellement de mettre en place les
conditions nécessaires pour une bonne
organisation de cet évènement dont le
lieu de sa tenue n’est pas encore déter-
miné, a-t-il souligné.

«La précédente édition avait eu lieu
au niveau de l’esplanade de l’héliport de
Tikjda, mais cette année nous allons es-
sayer de trouver un autre endroit pou-

vant abriter les différentes activités qui
marqueront le festival», a expliqué ce
responsable. Selon lui, cette manifesta-
tion sera marquée par des galas en noc-
turne pour «tenter de perpétuer la tra-
dition de sortie» pour être un «moteur
du tourisme en Kabylie».

«Le festival de Tikjda stimulera, par
ailleurs, un retour en force des touristes,
tant nationaux qu'étrangers. Et toutes les
conditions sont réunies pour la réussite
de cet évènement. Les familles et les en-
fants sont conviés à profiter de cette oc-
casion pour découvrir les paysages fée-
riques que leur offrira la région», a
conclu la même source.

Le New York
Times remporte 

trois prix
Pulitzer2015

Le quotidien américain New York

Times a remporté lundi trois prix Pu-

litzer, les prestigieuses récompenses

américaines en matière de journa-

lisme.
Le quotidien l'a emporté dans la

catégorie «International», ses journa-

listes étant collectivement distingués

pour leur couverture de l'épidémie

mortelle d'Ebola en Afrique de l'Ouest,

a précisé lundi le comité Pulitzer à

l'université Columbia à New York.

Un photographe pigiste du New

York Times, Daniel Berehulak, l'a em-

porté dans la catégorie «Photo maga-

zine», également pour sa couverture

d'Ebola. Le journaliste du New York

Times Eric Lipton a reçu le prix dans la

catégorie «Journalisme d'investiga-

tion» pour ses articles sur le rôle des lob-

bies. Au total, les prix Pulitzer ont été re-

mis dans 21 catégories. 
APS
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ASSASSINAT DE RESSORTISSANTS ÉTHIOPIENS EN LIBYE
L'UA condamne un «acte barbare et lâche»

La présidente de la Commission de
l'UA, Nkosazana Dlamini- Zuma, a dé-
claré dans un communiqué de l'UA pu-
blié lundi à Addis Abeba, être
«bouleversée d'apprendre l'exécution
de ressortissants éthiopiens innocents
par des terroristes de l'EI en Libye». «La
présidente de la Commission
condamne avec fermeté cet acte barbare
et lâche», peut-on lire dans ce commu-
niqué. Mme Dlamini-Zuma a souligné

que cet «acte méprisable» ne fait que
mettre l'accent sur l'urgence d'une ac-
tion internationale «renforcée» pour
faire face à la situation prévalant en
Libye, «marquée par l'effondrement de
l'ordre public et du droit et la présence
croissante de groupes terroristes, dont
certains ont fait allégeance à l'EI», in-
dique le communiqué. Elle a réitéré
l'engagement de l'UA à continuer de tra-
vailler avec toutes les parties prenantes

africaines et internationales concernées
par le rétablissement des institutions
d'Etat et la restauration de la sécurité en
Libye, ainsi l'éradication des groupes
terroristes qui opèrent dans ce pays»,
conclut le communiqué.

L'EI a diffusé dimanche une nouvelle
vidéo montrant l'exécution d'au moins
28 hommes, présentés comme des
Ethiopiens, par des terroristes de l'EI en
Libye.

L'Union africaine (UA)
a vivement condamné

lundi l'assassinat
«barbare et lâche» de

28 chrétiens
éthiopiens en Libye

par des éléments de
l'organisation

autoproclamée «Etat
islamique»
(EI/Daech).

Explosion d'une bombe devant l'ambassade d'Espagne à Tripoli
Une bombe a explosé dans la nuit de lundi à mardi près

de l'ambassade d'Espagne à Tripoli sans faire de victime, a
annoncé une source sécuritaire libyenne, attribuant l'at-
taque au groupe autoproclamé «Etat Islamique» (EI/Daech).

«Des extrémistes appartenant à l'EI ont dissimilé une
charge explosive près du mur extérieur de l'ambassade d'Es-
pagne à Tripoli, ce qui a causé des dégâts matériels au bâti-
ment de l'ambassade et aux bâtiments voisins», a annoncé à

la presse Issam Naas, un porte-parole des autorités de Tri-
poli.

Livrée aux milices, la Libye est gouvernée par deux gou-
vernements et Parlements qui se disputent le pouvoir, l'un à
Tripoli sous la coupe de la coalition Fajr Libya qui contrôle
une grande partie de l'ouest libyen, l'autre dans l'est du pays,
reconnu par la communauté internationale. 

DÉVELOPPEMENT DE
LA RÉGION DU SAHEL
L'UE adopte 
le Plan d'action
2015-2020 

Les ministres des Affaires étrangères de
l'Union européenne (UE) ont adopté lundi le
Plan d'action 2015-2020 pour la région du
Sahel.

Le Plan adopté s'inscrit dans le cadre de la
mise en application de la Stratégie de l'UE
pour la sécurité et le développement du
Sahel. Les chefs de la diplomatie européens
ont souligné que «la pauvreté, les tensions
internes, la démographie croissante, les
crises alimentaires fréquentes, la migration
irrégulière et les crimes et l'extrémisme vio-
lents» constituent de «grands défis» tant
pour le Sahel que pour le reste du monde
dont l'Europe.

Ils ont indiqué que le Plan d'action est
fondé sur plusieurs axes dont «la prévention
et la lutte contre la radicalisation, la création
des conditions appropriées pour les jeunes,
la gestion de la migration, de la mobilité et
des frontières ainsi que la lutte contre le tra-
fic illicite et le crime organisé transnational».

Ils ont mis l'accent sur l'importance des
synergies entre les pays de la région aussi
bien qu'entre le Sahel et les autres régions
voisines. 

L'UE a réaffirmé ses engagements vis-à-
vis du Sahel, en particulier le soutien au dé-
veloppement politique et socio-économique,
la consolidation des droits humains, la gou-
vernance démocratique et de l'Etat de droit. 

Une nouvelle attaque
contre un convoi 
de la Minusma 
au nord Mali fait un
mort

Au moins une personne a été tuée lundi
dans le nord du Mali dans une attaque ayant
ciblé un convoi de la Mission de l'ONU au
Mali (Minusma).

«Un convoi de fournisseurs civils de la Mi-
nusma a une nouvelle fois été attaqué par des
assaillants à 30 kilomètres à l'ouest de Gao»,
la plus grande ville du nord du Mali, vers
11H30 (heure GMT et locale), a affirmé la Mi-
nusma dans un communiqué, ajoutant
qu'«au moins un chauffeur a été assassiné».

La Minusma se dit «outrée par ces crimes
crapuleux touchant des civils innocents».
Cette attaque survient après celle menée
vendredi contre un convoi de fournisseurs
civils de la Minusma à 15 km de Gao, qui avait
tué deux chauffeurs et fait un blessé par
balle, selon la force de l'ONU.

Une attaque avait aussi été menée le 15
avril contre une base de l'ONU près de Gao et
avait tué deux civils et blessé une vingtaine
d'autres personnes, dont neuf soldats nigé-
riens.  

NIGERIA
3 blessés dans
un attentat suicide
visant une mosquée 

Un attentat suicide visant une mosquée
a fait trois blessés lundi dans le nord-est du
Nigeria, ont rapporté des témoins.

L'attentant, attribué au groupe terroriste
Boko Haram, a eu lieu à quelques mètres
d'une mosquée située dans le quartier de
Dogo Tebo dans la ville de Potiskum, dans
l'Etat de Yobe.

«Trois fidèles ont été touchés par des
éclats et légèrement blessés tandis que le
porteur de la bombe a eu les jambes arra-
chées», selon des témoignages d'habitants.

L'auteur de l'attentat, un homme âgé
d'une trentaine d'années, a été emmené à
l'hôpital. 

MANIFESTATIONS AU BURUNDI
Possible intervention militaire 
en cas de débordements

Le gouvernement burundais a averti
lundi qu'il pourrait faire intervenir l'ar-
mée en cas de débordements lors de
manifestations contre un troisième
mandat du président Pierre Nkurun-
ziza. «Sur réquisition du commandant
suprême (le président de la Répu-
blique) ou d'une autre autorité, je suis
prêt à accompagner les autres acteurs
de la sécurité pour résister aux détrac-
teurs de la paix», a lancé le ministre de
la Défense, le général Pontien Gaciyub-
wenge, lors d'une conférence de presse. 

En cas «de perturbation de l'ordre et
de la sécurité publique, nous vous di-
sons: les corps de défense et de sécurité
sont unis. Ils vont oeuvrer pour la sécu-
rité de tous», a renchéri le ministre de la
Sécurité publique, le général Gabriel
Nizigama, lors de la même conférence
de presse.

De son côté, le ministre de l'Intérieur
Edouard Nduwimana a prévenu que
«les forces de l'ordre et l'administration

vont prendre toutes les mesures qui
s'imposent pour punir et traduire en
justice les auteurs, les instigateurs de
ces appels aux soulèvements».

Samedi, la justice burundaise a in-
culpé puis écroué 65 jeunes militants
d'opposition arrêtés la veille au cours de
heurts qui ont opposé un millier de ma-
nifestants d'opposition à la police dans
les rues de Bujumbura. Cinq partis
d'opposition ainsi que des dissidents du
parti de M. Nkurunziza, le Cndd-FDD,
ont lancé la semaine dernière une
«campagne» pour empêcher le prési-
dent de se représenter. Un congrès du
Cndd-FDD est prévu avant la fin du
mois pour désigner son candidat à la
présidentielle.

Le Conseil de sécurité de l'ONU a ap-
pelé vendredi le gouvernement et l'op-
position au Burundi à «s'abstenir de
tous actes de violence et d'intimidation
avant, pendant et après les élections»
prévues en mai et juin. 

CÔTE IVOIRE
Ouattara investi samedi par la coalition 
au pouvoir pour la présidentielle

Le chef de l'Etat ivoirien Alassane Ouattara sera investi
samedi candidat de la majorité au pouvoir pour l'élection
présidentielle d'octobre, a annoncé lundi le porte-parole de
la convention d'investiture.

«L'heure est venue (...) d'aller à la convention d'investi-
ture du candidat unique. Ce rendez-vous à nul autre pareil
aura lieu le 25 avril. Ce sera un grand moment qui mar-
quera l'histoire de notre pays», a déclaré Adjoumani
Kouassi Kobenan lors d'une conférence de presse.

Quelque 200.000 personnes sont attendues pour la cé-
rémonie, qui se tiendra au stade Houphouët-Boigny, a as-
suré M. Kobenan, par ailleurs porte-parole du Parti
démocratique de Côte d'Ivoire (PDCI), l'ancien parti
unique. 

APS



MONDE 19DK NEWSMercredi 22 Avril 2015

CRISE SYRIENNE
L'armée reprend le contrôle de plusieurs
villages à Deraa, coupe une route
d'approvisionnement des rebelles

Les forces gouvernementales ont
pris le contrôle de plusieurs vil-
lages dans la province méridionale
de Deraa et encerclé deux autres te-
nus par les rebelles, a affirmé l'armée
dans un communiqué.

«Cette nouvelle victoire permet de
rouvrir et de sécuriser une route vi-
tale entre Deraa et  la province de
Soueida, et de couper la route d'ap-
provisionnement pour les groupes
terroristes armés», a précisé l'armée,
qui a qualifié cette avancée de «coup
fatal» pour les groupes rebelles.

Le directeur de l'Observatoire
syrien des droits de l'Homme
(OSDH), Rami Abdel Rahmane, cité
par l'agence AFP, a affirmé que les
forces gouvernementales avaient
coupé «une route principale d'ap-
provisionnement» utilisée par les re-
belles pour acheminer des rebelles
et des armes à la frontière jordano-
syrienne, «à leur place forte» d'Al-
Lajjat. Cette localité est utilisée par
les insurgés comme un point de
passage pour les armes vers la pro-
vince de Damas. Durant les combats,
18 membres des forces syriennes et
11 rebelles ont été tués, selon l'OSDH.

M. Abdel Rahmane a ajouté
qu'après de violents affrontements
et des bombardements, les forces
gouvernementales avaient aussi
capturé des villages autour de la
cité de Bousra al-Harir, contrôlée par
les rebelles. Il s'agit de la première
victoire de l'armée après une série

de revers dans le nord et dans le sud
où elle a perdu le contrôle de
l'unique point de passage avec la Jor-
danie.

L'ONU réitère son appel à un
«accès humanitaire libre» aux 

réfugiés palestiniens de Yarmouk
Par ailleurs le Conseil de sécurité

de l'ONU a réitéré lundi son appel à
un «accès humanitaire libre» aux ré-
fugiés palestiniens du camp de Yar-
mouk près de Damas.

Dans une déclaration adoptée
après des consultations à huis clos,
les 15 pays membres ont «exigé que
toutes les parties cessent leurs at-
taques contre les civils, notamment
les bombardements aériens» et que
les éléments du groupe autopro-
clamé «Etat islamique» (EI/Daech)
et du Front al-Nosra «se retirent
immédiatement» du camp. Ils ont
«souligné la nécessité de soutenir les
efforts pour secourir les civils de Yar-
mouk, en particulier en répondant
à l'appel de fonds de 30 millions de
dollars» lancé par l'Unrwa, l'agence
de l'ONU pour l'aide aux réfugiés pa-
lestiniens. Le patron de l'Unrwa,
Pierre Krehenbühl, qui s'est adressé
au Conseil par vidéoconférence, a es-
timé que «la situation humanitaire
à Yarmouk reste extrêmement dif-
ficile». Il a indiqué à la presse que
l'appel de fonds de 30 millions de
dollars était «toujours largement
sous-financé». 

La coalition internationale
mène 36 raids contre des 

positions de Daech en Irak et Syrie
Cependant la coalition internatio-

nale conduite par les Etats-Unis a
mené 36 raids aériens ces dernières
24 heures contre des positions de
l'organisation autoproclamée «Etat
islamique» (EI, Daech) en Irak et en
Syrie. Dans un communiqué pu-
blié lundi, la coalition a précisé
avoir mené 13 raids dans la pro-
vince d'Al-Anbar, située à l'ouest de
la capitale irakienne Baghdad et
qui sous contrôle de l'EI. Huit autres
raids ont été effectués près de Baïji,
dans la province de Salaheddine, à
200 km au nord de Baghdad. La
raffinerie de pétrole de Baïji avait été
reprise récemment par les forces
gouvernementales, mais l'EI est
toujours présent dans la ville voisine.

Dans la province de Ninive, la pre-
mière à être tombée aux mains de
l'EI lors de son offensive fulgurante
en Irak en juin 2014, la coalition a
mené cinq frappes qui ont visé des
positions de l'EI.

En Syrie voisine, sept raids ont eu
lieu dans le secteur de Kobané et
trois dans la région d'Hassaké (nord-
est). 

Depuis fin septembre, la coalition
mène des raids en Irak depuis août
et en Syrie depuis fin septembre
pour tenter de stopper l'avancée de
Daech qui contrôle de vastes ré-
gions à cheval entre ces deux pays. 

Les forces gouverne-
mentales syriennes

ont repris lundi le
contrôle de plusieurs
villages à Deraa dans

le sud du pays, cou-
pant une route vitale
pour l'approvisionne-
ment des rebelles en

armes, ont affirmé
l'armée et une ONG.

CONFLIT YÉMENITE
Les pays du Golfe exigent 
le respect de la résolution 
de l'ONU pour un cessez-le-
feu 

Les pays du Golfe
ont indiqué lundi à
l'ONU qu'un cessez-
le-feu au Yémen ne
sera possible que si
les Houthis appli-
quent une résolu-
tion du Conseil de
sécurité les appe-
lant à céder le pou-
voir, selon un res-
ponsable saoudien.

Une délégation
d'ambassadeurs des
pays du Conseil de
coopération du Golfe (CCG) a rencontré pendant 40 minutes
le secrétaire général de l'ONU Ban Ki-moon pour évoquer
la situation au Yémen et le choix d'un nouvel émissaire de
l'ONU après la démission de Jamal Benomar.

M. Ban avait lancé vendredi un appel à un «cessez-le-feu
immédiat», au moment où une coalition militaire conduite
par l'Arabie saoudite mène depuis le 26 mars des raids contre
les Houthis.

«Il (M. Ban) a dit qu'il voulait une fin rapide des hosti-
lités, nous voulons tous une fin rapide des hostilités mais
il y a des conditions pour y parvenir qui ont été énumérées
dans la résolution», a déclaré l'ambassadeur saoudien
Abdallah al-Mouallimi, rejetant ainsi l'idée d'un cessez-le-
feu immédiat. «Le secrétaire général et nous-mêmes pen-
sons que cette résolution doit être appliquée fermement»,
a-t-il ajouté. 

La résolution adoptée mardi dernier par le Conseil
somme les Houthis de se retirer des territoires qu'ils ont
conquis et de négocier et leur impose des sanctions dont
un embargo sur les armes. 

38 civils tués, 532 blessés après 
les raids de lundi à Sanaa 

Trente-huit civils ont été tués et 532 blessés par les ex-
plosions ayant suivi les raids aériens de lundi contre une
base de missiles des rebelles dans la capitale yéménite Sa-
naa, selon l'AFP citant un nouveau bilan établi mardi au-
près de quatre hôpitaux.

Le dernier bilan annoncé lundi soir de sources hospi-
talières faisait état de 28 civils tués et de plus de 300 bles-
sés. Trois employés de la chaîne de télévision Al-Yemen Al-
Youm, dont un journaliste, font partie des personnes dé-
cédées, a précisé cette source, en disant craindre une
nouvelle hausse du bilan étant donné le nombre important
de blessés graves.

Les civils ont été victimes de spectaculaires explosions
qui ont suivi deux raids de l'aviation de la coalition dirigée
par l'Arabie saoudite contre une base de missiles où
étaient également entreposées des armes et des munitions.

La base touchée se trouve à Fajj Attan, une colline sur-
plombant le sud de Sanaa. Une dizaine de maisons voisines
ont été détruites et une station service a pris feu, selon les
témoins qui soulignent que les explosions ont secoué
une bonne partie de la capitale.

Depuis le 26 mars, l'Arabie saoudite est à la tête d'une co-
alition arabe qui mène des frappes aériennes contre la mi-
lice des Houthis et leurs alliés, qui contrôlent Sanaa et de
vastes régions du Yémen.

TERRITOIRES OCCUPÉS
L'Autorité palestinienne
reçoit les taxes gelées
par Israël depuis janvier

L'Autorité palestinienne a annoncé avoir reçu lundi soir
les taxes qu'Israël collecte pour son compte et refusait de
lui reverser depuis début janvier en rétorsion à son adhé-
sion à la Cour pénale internationale (CPI), soit quelque 430
millions d'euros.

Le ministère des Finances palestinien a annoncé aussi
qu'il paierait «dès mercredi les impayés de décembre et de
janvier» cumulés auprès des 180.000 fonctionnaires qui ne
percevaient depuis quatre mois que 60% de leur paye.

Israël s'est engagé, il y a plus de 20 ans, à collecter en son
nom les taxes et les droits de douanes sur les marchandises
destinées aux Palestiniens transitant obligatoirement par
Israël.

Aujourd'hui, cette somme représente près de 110 mil-
lions d'euros par mois, soit les deux tiers des recettes bud-
gétaires propres de l'Autorité palestinienne.

APS

NUCLÉAIRE IRANIEN
Téhéran a une «forte volonté» 
de poursuivre les négociations 

L'Iran a une «forte volonté» de continuer les pourpar-
lers sur le nucléaire avec les puissances mondiales, en
espérant que l'autre partie peut démontrer la même vo-
lonté, a déclaré le président iranien Hassan Rohani hier
à Téhéran. «Nous espérons conclure un accord sur des
généralités et des détails dans les deux prochains
mois», a-t-il affirmé avant de quitter Téhéran pour par-
ticiper à la conférence Asie-Afrique en Indonésie. L'ac-
cord probable préparera le terrain de coopération en-

tre l'Iran et la région et les pays asiatiques, et «il sera dans
l'intérêt de tout le monde», a-t-il annoncé.

Plus tôt, le ministre iranien des Affaires étrangères
Mohammad Javad Zarif a jugé que l'accord sur le pro-
gramme nucléaire de son pays pourrait ouvrir la voie à
une meilleure coopération régionale. M. Rohani a
quitté Téhéran mardi pour participer à la commémo-
ration du 60e anniversaire de la Conférence Asie-
Afrique dans la ville indonésienne de Bandung. 

AFGHANISTAN 
2 morts et 21 blessés dans l'explosion 
d'un dépôt de munitions

Au moins deux personnes ont été tuées et 21 autres blessées
mardi dans l'explosion d'un dépôt de munitions à Kandahar,
dans le sud de l'Afghanistan, a indiqué la police.

«Une importante explosion est survenue aux alentours de
07h45 heure locale dans le quartier de Mirwas Mina. Elle a été
causée par l'explosion accidentelle de munitions dans un dé-
pôt d'un poste de police», a affirmé le chef  adjoint de la police
provinciale, le général Rahmatullah Atrafi, cité par Chine Nou-
velle.

Deux personnes ont été tuées et 21 autres blessées, dont huit
agents de police du poste, selon la même source. Les blessés
ont été transférés dans un hôpital. Plusieurs maisons ainsi que
des voitures ont été endommagées par l'explosion.



Mercredi 22 Avril 2015HISTOIRE20 DK NEWS

Anep : 320 547 du 22/04/2015DK NEWS

RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE

Anep : 320 380 du 22/04/2015DK NEWS

RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE

PUBLICITÉ

CONFÉRENCE DE BANDUNG
Premier succès international pour
la diplomatie du FLN et la révolution algérienne

«La Conférence de Bandung a consacré
le premier succès de la diplomatie du
FLN en faveur de l'internationalisation de
la cause algérienne», a souligné l'historien
Amer Rekhila lors du forum «Mémoire»,
organisé par l'association «Mechaal Echa-
hid» en collaboration avec le quotidien El-
Moudjahid, à l'occasion du 60 anniversaire
de la Conférence de Bandung.

Il a indiqué que les participants avaient
ouvertement condamné la colonisation et
appelé à une coopération étroite entre les
pays du sud et en voie de développement
pour lutter en faveur des droits des peu-
ples à l'autodétermination.

Cette position a permis aux représen-
tants du FLN de se déployer davantage au
plan continental et international grâce no-
tamment à la délégation du FLN au Caire
composée alors d'Ahmed Ben Bella, Hocine
Ait Ahmed, Mohamed Khider et M'ha-
med Yazid», a rappelé M. Rekhila. 

Trois mois après Bandung, 14 pays
parmi les 29 ayant participé à la conférence
ont adressé une lettre au secrétaire géné-
ral des Nations unies l'appelant à ins-
crire la cause algérienne à la 10e session de
l'Assemblé générale (septembre 1955).

Après une campagne «féroce» menée
par la France pour bloquer cette demande,
l'inscription de la cause algérienne fut ainsi

reportée à la 11e session l'Assemblée géné-
rale (1956), a-t-il poursuivi.

Lors de la réunion préparatoire à la
Conférence de Bandung, les présidents
d'Inde, d'Indonésie, de Birmanie, du Sri
Lanka et du Pakistan ont inscrit l'Algérie
parmi la délégation maghrébine qui comp-

tait des représentants de Tunisie et du Ma-
roc, a-t-il encore rappelé.

Le moudjahid et diplomate Salah Bel-
kobi est revenu pour sa part sur les efforts
des représentants du FLN,  Hocine Aït Ah-
med et M'hamed Yazid en faveur de l'ins-
cription de la cause algérienne au pro-

gramme des Nations unies.
Une des résolutions de la Conférence de

Bandung fut de soutenir le droit des peu-
ples algérien, tunisien et marocain à l'au-
todétermination, a-t-il insisté.

Le chargé d'Affaires à l'ambassade d'In-
donésie, à Alger M. Swedianto Sumardi a
soutenu pour sa part que la Conférence de
Bandung avait dégagé une position forte
concernant la décolonisation.

La Conférence de Bandung a institué le
Groupe afro-asiatique qui a consacré la
coopération entre les deux continents
alors sous occupation, a rappelé le respon-
sable mettant en avant le soutien de son
pays aux mouvements libérateurs notam-
ment en Algérie avec laquelle, a-t-il dit,
«l'Indonésie œuvre aujourd'hui à pro-
mouvoir ses relations».

Plusieurs dossiers sont inscrits au pro-
gramme de la célébration, à Jakarta, du 60e

anniversaire de la Conférence de Ban-
dung portant notamment sur les échanges
commerciaux et la coopération en matière
de lutte antiterroriste. 

La question palestinienne et le parte-
nariat afro-asiatique figurent également
parmi les thèmes retenus pour la rencon-
tre.

APS

La Conférence de Bandung (Indonésie) a consacré le premier succès de la diplomatie du
Front de libération nationale (FLN) en favorisant l'internationalisation de la cause algé-

rienne, ont estimé des moudjahidine et des historiens.
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M6 fête les 30 ans du Top 50

Résumé
Après avoir passé en revue les 50 titres

les plus vendus du Top 50, lors d'une pré-
cédente soirée, M6 se propose cette fois
de célébrer l'anniversaire de ce classe-
ment mythique avec les 50 titres les plus
dansés des trente dernières années. En-
registrées en public au Palais des sports
de Paris, ces deux soirées exception-
nelles sont placées sous le signe de la fête,

de la bonne humeur et de la nostalgie. Sur scène, ce sont près d'une cinquan-
taine d'artistes qui entonnent leurs plus grands succès et reprennent les tubes
qui ont fait danser les Français : Jimmy Somerville, Sabrina, Native, Bananarama,
World's Apart, Partenaire particulier, Émile et Images, Vincent Niclo, Kazero,
Imagination, Phil Barney, Anggun, Jean-Pierre Mader...
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16:35  Série TV : Ma pire angoisse  
16:37 : Qu'est-ce qu'on a fait au Bon Dieu ?  
18:10  Série TV : Les tutos  
18:12  Série TV : Les tutos  
18:15  Autre : Le Before du grand journal  
18:45  Autre : Le JT  
19h05 Talk show Le grand journal
20h05 Talk show Le grand journal, la suite
20h25 Divertissement Le petit journal
21h00 Comédie dramatique La liste de mes
envies
22h36 Magazine du cinéma Plateau cinéma
indépendant
22h38 Film d'animation Le vent se lève

06:00  Autre : M6 Music  
07:00  Autre : Météo  
07:05   : Les blagues de Toto  
07:20   : La maison de Mickey  
07:45   : Princesse Sofia  
08:10   : Sammy & Co  
08:25   : Alvinnn !!! et les Chipmunks  
08:40   : Alvinnn !!! et les Chipmunks  
08:55  Autre : Météo  
09:00  Culture Infos : M6 boutique  
10:10  Série TV : Raising Hope  
10:30  Série TV : Raising Hope  
10:50  Série TV : Drop Dead Diva  
11:45  Série TV : Drop Dead Diva  
12:40  Autre : Météo  
12:45  Autre : Le 12.45  
13:05  Série TV : Scènes de ménages  
13:40  Autre : Météo  
13:42  Culture Infos : Astuces de chef  
13:45   : Le manoir de Cold Spring  
15:40  Série TV : Mistresses  
16:25  Autre : 5 salons qui décoiffent  
17:20  Autre : Les reines du shopping  
18:25  Autre : Les reines du shopping  
19h45 Le 19.45
20h10 Scènes de ménages
20h55 M6 fête les 30 ans du Top 50
23h15 Emission musicale M6 fête les 30 ans
du Top 50 : les coulisses

Grey's Anatomy 

Résumé
Callie est menacée de pour-

suites judiciaires par Travis Reed,
un snowboarder professionnel et
ex-patient mécontent. Depuis, la
jeune femme s'effondre, a désor-
mais du mal à travailler, doute de
ses compétences et se montre hé-
sitante face aux malades. Alors
qu'elle se trouve au fond du gouf-
fre, la jeune femme reçoit la visite
de Carlos, son père. Ce dernier,

touché par la situation de sa fille, se montre d'un grand soutien. Il profite de
ce séjour pour lui faire des confidences. Pendant ce temps, des détails crous-
tillants liés au mariage de Callie et d'Arizona commencent à circuler dans les
couloirs de l'hôpital...

La liste de mes envies

Résumé
Jocelyne, la quarantaine pimpante, tient

une mercerie prospère à Arras. Mariée à Jo,
un ouvrier ombrageux, et mère de deux
grands enfants, elle se satisfait des petits bon-
heurs du quotidien. Félicité bousculée le jour
où elle gagne 18 millions d’euros au Loto...

La sélection

Le monde de Jamy 

Résumé
Territoire d’'extrême et d'’aventure,

la montagne a fait l’'objet des défis les
plus audacieux. Mais des pans entiers
de ces reliefs demeurent méconnus.
Jamy nous en fait découvrir la vie ca-
chée. Dans le massif du Mont-Blanc, il
part en mission avec des géologues
pour surveiller des parois qui menacent

de s'’effondrer, à cause du réchauffement climatique. Il va mesurer le recul des
glaciers et explorer une rivière qui s'’enfonce sous la Mer de Glace. Puis, Jamy
nous emmène dans la Cordillère des Andes (en Bolivie) où des sommets plus
hauts que ceux des Alpes sont habités depuis des millénaires. Nous allons com-
prendre comment des millions de personnes peuvent vivre à plus de 4 000 m
d’altitude grâce à une végétation qui pousse dans des conditions extrêmes. L'’ex-
ploration s’'achève en Patagonie, où les glaciers géants sont de formidables ré-
vélateurs des bouleversements climatiques en cours.

20h55

19h30

20h55

Disparue 

Résumé
Lyon, 21 juin. Léa Morel fête ses

17 ans, l'occasion de sortir avec ses
amis, d'autant plus que c'est la Fête
de la Musique ! Ses parents, Flo-
rence et Julien, ont donné la per-
mission de 3h00... Mais au petit
matin, Léa n'est toujours pas ren-
trée...

20h45
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Samouraï-Sudoku n°930

C’est arrivé un 20 Avril

Proverbes
Il n’est pas sérieux de prétendre faire le
métier d’écrivain quand on est membre de la
commission de censure. 

MouloudMammeri   
écrivain algérien

La parole est comme un agencement de
pierres, dès que tu en enlèves une, l'autre
suit.

Proverbe berbère

La dureté du cœur vient de la satiété.
Proverbe arabe

Mieux vaut arriver en retard qu’en corbillard
Proverbe français

404 av. J.-C. : chute d'Athènes, assiégée par
Lysandre, lors de la bataille d'Aigos Potamos.
960 : Basile II est associé au trône de
Constantinople par son père Romain II.
1073 : élection du pape Grégoire VII.
1370 : pose de la première pierre de la forte-
resse de la Bastille.
1500 : découverte officielle du Brésil par
Pedro Alvares Cabral.
1519 : Hernán Cortés débarque près de l'ac-
tuelle Veracruz.
1809 : bataille d'Eckmühl.
1915 : lors de la deuxième bataille d'Ypres, les
Allemands utilisent pour la première fois du
gaz chloré sur le front français.
2004 (Corée du Nord) : accident ferroviaire
dans la ville de Ryongchon faisant 161 morts
dans une explosion détruisant une partie de
la ville.
2010 : démission du gouvernement belge
Leterme II.

Célébrations :

- Jour de la Terre dans plus de 184 pays à tra-
vers le monde.
- Brésil : Dia do Descobrimento do Brasil,
Journée de la découverte du Brésil par Pedro
Alvares Cabral.
- États-Unis : Oklahoma : Oklahoma Day,
Jour de l'Oklahoma commémorant la ruée
vers cet État officiellement ouvert à la coloni-
sation en 1889.

7 
er

re
ur

s

Mots croisés n°776

Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq : grilles
de sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent
à chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les
cases vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et
chaque région 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

Mots fléchés n°930

Mots croisés n°930

1. Chauve-souris 
2. Protection - Photographe
français 
3. Tour - Drame lyrique japo-
nais - Mauvais tableau 
4. Fleuve de Russie - Am-
père-heure 
5. Cuisinier - Poursuit les
ignorantes 
6. Imagerie par résonance
magnétique - Ruthénium -
Poisson voisin de la sardine 

7. Euphories 
8. Agile - Prophète biblique 
9. Grande quantité - Prédis-
posé 
10. Europium - ()lignal - L
ycée professionnel 
11. Reine de Castille et de
Leon - Fils d' Anchise et d'
Aphrodite 
12. Répondre - Cessation col-
lective et concertée du travail

Horizontalement: 

1. Devin 
2. Action de se tromper -
Grand monastère  ortho-
doxe 
3. Samarium - Halos lumi-
neux - Coups de 
baguettes 
4. Infliges une peine - Infi-
nitif - Graffiti 
5. il incendia le temple d'Ar-
témis à Éphèse - Quotient
intellectuel 

6. Note - Proxénète 
7. Adj, dém. - Solution 
8. Sur la croix - Roman de
Chateaubriant 
9. Prénom masculin - Re-
couvrir d'une mince couche
d'aluminium 
10. Reptile dinosaurien -
Néon 
11 .Telles - Unité monétaire
principale de la Bulaarie 
12. Issue - Adj. poss. - Glaive

4

4Verticalement : 
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Sudoku N°929

So
lu

tio
n 

M
ot

s F
lé

ch
és

 N
°1

50

M
ot

s 
Cr

oi
sé

s 
N

°9
29

M
ot

s 
Fl

éc
hé

s 
N

°9
29

PUDIBONDERIE
URANUSnAMERS

PICOTINnAVEC
ICAnSEANCEnR
NEPEnRIPIENO

IMOLAnFnESnQ
SInOLTnTRnOU
AERICOLEnISE

TnAGONISERnR
IRnNOTEnTITI
OISELEnCRANE
NONRESIDENTS

PUTREFACTION
REVERIEnASIE

ALAVAnRARESn
TEnEIDERSnEU
InALLONGERAS

CRUELnTESnUN
INGRESnNnOnE
EnMnRENTABLE

NIEEnPInISOn
NONCHALANCES
ENTRERnYEUSE
SnEUPENnERSE

S o l u t i o n  

AIBA PRO BOXING (2E CYCLE) 

Les pugilistes algériens 
en préparation

Les quatre boxeurs algé-
riens engagés dans l'APB
(Aiba pro boxing) effec-
tuent actuellement une
préparation, en prévision
du deuxième cycle de
cette compétition, prévu
fin mai 2015. 

Sous la houlette de l'en-
traîneur El Hadi Djellab,
Mohamed Flissi (52kg) et
Abdelkader Chadi (64 kg)
se trouvent depuis le 13 avril
à Cuba où ils affûtent leurs
armes jusqu'au 3 mai.

Quant à Chouaib Bou-
loudinat (91 kg) et Abdelha-
fid Benchabla (81 kg), qui a
effectué son retour depuis
un mois après une longue
absence en raison d'une

blessure contractée suite à
un accident de voiture, ils
se préparent actuellement à
Alger.

Un autre stage de prépa-
ration pour ces quatre

boxeurs est prévu en mai en
France, selon la Fédération
algérienne de boxe (FAB).
Chouaib Bouloudinat, 3e
dans sa catégorie (91 kg) et
Abdelkader Chadi, 4e (64

kg) sont toujours en course
pour une qualification pour
les jeux Olympiques-2016
de Rio de Janeiro. Ils dispu-
teront le deuxième cycle de
la compétition APB pour
devenir les challengers des
champions en titre de leurs
catégories et composter
ainsi leurs billets qualifica-
tifs aux JO-2016.

L'APB est qualificative
aux Jeux de Rio. 20 places
sont réservées pour le ren-
dez-vous brésilien, soit les
champions en titre de
chaque catégorie et leur
challengers. De leur coté,
Benchabla et Flissi pren-
dront part à cette compéti-
tion pour améliorer leur
classement général. 

COUPE D'ALGÉRIE SENIORS DE BOXE 
Plus de 130 candidats en course 
pour les titres à Béjaïa

Plus de 130 pugilistes représentant 28 ligues de wilaya
prennent part à la phase finale de la coupe d'Algérie de
boxe (seniors garçons), qui débute mardi et s'étalera
jusqu'au 25 avril à l'OPOW de Bejaia. Organisée par la ligue
de Bejaia, sous l'égide de la Fédération algérienne de boxe
(FAB) cette compétition regroupe des pugilistes issus des
phases wilaya et régionale.

La matinée de la première journée (mardi 21avril) a été

consacrée à la séance de pesée des participants et au tirage
au sort, alors que les combats éliminatoires sont program-
més a partir de cet après midi (15h00). La phase finale de
la coupe d'Algérie senior intervient après celle des cadets
(garçons), organisée du 20 au 25 mars à Naama avec la par-
ticipation de 150 pugilistes représentant 27 ligues et des ju-
niors (garçons) tenue à Oran du 31 mars au 4 avril avec la
présence de plus de 120 pugilistes représentant 28 ligues. 

KUNG FU/CHAMPIONNAT ARABE
DES CLUBS CHAMPIONS
Belle moisson pour
l'équipe de l'US El
Biaroise à Amman

L 'é q u i p e
de Kung Fu
de l'Union
Sportive El
Biaroise a
remporté un
total de 19
m é d a i l l e s
dont 5 en or,
lors du
championnat
arabe des clubs champions qui a pris fin lundi
à Amman en Jordanie, avec la participation de
huit pays, a-t-on appris auprès du président de
l'USEB, Abderrahmane Bouzid. Le tournoi a
réuni 63 athlètes dont quatre filles issus de 14
clubs dont l'Union Sportive El Biaroise (USEB).
L'équipe de l'USEB était composée de neuf
athlètes dont une fille, engagés en individuel et
par équipes dans les deux styles: Sanda et Taolu.

La palme d'or est revenue à l'athlète Kha-
didja Belhiyani, auteure de trois titres, en plus
d'une médaille d'argent par équipes. Son com-
patriote Mohamed Cherchali, lui a emboîté le
pas, en s'adjugeant deux médailles en vermeil
et une argent. La récolte des représentants al-
gériens ne s'est pas arrêtée là, puisqu'elle a été
étoffée de plusieurs médailles en argent, grâce
à Medoune Abdelmadjide et Mensouri Moussa
(deux chacun), Bederddine Amine, Mehmahe
Mustafa, Messioud Bassem et Benabderrah-
mane Abdelkader, avec une bronze pour cha-
cun. Ces performances s'ajoutent à la médaille
d'argent au Taolu (par équipes), et aux trois mé-
dailles de bronze de Kaloune Khiredine (indivi-
duel), de l'équipe du Sanda et celle du
classement général par équipes.

«C'est une satisfaction pour toute la déléga-
tion algérienne qui s'est bien comportée tout au
long du tournoi. Nous sommes fiers des perfor-
mances réalisées et contents pour les athlètes et
pour leurs staffs techniques. C'est le fruit de
beaucoup de travail et de sérieux lors des
séances d'entraînement et au cours des diffé-
rentes compétitions», a déclaré à l'APS, le prési-
dent de l'USEB.

Résultats des athlètes de l'USEB:
Classement Sanda par équipes : 3e place (mé-
daille de bronze)
Classement Taolu par équipes  : 2e place (mé-
daille d'argent)
Classement général par équipes : 3e place (mé-
daille de bronze)

Résultats individuels «Sanda et Taolu» :
Khadidja Belhiyani : 3 médailles d'or et 1 en ar-
gent
Mohamed Cherchali : 2 médailles d'or et 1 en ar-
gent
Medoune Abdelmadjide : 2 médailles d'argent
Mensouri Moussa : 2 médailles d'argent
Bederddine Amine : 1 médaille d'argent
Mehmahe Mustafa : 1 médaille d'argent
Messioud Bassem : 1 médaille d'argent
Benabderrahmane Abdelkader : 1 médaille d'ar-
gent
Kaloune Khiredine : 1 médaille de bronze. 

HANDBALL 
2 ans de suspension ferme pour Rabir,
Snouci (HBC El Biar) et Bouhbila (CRB Mila)

Les deux handballeurs du HBC El
Biar, Rabir et Snouci, ainsi que celui
du CRB Mila, Bouhbila, ont écopé
chacun d'une suspension de deux
années pour «agressions réci-
proques», en match comptant pour
le tournoi «play-down» du cham-
pionnat national, a appris l'APS
mardi auprès de la Fédération algé-
rienne (FAHB).

Outre cette sanction, les clubs du
HBCEB et le CRBM ont écopé d'une
amende de 100.000 dinars, «pour les
dégâts occasionnés à l'intérieur de la
salle OMS de Chéraga», en plus de
15.000 dinars. Les deux clubs ont
reçu également un avertissement.

Le match HBCE-CRBM, disputé le
4 avril à la salle de Chéraga été

émaillé d'incidents à la fin de la par-
tie. Les joueurs des deux équipes ont
provoqué une mêlée générale, occa-
sionnant des dégâts matériels dans la
salle OMS. D'autre part, le président
de IC Ouargla, Hadj Omar Miloud
(sous le coup d'une suspension), ac-
cusé d'agression sur l'officiel de
l'équipe du WAB Ouargla, Mah-
moudi, en plus d'une tentative
d'agression sur l'arbitre, verra son
dossier transmis au bureau fédéral
pour l'introduction d'une demande
de radiation auprès du ministère des
Sports. Par ailleurs, IC Ouargla s'est
vu infliger une défaite par pénalité
sur le score de 10 à 0, pour match ar-
rêté.  

APS
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BUNDESLIGA - TRANSFERT 
Yacine Brahimi
intéresse le Bayern
Munich 

Le meneur de
jeu international
algérien, Yacine
Brahimi, déjà
convoité par plu-
sieurs clubs eu-
ropéens dont le
Paris Saint-Ger-
main (France) et
Manchester City
(Angleterre) intéresse même le Bayern Mu-
nich, a indiqué hier le journal l'Equipe.

L'ancien Rennais (25 ans), arrivé au Portu-
gal à l'intersaison en provenance du FC Gre-
nade (Espagne) a réussi, en effet, une très belle
saison avec l'ancien club de son compatriote
Rabah Madjer, inscrivant 12 buts en 36 appa-
ritions toutes compétitions confondues, ce qui
lui a valu l'intérêt de plusieurs clubs dans la
perspective d'un recrutement.

Les clubs intéressés par le recrutement de
Brahimi devront, néanmoins, casser leur ti-
relire pour racheter son contrat, comportant
une clause libératoire estimée à 50 millions
d'euros, alors qu'il ne coûtait que 8 millions
d'euros à son arrivée au Portugal l'an dernier.

L'intérêt du Bayern Munich pour Brahimi
a grandi depuis une semaine, après le quart
de finale «aller» de la Ligue des champions de
football, remporté par le club portugais (3-1)
mercredi dernier au stade du Dragon, et
pendant lequel l'Algérien avait fourni une belle
prestation dans l'ensemble.

«Que ce soit à droite, à gauche ou dans l'axe,
Brahimi a été formidable. C'est vraiment un
grand joueur», avait affirmé le coach bavarois,
Pep Guardiola, pendant la conférence de
presse d'après match.

Des louanges que l'entraîneur espagnol au-
rait accompagné d'une requête à ses diri-
geants, leur demandant d'entrevoir des dé-
marches pour engager l'international algérien,
car désirant l'avoir parmi son effectif à Munich.
Ce mardi soir, Yacine Brahimi aura l'occasion
de montrer une nouvelle fois l'étendue de son
talent aux dirigeants bavarois, à l'occasion du
match retour face au Bayern, à Munich. Ce qui
pourrait les inciter un peu plus à l'engager.  

ANGLETERRE/TRANSFERT 
Leicester gardera
Riyad Mahrez même
en cas de rélégation
en division deux

L'internatio-
nal algérien,
Riyad Mahrez,
convoité par Vil-
larreal (Liga es-
pagnole), ne de-
vrait pas être cédé
par son club an-
glais Leicester
City, même en cas
de relégation en
deuxième divi-
sion en fin de sai-

son en cours, rapporte hier la presse locale.
Villarreal serait  prêt à payer 17 millions d’eu-
ros pour s’attacher les services de l’attaquant
de Leicester, selon le Daily Mail. Kamel Ben-
gougam, le manager du joueur a d’ailleurs
confirmé l’information. «Il y a un grand inté-
rêt de la part des dirigeants de Villarreal, ils
m’ont contacté pour me montrer clairement
leur désir de recruter Riyad la saison pro-
chaine», a-t-il révélé. Selon les médias anglais,
Leicester ne compte pas vendre son joueur.
Le club veut le conserver même en cas de ré-
trogradation en Championship la saison pro-
chaine. Le milieu offensif algérien avait rejoint
Leicester en janvier 2014 en provenance du
Havre AC (Ligue 2, France). Il avait contribué
à la montée de cette formation en Premier
League anglaise. Mais Leicester risque de vite
retrouver le deuxième palier. Le club est
premier relégable en occupant la 18e place au
classement avec 28 points, derrière Hull City,
17e qui le devance grâce à un meilleur goal-
average, et ce, à six journées du tomber de ri-
deau du championnat. 

ÉQUIPE NATIONALE 
Gourcuff et son staff arrêtent
le programme des Verts pour la
CAN-2017 et le Mondial 2018
Le sélectionneur de l'Equipe nationale algérienne de football et son staff ont présenté un programme s'étalant

jusqu'au mois d'octobre prochain qui, d'ailleurs, a été accepté par les membres du bureau fédéral réunis
avant-hier au Centre technique de sidi Moussa.

Saïd Ben

D'ailleurs dans le compte rendu des
travaux du BF publié par la FAF sur son
site, il est bien précisé, entre autres, que
le bureau fédéral a examiné le pro-
gramme de préparation de l'équipe
nationale A et a décidé de mobiliser les
moyens nécessaires pour bien entamer
les qualifications de la Coupe d'Afrique
des nations 2017, dont le premier match
face aux Seychelles aura lieu le 13 juin
2015 à 20h30 au stade Mustapha Tcha-
ker de Blida.

En vue de cette rencontre, l'équipe
nationale effectuera un premier stage
du 30 mai au 4 juin et un second regrou-
pement du 7 au 14 juin 2015. Par ailleurs,
précise encore la FAF sur son site, le sé-
lectionneur national, M. Christian
Gourcuff, animera une conférence de
presse le 6 mai 2015 à 11h00 à l'OCO Mo-
hamed Boudiaf d'Alger (stade du 5 Juil-
let).

D'autre part et dans le cadre de la pré-
paration du deuxième match des qua-
lifications de la CAN 2017, au Lesotho,
l'équipe nationale effectuera un stage
du 31 août au 8 septembre 2015. Le
match aura lieu à Maseru les 5 ou 6 sep-
tembre 2015.  De plus, lors des dates
FIFA du mois d'octobre 2015 (du 5 au 13
octobre 2015), l'équipe nationale jouera
à Alger deux matches amicaux face à des
adversaires qui seront choisis incessam-
ment, en vue de la préparation des
rencontres de qualification pour la
phase de groupes des éliminatoires de
la Coupe du monde 2018, qui débute-
ront au mois de novembre 2015. L'on
rappelle que l'adversaire de notre
équipe nationale sera connu lors du ti-
rage au sort qui aura lieu à Saint Peters-
burg (Russie) le 25 juillet 2015. Avec
l'équipe nationale donc la première
échéance est celle de la conférence de
presse de Gourcuff prévue le 6 mai
prochain. Ce serait donc bien l'occasion
pour le sélectionneur des Verts de bien
développer son programme et surtout

d'évoquer la préparation du premier
match des verts contre les Seychelles
pour le compte du premier match re-
latif à la 1re journée du groupe " J " qui
se jouera le 13 juin prochain au stade
Mustapha-Tchaker de Blida à partir
de 20h30. D'ailleurs juste après cette
conférence de presse, le sélectionneur
des Verts devrait s'envoler en direction
de l'Afrique du sud pour assister à la
Coupe Cosafa où deux adversaires des
Verts à savoir les Seychelles et le Leso-
tho participeront à cette compétition ré-
gionale sur le territoire africain. Le
premier match des Seychelles est prévu
le 18 mai prochain face à l'Ile Maurice
alors que celui du  Lesotho est prévu le
19 mai prochain contre le Zimbabwé.
Là, Gourcuff devrait prendre des notes
sur ses deux adversaires d'autant que
le troisième adversaire des Verts en
CAN 2017 n'est autre que l'Ethiopie,
une connaissance de Gourcuff .

Après ce tour en Afrique du Sud, le
sélectionneur des Verts rejoindra Alger
pour préparer les deux premiers stages
des Vets. Le premier concernerait la
mise en forme des joueurs : récupéra-
tion et programme à la carte pour un
groupe qui serait élargi à une tren-
taine de joueurs avant le second stage
consacré essentiellement à la prépara-
tion du premier match contre les Sey-
chelles et ce, avec uniquement les " 23
" joueurs réglementaires.  Donc le pre-

mier stage serait bien décisif pour cer-
tains éléments voulant assurer leur
place au sein des Verts. Entre le premier
et le second stage les Verts seront libé-
rés pour trois jours de repos.

Le sélectionneur des Verts a finale-
ment renoncé à l'idée de disputer un
match amical dans les dates Fifa prévues
au mois de juin prochain avant la ren-
contre contre les Seychelles. Gourcuff
avait plutôt choisi deux matchs amicaux
mais pour le mois d'octobre prochain.
Il faut savoir que l'Algérie, qui avait pris
aux dernières éditions du Mondial 2010
en Afrique du Sud, et 2014 au Brésil, sera
fixée sur son adversaire lors du tirage
au sort qui aura lieu à Saint Petersburg
(Russie) le 25 juillet 2015.  En cas de qua-
lification, l'équipe nationale jouera la
phase des poules, qualificative pour
la phase finale. C'est donc pourquoi
Gourcuff veut les deux matchs amicaux
au mois d'octobre que la FAF serait
obligée donc d'assurer pour le staff
technique.

Pour le moment place à la prospec-
tion et au suivi des joueurs jusqu'au 6
mai prochain où en principe le sélec-
tionneur des Verts, Christian Gour-
cuff annoncera sa première liste élar-
gie d'une trentaine de joueurs pour le
premier match contre les Seychelles
pour le compte de la CAN-2017.

S.B.

UNIVERSITÉ 
Conférence pédagogique de
Gourcuff aujourd’hui à Ben Aknoun

Le sélectionneur de l'équipe algérienne de football,
Christian Gourcuff, animera aujourd’hui une conférence pé-
dagogique sous le thème «Méthodologie d'entraînement en
football», à la résidence universitaire Taleb- Abderrah-
mane de Benaknoun, a appris l'APS hier auprès de l'organi-
sateur de l'événement, Olympique sportif des étudiants
universitaires.

Cette conférence, prévue à 14h45 à la salle théâtrale de la
résidence universitaire Taleb-Abderrahmane (1) s'inscrit dans

le cadre de la commémoration de la journée du martyr Ta-
leb Abderrahmane, correspondant au 24 avril 1958 et coïn-
cidant avec le 60e anniversaire de la révolution.

L'événement est destiné principalement aux étudiants des
filières sportives et aux encadreurs des sports civils et aca-
démiciens, précise la même source. Outre cette conférence
pédagogique, un tournoi de football sera organisé pour l'oc-
casion jeudi au stade proximité de Dely-Ibrahim, regroupant
quatre équipes. 

La sélection algérienne de football
a été désignée meilleure sélection
arabe de l'année 2014 au terme du
sondage effectué par l'Union arabe
de la presse sportive en collaboration
avec le Comité olympique qatari.

Le capitaine des Verts, Rafik Hal-
liche, qui évolue dans le champion-
nat qatari sous les couleurs de Qatar
SC, a reçu le trophée au nom du pré-
sident de la Fédération algérienne de

football (FAF), Mohamed Raouraoua,
qui s'est excusé de ne pas pouvoir as-
sister à la cérémonie tenue lundi soir
à Doha. Cette distinction fait suite à
l'honorable participation des Verts
lors du précédent Mondial au Brésil.
Ils s'étaient qualifiés pour la pre-
mière fois de l'histoire aux huitièmes
de finale avant de s'incliner difficile-
ment face à l'Allemagne, future
championne du monde (2-1, a.p).

La sélection algérienne a rem-
porté la majorité des voix des partici-
pants au vote parmi les spécialistes et
journalistes de différents pays
arabes. Les coéquipiers de Halliche
avaient obtenu plusieurs autres tro-
phées pour le compte de l'année
2014, dont celui du titre honorifique
de meilleure sélection africaine, dé-
cernée par la Confédération africaine
de football (CAF).

UNION ARABE DE LA PRESSE SPORTIVE (FOOTBALL) 
L'Algérie meilleure sélection arabe en 2014
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LIGUE 1/ CRB
Malek  : 
«A 95%, Alain Michel
restera la saison
prochaine» 

Le président du CR Belouizdad (Ligue 1
algérienne de football) Réda Malek a indi-
qué hier que l'entraîneur français Alain
Michel restera à son poste, en vue de la sai-
son prochaine.

«A 95%, Alain Michel restera à son poste
pour la saison prochaine. Nous avons discuté
récemment sur l'éventualité de prolonger
son bail, il a fini par me donner son accord.
Je pense que la stabilité est seul gage de réus-
site», a affirmé à l'APS le premier responsa-
ble du Chabab.

Alain Michel avait succédé en octobre der-
nier à son compatriote, Victor Zvunka, li-
mogé à l'issue de la défaite concédée lors du
derby face au NA Hussein Dey (1-0), dans le
cadre de la 7e journée du championnat.
«Michel s'est engagé avec nous pour un
contrat de 18 mois, mais une clause stipule
qu'il pourra renégocier son contrat à la fin
de la saison sur le plan financier, selon
l'objectif», a expliqué Malek.

A la veille de la 26e journée, le CRB occupe
la 8e place au classement avec 34 points, à
trois longueurs du premier reléguable, le
MCE Eulma (14e, 31 pts). Vendredi, les Be-
louizdadis accueilleront l'ASM Oran au
stade du 20 août 1955, «dans un match capi-
tal pour se rapprocher du maintien», conclut
le président du Chabab.  

«Le gel des salaires a pour but de
responsabiliser les joueurs» 

M. Réda Malek, a justifié hier la décision
de la direction de geler les salaires et primes
des joueurs, par le souci de les «responsabi-
liser» et les mettre «devant le fait accompli»,
à cinq journées de l'épilogue. «Après la dé-
faite concédée vendredi lors du derby algé-
rois face au MC Alger (ndlr, 3-0), la direction
a pris la décision de geler les primes et sa-
laires des joueurs jusqu'à l'obtention de 40
points, synonyme de maintien. Cette déci-
sion a pour but de secouer les joueurs et les
responsabiliser», a affirmé à l'APS le premier
responsable du Chabab.

A l'issue de cette défaite, le CRB pointe à
la 8e place au classement avec 34 points, à
trois longueurs du premier reléguable, le
MCE Eulma (14e, 31 pts). «C'est vrai que
c'est une défaite amère, mais je pense que
le MCA méritait sa victoire, notamment au
vu de ce qu'elle avait démontré en seconde
période. Notre équipe aurait pu marquer en
première période. Nous devons nous
concentrer sur la suite de la compétition, et
notamment sur notre prochain match face
à l'ASM Oran», a-t-il ajouté, soulignant que
«la lutte pour le maintien sera acharnée en-
tre plusieurs formations». Par ailleurs, le pré-
sident du CRB a réfuté les accusations por-
tées envers certains de ces joueurs, suspec-
tés d'avoir arranger le match face au MCA.

«Je refuse de telles accusations. Je ne
pense pas qu'on puisse en arriver là. Person-
nellement, je n'accuse personne». Enfin,
Réda Malek a indiqué que les joueurs, qui
s'entraînent provisoirement au stade de la
Protection civile à Dar El Beida, «pour fuir
la colère des supporters, devraient revenir
au stade du 20-Août 1955 à partir d’au-
jourd’hui».  

Le Bureau fédéral a tenu sa réu-
nion statutaire le lundi 20 avril
2015 au Centre technique national
de la FAF, sous la présidence de M.
Mohamed Raouraoua, président
de la fédération algérienne de foot-
ball. Voici le relevé des conclusions
publié par la FAF sur sn site:

Ligue de football professionnel :

Le président la Ligue de Football Pro-
fessionnel  a exposé au bureau fédéral
la situation sur le déroulement des
compétitions gérées par sa ligue, sou-
lignant les difficultés rencontrées dans
les infrastructures et notamment en rai-
son de la situation dans certains  stades.

On  enregistre une recrudescence
des actes de violence dans certaines en-
ceintes sportives, en cette fin de saison.

Aussi, le bureau fédéral recom-
mande à la LFP de renforcer les me-
sures de contrôle des matchs et de
prendre les mesures nécessaires pour
le bon déroulement des dernières jour-
nées des championnats de Ligue 1 et 2
Mobilis. De même que les membres ap-
pellent à une application rigoureuse des
règlements pour combattre tous ces dé-
passements. Les dirigeants, joueurs
et supporters sont appelés à veiller au
respect du fair- play et des règlements.

Le bureau fédéral, regrette et dé-
nonce les agissements contraires aux
valeurs sportives et au fair-play et
exhorte l'ensemble des ligues à ne to-
lérer aucun dépassement et faire appli-
cation des règlements dans toute leur
rigueur. Par ailleurs, le bureau fédéral,
note avec satisfaction la participation
jusque-là honorable de nos clubs ASO
Chlef - ES Sétif - MCE Eulma et USM Al-
ger aux compétitions interclubs et les
encourage à aller le plus loin possible
dans ces compétitions.

Chambre de Résolution 
des Litiges - CRL:

Le bureau fédéral ayant pris connais-
sance de la situation des contentieux
toujours pendants  au niveau de la
chambre de résolution des litiges, met
en demeure les clubs défaillants à se
conformer à la règlementation et à
apurer leurs dettes envers les joueurs
dans les meilleurs délais.

Les clubs défaillants, seront tra-
duits devant la commission de disci-
pline et seront interdits de recrute-
ment durant la prochaine période d'en-
registrement. La FAF se réserve le droit
de prononcer l'interdiction d'engage-
ment la saison prochaine pour les
clubs récalcitrants et notamment ceux
qui ont rétrogradé en division nationale
amateur.

Indemnité de formation et
indemnité de solidarité :

Dans le but de garantir les intérêts
des clubs amateurs formateurs, le bu-
reau fédéral demande à la LFP de som-
mer les clubs professionnels recru-
teurs de payer les indemnités de forma-
tion et les indemnités de solidarité aux
clubs formateurs, conformément aux
dispositions règlementaires en vigueur.

Une commission ad hoc chargée
du suivi des aspects liés au payement
immédiat de ces indemnités a été mise
en place. Elle est chargée de procéder
à la régularisation des situations anté-
rieures et de normaliser la gestion de
ces mécanismes. Il est rappelé à l'en-
semble des clubs qu'ils doivent  tenir à
jour les passeports sportifs de leurs
joueurs et de les joindre obligatoire-
ment au dossier d'enregistrement du
joueur tel que prévu par les règle-
ments. Les clubs formateurs doivent in-
troduire leur demande de paiement au-
près du secrétariat général de la LFP

pour bénéficier des droits de formation
et/ou de solidarité. Un compte spéci-
fique géré par la LFP abritera toutes les
recettes pour leur répartition aux clubs
amateurs concernés.

Ligue nationale de football
amateur :

Le président de la Ligue nationale de
football amateur, a présenté un ex-
posé sur le déroulement des cham-
pionnats de football amateur, qui se dé-
roulent normalement et conformé-
ment au calendrier.

Ligue inter- régions de football ama-
teur :

Le Président de la Ligue Inter Ré-
gions de Football Amateur, a présenté
un exposé sur le bon déroulement des
différents championnats.

Phase nationale du championnat 
des jeunes catégories :

La phase nationale du championnat
des jeunes catégories a débuté ce ven-
dredi par le déroulement de la première
journée. Le bureau fédéral a décidé de
prendre des mesures d'encourage-
ment pour les équipes de jeunes qua-
lifiées à cette phase nationale notam-
ment par l'octroi de ballons et d'une
prime financière à chaque club parti-
cipant. La commission concernée pren-
dra toutes les dispositions pour le bon
déroulement de cette phase organi-
sée pour la première fois dans le but de
promouvoir les jeunes catégories.

Commission de la Coupe d'Algérie :
Le président de la commission d'or-

ganisation de la coupe d'Algérie a pré-
senté au bureau fédéral le point de si-
tuation sur les derniers tours élimina-
toires des différentes catégories et l'état
d'avancement des préparatifs pour
l'organisation des rencontres finales.

Pour la finale des seniors garçons qui
se déroulera le samedi 02 mai 2015 à
16h00 au stade Mustapha-Tchaker de
Blida, une rencontre regroupant l'en-
semble des intervenants a eu lieu au
siège de la FAF à l'occasion de laquelle
le dispositif organisationnel a été arrêté
pour garantir le bon déroulement du
match et des cérémonies.

Toutes les dispositions ont été prises
pour assurer la bonne organisation
des différentes finales, qui seront pla-
cées sous le signe du fair-play et de
l'amitié. Parmi les actions allant dans
le sens de la promotion des valeurs
sportives, une exposition itinérante
du trophée de la coupe d'Algérie sera or-
ganisée dans la ville de Béjaia le 26 avril
prochain et à Larbaâ le 28 avril 2015, en
faveur des fans des équipes finalistes.

Tout en félicitant les clubs finalistes
des différentes catégories, le bureau fé-
déral lance un appel aux supporters
pour faire de cette compétition une
belle occasion de fêter le fair play et re-
fléter l'image noble du football.

Programme des finales :
Vendredi 01 mai 2015 au stade des

frères Brakni à Blida :
U15 garçons à 14h00: USM Alger- Pa-

radou AC

U17 garçons à 16h00 : USM Alger-
ASO Chlef

Samedi 16 mai 2015
U20 garçons à 14h00 : Paradou AC-

USFBB Arreridj
U21 garçons à 17h00

Seniors garçons :
Samedi 02 mai 2015 à 16h00 : MO Bé-

jaia- RC Arbaa
Toutes les autres finales filles et

garçons se dérouleront au mois de mai
selon un calendrier qui sera publié
incessamment.

Commission des Finances :
Conformément à la réglementation

en vigueur et dans le cadre du pro-
gramme général d'audit de l'ensemble
des ligues affiliées à la FAF, le président
de la commission des Finances a pré-
senté un exposé sur les conclusions
d'audit des différentes ligues  par des ca-
binets d'expertise indépendants.

Il en ressort des résultats positifs
mais aussi des insuffisances qui devront
êtres corrigées dans les meilleurs dé-
lais. Des stages seront organisés à l'in-
tention des secrétaires généraux et
responsables comptables et financiers
des ligues dans le but d'améliorer l'or-
ganisation et la gestion des ligues et
d'être en conformité avec les textes ré-
glementaires.

Commission fédérale des arbitres :
Le président de la commission fédé-

rale des arbitres, a présenté un exposé
sur les activités depuis le début de l'an-
née 2015, mettant en exergue les opé-
rations réalisées au niveau des diffé-
rentes régions en matière d'examen et
stages de formation. Par ailleurs, le
bureau fédéral regrette que des dé-
clarations et des accusations relatives
à des prétendus cas de corruption et/ou
d'arrangement de match, ne soient
pas suivit de production de preuves, ce
qui suscite la spéculation négative et ter-
nit davantage l'image du football et de
ses acteurs.  Toutefois, les comporte-
ments douteux et contraire aux règles
de l'éthique seront sévèrement sanc-
tionnés, nonobstant la saisine auto-
matique de la justice.

Commission médicale :
Le médecin fédéral a communiqué

aux membres du bureau fédéral la
stratégie tracée pour la couverture mé-
dico-sportive des arbitres et des joueurs
professionnels. A partir de la nouvelle
saison 2015/2016, les dossiers médi-
caux des arbitres et des joueurs de
l'élite seront totalement supervisé par
le Centre médical du CTN  en collabo-
ration avec les centres hospitaliers
spécialisés. 

Sur le plan du contrôle anti-dopage,
le bureau fédéral a pris acte de la situa-
tion des résultats atypiques et anormaux
traités par la sous-commission antido-
page durant le premier trimestre 2015.
Le bureau fédéral décide d'élargir le
contrôle anti-dopage au football ama-
teur. 

Pour la saison en cours 427 contrôles
ont été effectués. Un séminaire médi-
cal, regroupant les médecins des diffé-
rentes ligues et ceux des clubs profes-
sionnels sera organisé par la Fédération
algérienne de football au mois de mai
au Centre technique national à Sidi
Moussa.  Le bureau fédéral rappelle aux
clubs professionnels l'obligation de
mettre en place une structure médicale
de qualité. Enfin le Bureau fédéral a exa-
miné et pris des décisions relatives à la
gestion administrative et financière
de la FAF et du Centre technique natio-
nal. La prochaine réunion du bureau
fédéral est fixée au vendredi 1er mai
2015 à Alger.

S. B.

Les conclusions de la réunion
du Bureau fédéral de la FAF



Alors que son engagement expire dans un an du côté de
l'Atletico Madrid, João Miranda ne laisserait pas insensible

un cador transalpin. Titularisé à 19 reprises en Liga par
Diego Simeone, le défenseur central brésilien se

trouverait sur les tablettes de la Juventus Tu-
rin, dixit La Gazzetta dello Sport. La Vieille

Dame n'est pas la seule sur le coup,
puisque Manchester United et Chelsea

voudraient eux aussi l'attirer dans
quelques mois. Evoluant depuis

2011 à Vicente-Calderon, l'ex-
Sochalien dispose dans son

bail d'une clause libéra-
toire de 24 millions

d'euros. 

SCHWEINSTEIGER
EST DE RETOUR
À L'ENTRAÎNEMENT

Bonne nouvelle pour le Bayern Munich. Bastian
Schweinsteiger a fait son retour à l'entraînement

et devrait pouvoir être dans le groupe bavarois, qui

affrontera Porto, lors des quarts de finale retour de la

Ligue des champions. Pour rappel, le Bayern a
lourdement chuté au Portugal mercredi dernier (3-1). 

FABREGAS EST FAN
DE ZOUMA
L'Espagnol a loué les performances du jeune défenseur

français. Pour lui, Zouma est promis à un grand avenir.  Les

"Zouma, Zouma" qui ont retenti dans les travées de Stamford

Bridge lors de Chelsea-Manchester United (1-0), samedi

dernier, l'ont prouvé : Kurt Zouma est le nouveau
chouchou des supporters des Blues. Titulaire au milieu

de terrain, le jeune Français a parfaitement rempli
son rôle et a muselé Fellaini. Il fait également

l'unanimité auprès de ses coéquipiers et notamment de

Cesc Fabregas. "ll a très bien joué. Je pense que son
avenir est en défense centrale, mais il fait très bien

le boulot quand il joue au milieu. Il a été très bon
contre les Spurs en finale de la League Cup (2-0), à
West Ham (en Championnat) et encore ce week-

end. C’est un super garçon. Il veut
apprendre, il veut jouer", a déclaré
l'Espagnol sur le site de Chelsea.

À la question du Daily Star,
peut-il rester à Villa, il répond
: "Oui, c'est possible. Les

choses ont changé pour moi
les mois précédents avec

l'arrivée de Sherwood.
Ça a été une saison
difficile pour moi avec
les blessures,
maintenant je veux
juste jouer et être
important pour l'équipe.
Vous pouvez me croire
là-dessus." Si le
défenseur des Villans
semble déterminé à

rester au club, il
n'écarte tout de
même aucune
possibilité : "Vous

ne savez jamais. La
finale (de la FA Cup,

ndlr) sera peut-être
mon dernier

match mais je ne
sais pas. Je veux
la gagner de
toute façon,
pour l'équipe,
pour le club,
pour les fans
et pour moi-
même.
Ensuite,
nous
verrons ce
qu'il se

passera."

Le milieu chilien de la Juventus Turin Arturo
Vidal, qui revient bien après une saison mar-
quée par les blessures, est diminué par "une an-
gine aiguë", a précisé la Juventus, et n'a pas
participé à l'entraînement aujourdhui. Son
cas doit être réexaminé demain. S'il récu-
père, le Chilien devrait, comme à l'aller, ac-
compagner Andrea Pirlo et Claudio Marchisio
au milieu de terrain, ce soir à Monaco, en quarts
de finale retour de la Ligue des Champions. Pour
décrocher une demi-finale de C1 que la Juve at-
tend depuis 2003, Massimiliano Allegri pourrait
en effet reconduire le onze vainqueur de l'ASM
mardi (1-0), dans son 4-3-1-2 de référence avec
l'Argentin Roberto Pereyra derrière le duo d'at-
taque Carlos Tevez-Alvaro Morata. Le milieu
de terrain international français Paul Pogba,
blessé à la cuisse droite à Dortmund au tour
précédent, sera encore absent. 

Encore décisif face à Manchester
United samedi (1-0) l’attaquant belge
Eden Hazard (24 ans) s’affirme comme
un grand favori au titre de joueur de
l’année en Premier League.
Mais pour son entraîneur José Mourinho, l’ancien Lillois
peut viser beaucoup plus haut : « C’est un enfant mais aussi
un homme de famille et il sait qu’il appartient aux trois
meilleurs joueurs du monde. Cela suppose des responsabi-
lités, et il les assume ».
Les lauriers dressés par le « Special One » envers Hazard ne
s’arrêtent pas là : « C’est une star humble, un bon garçon.
Physiquement et mentalement, il devient de plus en plus
fort. Il comprend son rôle et prend conscience que son talent
est fondamental pour l’équipe ». Venant de l’ancien coach de
Porto, cela doit faire chaud au coeur.

CHELSEA BAT CITY
EN FINALE ALLER

DE LA FA YOUTH CUP
Chelsea, le tenant du

titre, est allé battre
Manchester City
(3-1) en match

aller de la finale
de la FA Youth

Cup,
l'équivalent de

la Coupe
Gambardella

anglaise.
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VLAAR
REPOUSSE

MANCHESTER
UNITED

HAZARD
Mourinho fait
l’éloge de

Vidal incertain
pour Monaco

La Juve suit Miranda
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Participation de
l'APN à la session

ordinaire annuelle
de l'Assemblée

parlementaire du CE

L'Assemblée
populaire natio-
nale (APN)
prend part à
partir de lundi
aux travaux de
la 2e partie de la
session ordi-
naire annuelle
2015 de l'Assem-
blée parlemen-
taire du Conseil
de l'Europe (CE)
qui se tient à
S t r a s b o u r g

(France), in-
dique un com-
muniqué de
l'APN.

Les partici-
pants examine-
ront lors cette
rencontre qui se
poursuit jusqu'à
vendredi plu-
sieurs thèmes
inscrits à l'ordre
du jour dont «les
conséquences
h u m a n i t a i r e s

des actes com-
mis par l'orga-
nisation terro-
riste autoprocla-
mée +Etat isla-
mique+» et «Les
drones et les as-
sassinats ciblés,
nécessité de veil-
ler au respect
des droits de
l'homme et du
Droit internatio-
nal».

APS

FRANCE - EUROPE FELICITATIONS
C’est avec une grande joie et une
fierté légitime que la famille Hadji
félicite Benbrik Mohamed, pour

l’accession magistrale au grade de :
Docteur en sociologie

La soutenance à l’Université de
Bouzaréah, le 17 avril 2015,

couronnant des années de travail et
de recherche.

Qu’il trouve, ici, l’expression de
notre affection et amitié.

LE PRÉSIDENT DU RWANDA A ACHEVÉ HIER UNE VISITE D’ÉTAT DE 3 JOURS EN ALGERIE 

Le président rwandais, Paul
Kagame, a achevé hier une visite

d'Etat de trois jours en Algérie. Le
président rwandais a été salué, à

son départ à l'aéroport
international Houari-Boumediene,

par le président de l'Assemblée
populaire nationale (APN),

Mohamed-Larbi Ould Khelifa, le
ministre des Affaires étrangères,
Ramtane Lamamra, et le ministre

de l'Industrie et des Mines,
Abdeslem Bouchouareb. Lors de

cette visite, M. Kagame a été
notamment reçu par le président

de la République, Abdelaziz
Bouteflika.

LE PRÉSIDENT KAGAME:
«Nous sommes
optimistes»

L'Algérie et le Rwanda entretiennent de
«bonnes» relations bilatérales depuis
les années 1970, a affirmé lundi à Alger
le président rwandais, Paul Kagame.
«L'Algérie et le Rwanda ont entretenu
de bonnes relations depuis les années
1970, notamment au plan diplomatique
et nous avons même élargi ces
relations», a indiqué à la presse M.
Kagame à l'issue d'un entretien avec le
président de la République, Abdelaziz
Bouteflika.
Il a relevé que les relations entre les
deux pays «se sont améliorées ces
dernières années», ajoutant que
l'Algérie et le Rwanda «s'attèlent à
approfondir davantage ces relations».
«Nous sommes optimistes en ce qui
concerne le développement des
relations entre nos deux pays», a
déclaré le chef d'Etat rwandais.

M. LAMAMRA : 
«La commission mixte de coopération 
algéro-rwandaise se réunira d'ici fin 2015» 

La commission mixte de coopération
algéro-rwandaise se tiendra d'ici fin
2015 à Alger, a indiqué mardi le minis-
tre des Affaires étrangères, Ramtane La-
mamra.

«La réunion de la commission mixte
de coopération algéro-rwandaise se
tiendra d'ici à la fin de l'année en cours
à Alger, conformément à la décision des
présidents des deux pays, pour faire le
point sur les relations bilatérales», a dé-
claré M. Lamamra en marge de la visite
du président rwandais, Paul  Kagame au
musée et au parc archéologique de Ti-

paza. Rappelant que la commission
mixte de coopération algéro-rwandaise
«n'a pas été régulière dans ses réu-
nions», le chef de la diplomatie algé-
rienne a relevé que la prochaine réunion
de cette commission verra la conclusion
d'un «certains nombre d'accords» por-
tant coopération entre les deux pays
dans plusieurs secteurs, en vue d'impul-
ser une dynamique nouvelle à la coopé-
ration bilatérale.

Le ministre a fait observer, en outre,
que le Rwanda «est intéressée par l'ex-
périence algérienne, notamment dans

le domaine du développement humain».
Il s'agit, a-t-il expliqué, des secteurs

de l'éducation nationale, de l'enseigne-
ment supérieur, de la formation profes-
sionnelle, de la santé et des nouvelles
technologies. M. Lamamra a ajouté que
le secteur de l'énergie constitue une
«composante importante» des relations
algéro-rwandaises et, de ce fait, «cela
pourrait être, lorsque les compagnies
pétrolières des deux pays se seront
concertées, un créneau important dans
la coopération bilatérale».

Le président
rwandais visite le

musée et le parc
archéologique de

Tipaza
Le président rwandais,

Paul Kagame, en visite
d'Etat en Algérie, s'est
rendu mardi au musée et
au parc archéologique de
Tipaza.

Lors de cette visite, M.

Kagame qui était accompa-
gné du ministre des Af-
faires étrangères, Ramtane
Lamamra, a reçu des expli-
cations exhaustives sur des
objets historiques mar-
quant la civilisation de

cette région. Au musée, le
président Kagame s'est ar-
rêté devant la collection
de vestiges jalonnant ce
site historique, témoin
d'une civilisation qui a
marqué l'histoire de tout

un peuple. A la fin de sa vi-
site, le président rwandais
a signé le Livre d'or du
musée dans lequel il s'est
dit «très heureux» d'avoir
«beaucoup appris de l'his-
toire d'un grand pays». 


